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Observatoire national de la qualité des eaux souterraines - Bilan 1998 

Le ministère de l'Environnement (Direction de l'Eau) a confié au BRGM une mission 
d'opérateur technique pour l'Observatoire National de la Qualité des Eaux Souterraines 
(ONQES). Cette mission est définie dans le cadre de conventions annuelles notifiées au 
BRGM. Les documents ci-après présentent le travail réalisé au cours de l'année 1998 
dans le cadre de la convention 5/98. 

Outre la maintenance et l'administration de la banque de données, les tâches marquantes 
effectuées au cours de l'anoaée 1998 ont consisté en : 

- l'extraction de données pour divers demandeurs ; 

- l'établissement de procédures automatisées relatives au contrôle de la qualité des 
informations contenues dans l'ONQES ; 

- l'établissement de procédures de chargement des données de SISE-EAUX dans 
rONQES et de contrôle de cohérence des données chargées. 

Ces trois points sont détaillés ci-après sous forme de documents annexes. 11 est en outre 
donné un état du contenu de l'ONQES sous forme de synthèse nationale et 
départementale. 

1 - Extraction des données 

Les extractions de données concernées ont été réalisées en majorité pour les Services 
géologiques régionaux (SGR) dans le cadre de leurs actions de Service public. Ces 
actions sont effectuées dans le cadre de travaux qui leur sont confiés par des opérateurs 
publics tels que les agences de l'eau ou les collectivités territoriales. Outre les demandes 
provenant des SGR, des extractions ont été faites pour l'ASCA et l'IFEN. 

2 - Procédures automatisées relatives au contrôle de la qualité des 
informations contenues dans l'ONQES 

En 1997, il a été conçu un ensemble de tests à mettre en œuvre pour s'assurer de la 
cohérence des données contenues dans la banque (contrôle de la qualité des 
informations). Ces tests de contrôle concement à la fois les données relatives à la 
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description du point d'eau et celles relatives aux mesures analytiques. Les tests de 
contrôle relatifs aux données décrivant le point d'eau ont été présentés dans le compte 
rendu d'activité de l'ONQES pour le deuxième semestre 1997. Ceux relatifs aux 
mesures analytiques sont décrits dans le rapport BRGM R 40009. 

Le travail effectué au cours de l'armée 1998 a consisté à établir les procédures 
informatiques permettant d'automatiser ces contrôles. Dans le rapport sont présentées 
deux notes techniques relatives à : 

- la détection des incohérences de localisation des points d'eau ; 

- l'établissement de bordereaux automatiques permettant la consultation des 
incohérences de localisation des points d'eau. 

3 - Procédures de chargement et de contrôle de cohérence des données 
de SISE-EAUX chargées dans l'ONQES 

Sous l'égide du SANDRE, des scénarios d'échange de données entre SISE-EAUX et 
l'ONQES ont été élaborés. Pour des raisons de non disponibilté de la Direction Générale 
de la Santé (DOS), ces formats d'échanges n'ont pu être rendus opérationnels à ce jour. 
Néaimioins, une solution temporaire a été testée pour recevoir les doimées de SISE-
EAUX. Une procédure d'extraction des doimées a été faite par la DGS afin de disposer 
de jeux d'essais à charger dans l'ONQES. Trois départements ont fait l'objet de tests. Il 
s'agit des départements 66, 79 et 91. 

Le docimient aimexé dans ce rapport présente les procédures automatisées de 
chargement et de contrôle de cohérence des données faisant l'objet de chargement. Des 
bordereaux présentant la synthèse des opérations de chargement sont automatiquement 
édités. Il est notamment établi un bordereau listant les dormées repérées comme 
incohérentes suite aux tests automatiques. Ce bordereau est destiné à être envoyé au 
producteur de la donnée pour avis (confirmation de la donnée, rectification de la valeur 
ou abandon). 
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1. Demandes d'extraction des données 
au cours de l'année 1998 
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Les demandes d'extraction formulées ont été peu nombreuses 
mais ont été relatives à des demandes nécessitant 

un triavail d'extraction "sur mesure" avec fourniture de fichiers 
de données importants en terme de volume. 

1.1. ANTEA - AGENCE DE NANTES 

Extraction des dormées relatives à l'atrazine, l'alachlore, et le métalochlore disponibles 
dans rONQES sur les dix dernières années. 

Carte de localisation de l'ensemble des points d'eau contenus dans l'ONQES. 

Carte de localisation des points d'eau ayant fait l'objet d'une mesure de pesticides. 

1.2. IFEN 

Fourniture d'un fichier de données pour l'ensemble des points de l'observatoire 
(environ 40 000) avec pour chacun d'entre-eux les renseignements suivants : indice 
BSS, code agence de l'eau, coordonnées, code commune, nature du point d'eau, état du 
point (abandoimé, exploité...) et nappe d'eau captée. 

1.3.ASCA 

Extraction de doimées sur l'ensemble des points d'eau relatifs à 24 départements : 
indice BSS, coordormées, commune, nature de l'usage du point, aquifère concerné, 
teneurs en nitrates mesurées avec date de l'analyse. 

1.4. ANTEA (agence d'Orléans) 

Dans le cadre de l'étude « Beauce » dont le maître d'ouvrage est l'agence de l'eau 
Loire-Bretagne, la cellule ONQES a été sollicitée pour un travail d'extraction portant 
sur cinq départements (28, 41, 45, 77 et 91) et relatifs à 1734 points d'eau et 
21 000 analyses. Sur chaque point, environ une vingtaine d'attributs ont été fournis 
(indice BSS, coordonnées, commune...). De même une vingtaine de paramètres 
analytiques ont été extraits pour chacun de ces points. 
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1.5. SERVICE GEOLOGIQUE REGIONAL DU NORD - PAS-DE-CALAS 

Extraction de tous les ouvrages captant le calcaire carbonifère (système 202). 

Extraction de tous les ouvrages captant la craie du bassin Artois-Picardie (systèmes 001 
à 008b). 

1.6. SERVICE GÉOLOGIQUE RÉGIONAL POITOU-CHARENTE 

Dans le cadre des actions de service public du BRGM en relation avec le contrat de plan 
« État-Région » (réalisation d'un SIGES), l'ensemble des données qualité disponibles 
dans rONQES pour la région Poitou-Charente ont été transférées. 

10 Rapport BRGM R 40383 



Observatoire national de la qualité des eaux souterraines - Bilan 1998 

2. État du contenu de l'ONQES au 30 juin 1998 
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L es documents ci-après synthétisent 
le contenu de l'observatoire. 

2.1. SIGNALETIQUE GLOBAL DONNANT LE NOMBRE : 

- de points d'eau ; 

- d'analyses ; 

- de mesures d'éléments physico-chimiques ; 

- de mesures de micropolluants minéraux ; 

- de mesures de micropolluants organiques ; 

- de mesures d'hydrocarbures polycycliques aromatiques (HPA) ; 

- de mesures de paramètres organoleptiques ; 

- de mesures de produits phytosanitaires ; 

- de mesures de produits de type solvant. 

2.2. CARTES DE SYNTHÈESES PRÉSENTANT PAR DÉPARTEMENT LES 
ÉLÉMENTS INDIQUÉS CI-DESSUS 

2.3. LE SIGNALETIQUE DU CONTENU PAR DÉPARTEMENT SOUS FORME 
DE TABLEAU 
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SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
VOBERVATOIRENATIONAL DELA 

QUALITE DES EA UX SOUTERRAINES 

NoaiMffibEPbiNTOl 41S68 

NOMBRE ANALYSES 1 229764 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPÀ j 

12098 

5814 

^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^ ̂ ^^^^ I 140050 

'' ^ •* 92166 

PHySICO-CHÏMÏQUBS | 
IMMMÉMÉMMtMMaillHÉ«MMa*A*Mi*M*MtMiHMMMMiUMÉi»M«MHMMMj HiMiMÉMÉMAMMMMMMtMMail» 2529379 

PHYTOSANiTÀÏRES I 17249 

SOLVANTS 10693 



OBSERVATOIRENATIONAL DELA QUALITE DES FAUX SOUTERRAINES

Limite des départements

Limite des Agences de l'Eau

ECHELLE 1 cm = 45 KM



NOMBRE DE POINTS D'EAU IDENTIFIES

CARTE DES POINTS DE L'ONQUES

m> o
^ > 50
Ë3 >100
1£ >3CG

et <= 50
et<=100
et <=300

(6)
(3)

(28)
(59) ECHELLE lcm = 45km



SIGNALE71QUEDEr DELA QUALITE
DES EAUX SOUTERRAINES (ETAT AU 3O JUIN 1998)

NOMBRE

D
m
m
m
m

D'ANALYSES DANS ONQUES

PAS DE DONNEES
> 0 et <= 100
> 100 et <= 1000
>1000 et <=5000
>5000

(6)
(28)
(17)
(25)
(20) ECHELLE lcm = 45 km



MESURES ORGANOLEPTIQUES

•
mE3
H

<=o
> 0
>10
>100

(0)
et <= 10 (20)
et <=100 (29)

(47)
ECHELLE 1 cm = 45 km



NOMBRE DE MESURES DE PRODUITS DE TYPES SOLVANTS

SOLVANTS

m <= o (70)
E3> 0 et<= 10 (4)
H >10 et<= 50 (2)
O > 50 et<=100 (4)
B>100 (16)

ECHELLE 1 cm = 45 km



DATES MAXIMALES ANALYSES

m
mmn

<=1980
> 1980 et <=1985
> 1985 et <=1990
>1990
PAS DE DONNEES

DANS L'ONQUES

(4)
(9)
(8)

(69)
(0) ECHELLE 1 cm = 45 km



DES EAUX SOUTERRAINES (ETAT AU 30 JUIN 1998)
NOMBRE DE MESURES PHYSICO-CHIMIQUES

NOMBRE DE MESURES PHYSICO-CHIMIQUES

• PAS DE DONNEES

m-mi =
sa»

0 et <= 100
• 100 et <= 1000

1000 et <= 5000
5000 et <= 10000
10 000

(6)
(6)

(25)
(6)
(6)

(47) ECHELLE lcm = 45 km



MICROPOLLUANTS ORGANIQUES

• <= 0 (39)
E3> 0 et <= 10 (11)
M > 10 et <=100 (22)
H >100 (24)

ECHELLE 1 cm = 45km



DES FAUX SOUTERRAINES (ETAT AU 3O JUIN 1998)

n
m
B

HPA

<=o
>0 et<=10
>10et<=100
>100

(84)
(2)
(2)
(8)

ECHELLE 1 cm = 45 km



MICROPOLLUANTS MINERAUX

n
m

m

<=o
> 0 et
> 10 et
> 100 et
> 1000

<= 10
<=100
<= 1 00C

(12)
(10)
(18)
(23)
(33)

ECHELLE 1 cm = 45 km



NOMBRE DE MESURES DE PRODUITS PHYTOSANTT*™*:

PHYTOSANITAIRES

D <= 0 (65)
Wi> 0 et <= 10 (11)
H > 1 0 et <=100 (10)
S >100et <=500 (6)
• >500 (4)

ECHELLE 1 cm = 45 km



SIGNALETIQUE BES POINTS DE 
L'OBERVATOBRE NAiœiNAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPMITEMENT) 

NUMERO BEa>ASXEMBNT 

HOMRRE BB POINTS 

NOMORB ASASJTSES 

DAl^ MÂXC ANALYSE 

DATE WHI ANAL^E 

ANNBB mOYSSnXB ANALYSE 

mCROPOlXUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS VOlSEltAnX 

MESURES ORGANOLEPTIQU&5 

ISOTOPES 

FHfSICO-CHIMXQUES 

PHYTOSANZTAIRES 

SOLVANTS 

01 

397 

84 

29/11/1994 

23/11/1987 

1991 

83 

571 

14 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EACfX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTKMBKT 02 

NOMBRS DE POUTTS 

NOMBRE AKÂLYSBS 

DATE MAXI ANALYSE 

680 

2070 

19/12/1991 

DATE MOn ANALYSE 

ANNEE MOT^iNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQX3ES 

08/10/1961 

1980 

150 

HPA 

SSICROPOLLOAN?^ KŒNKRAOX 

MESinœS ORGANOIJE3>nQTJES 

ISOTOI^BS 

1619 

19 

Z^VSICO-CHIMIQUES 24593 

FHYTOSANITAIRES 448 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMSirr 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE SONI ANALYSE 

&NNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHQlQQUES 

FHYTOSANITAIRES 

1 
r 
r 

03 

307 

1893 

122/12/1987 

1 01/01/1924 

1 
r 
r 
r 
r 
r 
r 
r 

1982 

54 

11 

16511 

SOLVANTS 



SIGNALETÏQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE AltALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DAlïi MINI ANAI.tSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOIXUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINE Î̂AUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANIS 

04 

594 

65 

07/12/1994 

04/12/1987 

1991 

65 

22 

49 

431 

50 

585 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmERO DEPARTEMENT 

KOMBRE DB POINTS 

NOMBKB ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNKE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MZNSSÎAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYFOSANTtAIRES 

1 05 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

232 

0 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

ITOMERO I>EFART£»SENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYXaiNE ANALYSE 

MICROPOLLDANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS AONERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAZRES 

06 

330 

106 

08/12/1994 

04/01/1988 

1991 

27 

107 

42 

667 

SOLVANTS 242 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUME3ÎO DEPAKTEMEKT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE KAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUAIÏTS ORGANGCQIŒS 

HPA 

07 

1108 

3060 

128/11/1994 

16/03/1939 

1986 

25 

MICROPOLLUANTS MXNERAI3X 208 

MESURES ORGANOLEPTIQUES j 1170 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

23786 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L»OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANAL1ZSES 

08 

544 

1221 

DATE MAXI ANALYSE 124/01/1994 

DATE Mim ANALYSE 01/03/1953 

ANNEE HOTE^mE ANALYSE 1982 

MICROPOLLXJANTS ORGANIQUES 251 

HPA 

mCROPOLLUANTS MINERADX 

MESURES ORGANOLE^nQUES 

2605 

273 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 17168 

PH7TOSANITAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPAEÎTBMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

09 

669 

674 

29/12/1994 

DATE Mnn ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

anCROPOLLUANTS MINERAOX 

MESURES ORGANOLEPTIQIIES 

KOTOFES 

ranrSXCO-CHIMIQXJES 

FHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

01/11/1965 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES F 

1989 

121 

566 

6551 

27 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NX7HERO DEPARTEBC^rr 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ASALTSES 

DATE MÂXI ANALYSE 

10 

318 

879 

31/01/1994 

DATE Mon ANALYSE 28/07/1951 

ANIŒB MOYEaiNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

1982 

39 

MICROPOLLUANTS ISJKERAOX 2591 

MESURES ORQANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

47 

12421 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPAKTOOaf T 

NOMBHE DB POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYSmiE ANALYSE 

MICROPOLLtTANTS ORGANIQUES 

I 11 

558 

35 

\ 22/11/1994 

I 01/01/1963 

1978 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 65 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 15 

ISOTOFSS 

PECTSICO-CHOaQT^ES 247 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR D E P A R T 1 : M E N T ) 

masssEoo ï>sa?ASXSMESST 

TSONEBRE CB POINTS 

UtOiSBRB ASAX/ZSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ASSl^ MOYENNE ANALYSE 

MK^OFOU<VAHTS ORGANIQTTES 

HPA 

MICROPOLLITANTS laNERADS: 

MESTmSS ORGANOLEPnQtnBS 

ISOTOI^S 

FBYSICO-CHEMZQXTES 

FHYTOSÂNrFAIR]^ 

12 

412 

46 

01/09/1982 

24/02/1949 

1972 

579 

SOLVAN1S 



SIGNALETIQUE BES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

TIUtSERO VEPASTSMESrr 

NOBCBRB D£ POINTS 

KOMBHB iUKÂl/YSBS 

DATE MAXIAKALTSE 

13 

158 

84 

07/12/1994 

DATE MINI ANALYSE 

ARUEB MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

I 20/10/1987 

\ 1991 

34 

MICROPOLLUANl^ iSSSESRjKtJX 

aiESURBS ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PBYSICO-CHXUaQXrBS 

raCYTOSâNITAIRES 

13 

18 

540 

25 

SOLVANTS 306 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L»OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO BEPARTSMEST 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MA2I ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLTJANTS ORGANIQUES 

HPA 

laCROPOLLUANTS MINERAUX 

MESiniES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PH7TOSANITAIRES 

SOLVANTS 

14 

542 

3344 

20/02/1995 

28/06/1938 

1974 

10 

483 

764 

33 

27392 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

nrnXERO DEPAR'TOMEHT 15 

NOMBRE D£ POUfTS 1098 

NOMBRE ANALYSES 8 

DATE MAXI ANALYSE 14/08/1978 

DATE BONI ANALYSE 

ANNEE MOYENlïE ANALYSE 

MICROPOLLUAirrS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEa>TIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQU3SS 

PHYTOSANTTAIRES 

SOLVANTS 

01/01/1949 

1966 

21 

97 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMSRO D^>AHTEM£NT 

HOMBK£ DE POINTS 

NOMBRE ASMYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE Mim ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLIJANTS MINiaRAOX 

16 

174 

863 

16/12/1992 

05/01/1987 

1989 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES F 

14 

1990 

MEStJRES ORGANOLEPTIQUES j ^ST 

ISOTOPES 

PHYSICO-CmMIQUBS 

PHYTOSANITAIR^ 

SOLVANTS 

119S4 



SÏGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmîs^ i>EPARrEMEST 

NOMBRE D£ POIKTS 

NOMBRE ANJU:.7S£S 

17 

155 

1744 

DATE MAXI ANALYSE 16/11/1992 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

04/01/1980 

1984 

MICROPOLLXTANTS ORGANIQUES 71 

HPA 355 

UQECROPOLLUANTS iSmERAXfX 

MESUKKS ORGANOL^rnQUl^ 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANHAIRES 

SOLVANTS 

5057 

1782 

37212 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUII^iO DEPASSEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

18 

171 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANN££ MOYENNE ANALYSE 

7840 

121/12/1993 

02/01/1979 

1986 

MICROPOLLUANTS ORCSANIQTJBS 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLKPTIQUES 

436 

2461 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 56869 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE BES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO ViEPABTEtSESr 

BiaCROPOLLTJÂHTS ORGAinQUES 

HPA 

MICROPOLLUâNTS HIin^îA.UX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHTSICO-CHEMIQUES 

FHTTOSAKITAIRES 

SOLVANTS 

19 

NOMBRE DE POINTS ] 279 

NOUSBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANiU:,YSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO D£S>ÂRTEMEKT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYX»NE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLGANTS BONERADX 

MESURES ORGANOLiramQUES 

ISOTOPES 

I^YSICO-CHIMIQITES 

FHVTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

20 

10 

10 

02/12/1993 

18/03/1991 

1992 

36 

10 

199 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

HPA 

mjMJ^tO DKPARTEWEENT | ^ï 

NOMBRE DE POINTS j 4 3 3 ~ 

NOMBRE AMALYSES j JÇ 

DATE MAXI ANALYSE j 23/11/1994 

DATE MINI ANAI/TSE I 01/01/1958 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 1976 

MICROPOLLUANTS ORGANIQI7ES i ^ 

MICROFOLLUANTS MDJERAOX j ^21 

MESURES OROANOLESmQUES j SQ 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQI5ES j ^27 

PHTTOSANITAIRES 1 14 

SOLVANTS j 4S5 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO IXS3PASaESSEST 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ASALYSES 

DATE MAXI ANâL'^SE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE M07£aaiE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLXTANTS MINISEtAOX 

IS0T03PES 

PHYSICO-CHIMIQtrES 

PHYTOSANÏTAIKK 

22 

236 

1581 

14/10/1985 

12/01/1976 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES [" 

1983 

MESURES ORGANOLEPTIQUES S88 

12999 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO BT^ARTEMEST 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

23 

555 

1502 

DATE MAXI ANALYSE 06/09/1993 

DATE M2NI ANALYSE 

ANNîae MOYENNE ANALYSE 

01/01/1914 

1983 

MICROPOLLIXANTS ORGANIQTTES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLESPTIQUES 

ISOTOPES 

67 

PHYSICO-CHIMIQUES 16219 

PHYTOSAHITAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO XfEPASerEiSEnT 

NOMBRE JDE POINTS 

24 

318 

NOBIBRK ANALYSES 2069 

DATE HAXI ANALYSE 15/09/1995 

DATE MXNI ANALYSE 21/01/1964 

ANNEE MOYiraSNE ANALYSE 1985 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLtJANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CiaiMIQUES 

PHYTOSANITAXR]^ 

SOLVANTS 

67 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmERO DBPARTEailENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

25 

450 

28 

22/11/1994 

DATE MINI ANAL^^E 

ANNEE MOYS3INE ANALYSE 

17/11/1987 

1991 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

27 

MICROPOLLTJANTS MINERADX 

BSESUIŒS ORGANOLIQPTIQTTES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHOaQUES 

134 

27 

213 

naYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 243 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPÂRTE»IENT 

N02IBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MÂXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYîaiNE ANALYSE 

KPA 

MICROFOLLVANTS MINERAUX 

ISOTOPES 

PH7SICO-CHIMIQ0ES 

FHTTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

26 

547 

85 

28/11/1994 

03/11/1987 

1991 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES j "^ 

\ 158 

MESURES ORGANOLEa»TIQU^ j 3 4 

661 

243 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTBMENT 

NOîaBRE DE POnîTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE mm ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORiGANIQCES 

HPA 

MICROPOIXVANTS MINERÂTJX 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

27 

287 

6203 

03/03/1993 

12/02/1907 

1979 

143 

1173 

MESURES ORGANOLEPTIQUES I 5614 

ISOTOPES I 

PHYSICO-CHIMIQUES 68474 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

IfOMKRO DEPARTHEIfENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLL0ANTS ORGANIQtTES 

HPA 

28 

421 

5044 

19/03/1994 

21/05/1908 

1985 

MICROPOLLUANTS MINERAITS 

MESURES ORfîANOLEPTIQt}^ 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQtJES 

psnnrosANiTAiRj^ 

5284 

795 

I 6 8 6 8 2 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOÏRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

imMERO DE3>ARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXIANALTSB 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAI3X 

MESURES ORGANOLEPTIQtlES 

ISOTOPES 

29 

428 

3706 

21/09/1984 

05/07/1970 

1980 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES F 

PHYSICO-CHUaQUES 

FHYTOSANITAIRBS 

SOLVANTS 

I 3 8 8 7 5 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSAIOTAIRES 

SOLVAin^ 

24 mXMEStO J>EPASXBMBKt 

NOMBRE l œ POINTS | 4Q3 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE SaiNI ANALYSE 

ANNEE HOYE3SNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES f 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

HPA 

MICROPOLLUANTS MdERATJTX 

MESURES ORGÂNOLEPTIQUES 

ISOTOI^S 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVAKTS 

2B NUMERO DE^ARTKMHITT 

NOMBRE DE POINTS j 423 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOY3E»iNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

r 

r 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

2TUMERO PEPARl^MENT 

NOMBRK D£ POINTS 

NOMBRB ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE Mmi ANALYSE 

ANNEE HOYKKNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOIXIIANTS MINERAOX 

HESCKES ORGANOISSPTLQUES 

ISOTOPE 

PHYSICO-CHBOQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

30 

492 

68 

21/11/1994 

20/10/1987 

1991 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 1 2 8 * 

166 

60 

543 

252 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NXTMERO SBPARTK&IENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE Mnn ANALYSE 

ANNEE MOYI^INE ANALYSE 

rrr 
r 323 

I 625 

127/10/1992 

I 28/05/1932 

1980 

MICROPOLLUANTS ORGAinQUES f" 

SPA 

MXCROPOLLVANTS MINERAUX 

ISOTOPES 

FHYSICO-CHIMZQDES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

399 

MESURES ORGANOLEPTIQT3ES 1 404 

I 4812 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO 0£^AKTEB£E3IT 

NOSIBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

BPÂ 

MZCROPOLLTTANTS MINERAXIX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANIFAIRES 

SOLVANTS 

32 

103 

12 

08/12/1982 

01/07/1964 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES j 

1973 

11 

176 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NtJMBRO DEPAJRTKUENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

33 

440 

426 

18/02/1983 

01/01/1959 

1973 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES j 

SBA 

MICROPOLLtTAHTS MIN£RAt}X 

MEST3RES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQTTES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

194 

167 

5961 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DSPAJRTEMBNT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE UAXl ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLE^TIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSAHITAIRES 

34 

638 

I ^̂  

123/11/1994 

01/01/1956 

1979 

MŒCROPOLLUANTS ORGANIQUES j g" 

319 

65 

544 

SOLVANTS 72 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 35 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

149 

2814 

DATE MAXI ANALYSE 16/12/1993 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUOSS 

HPA 

I 09/03/1971 

r 1981 

477 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES OROANOLEPTIQUES 

2624 

525 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

38235 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO D£3>ÂRT£MEirr 

NOMBRE DE POINTS 

NOBIBRB ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

I 36 

177 

945 

10/12/1985 

DATE MDa ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

15/07/1975 

1983 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 13 

MESUKJES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

919 

10647 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMEaRO DEPAKT£M£3tT 

HOMERE DE POIKTS 

n 
298 

NOMBRE ANALYSES 2381 

DATE MÂXI ANALYSE 31/10/1985 

DATE MINI ANALYSE 22/02/1948 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 1982 

MICROPOLLUANTS ORGANIQ1IES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESU^RES ORGANOL£a>TIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHrUIQTTES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

42 

62 

26936 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L*OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NITMERO DEPARTKM^f T 

NOMBRE Z>E POINTS 

NOMBRE ANAL7S3ES 

DATE MAXI ANALYSE 

DAIS Mim ANAir?S£ 

ANNE3E MOYENNE ANAI,7S£ 

MICR03E>0LLtFANTS ORGANIQTIBS 

HPA 

MICROPOIXUANTS MIN£3tADX 

MESURES ORGANOLEPTIQXnSS 

ISOTOPES 

FH7SICO-CHIBSIQI7ES 

PHYTOSANITAIRES 

38 

1289 

242 

28/11/1994 

16/11/1987 

1991 

64 

157 

1714 

SOLVANTS 48 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOÏRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mjME^O DEPAKTEMl^T 

NOMBRE VB POINTS 

NOMBSB ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMZQUES 

PETYTOSANITAIRBS 

SOLVANTS 

39 

310 

26 

22/11/1994 

03/11/1987 

1991 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES j a 

21 

163 

4 

72 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTSMEKT 

NOMBKE DB POISTS 

nOMBBEASALY^BS 

DATE MAXIA3XALYSË 

DA1£ BSOn AIUaSSE 

AÎOŒE MOTKKHE ÂSALYSE 

HPA 

MICROFOIXUAKTS SCENERAOX 

MESUR]^ ORGANOUESPTIQDfES 

ISOTOPES 

40 

307 

36 

28/04/1983 

01/01/1931 

î 1970 

MICROFOIX17A2ITS OI»3AinQX7£S F 

24 

RHYSICO-CHÏMIQtrES 

iqErrrOSANTFAIRES 

SOLVAUTS 

649 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPASCeSSSSaST 

NOMBKE 0 B POINTS 

NOMBKB ANALYSES 

DATE M A S ANALYSE 

DATE MDil ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALY^Î 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANl^ M!N£2RÂUX 

41 

188 

1985 

25/09/1989 

10/01/1978 

1983 

20 

MESURES ORQANOLEPTIQUES j 1975 

ISOTOMS 

PBYSICO-CHZBQQUES 

PHYTOSANrrAZRES 

SOLVANTS 

21355 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMBRO BEFÂlCrESfBNT 

DATE MINI AN:ÂIrYSE 

ANNEE MO-SENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOIXUANTS MINBRAGX 

M££UKES ORGANOLEPTIQtŒS 

ISOTOPES 

FHTSICO-CHIMIQCrES 

PHTTOSAinTAIKES 

SOLVANTS 

42 

NOMBRE DE POINTS | 5^2 

NOMBRE iUSAUiSES 

DATE HAXI ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES F 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO D£3>ART£M£^T 

DATE MUn ASiAUTSE, 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

aaCROPOLLTJAKTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS SONERAUX 

MESURES ORGANOI^PTIQUES 

ISOTOPES 

FH7SICO-CHISIIQUES 

PHYTOSANXTÂIRES 

SOLVANTS 

43 

NOMBRE DE POINTS | 4 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

r 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

K17MERO D£a>ARX£aXBNT 

KOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MÂXI A N A L Y S E 

DATE MDSn AIÎAI-YSE 

AHKEE MOYEinre ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

44 

138 

r 1104 

j 31/05/1985 

22/01/1974 

1981 

HPA 

MICROPOLLUANTS BSmERAOX 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

MESURES ORGANOLEPTIQUES j 

ISOTOKES 

95 

78 

14310 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L*OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEaSOTT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOIXUANTS MINERAUX 

MESURES ORjQANOLEFnQUES 

ISOTOPES 

FHYSICO-CHIMIQUBS 

PSYTOSANITAIRES 

45 

325 

3467 

03/03/1989 

12/03/1965 

1982 

86 

1413 

33035 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmERO DEPARTEMENT 46 

NOMBRE D £ POINTS 204 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXIAJKALYSE 22/12/1982 

DATE MINI ANALYSE 

ASJSEE MOYl^iNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

01/01/1952 

1976 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MSSXfSSS ORGANOLE^TIQUES 

45 

ISOTORES 

Î^YSICO-CHnaïQUES 166 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEÏMEKT 

NOMBRE DB POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGAmQUES 

HFA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES OROANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

47 

97 

626 

21/12/1992 

26/01/1987 

1989 

274 

I 6007 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NmŒRD DEPAKTEMBKT 

NOMBRE DE POINTS 

48 

873 

NOMBKB ANALYS£S 

DAT£ MAXI ANALYSE 27/02/1990 

DATE MINI ANALYSE 01/01/1975 

ASSEB MOYianSE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUâN':^ iinsnSRAXJX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

1984 

PHYSICO-CHEBOQUES 67 

PHYTOSANITAIRBS 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

ÎTDMERO DEPARTEaMENT 

NOMBRE DE POINTS 

KOMBRE AUTÂLTSES 

49 

173 

1999 

DATE MAXI ANALTSE 10/10/1985 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

09/02/1975 

1981 

MICROK>LLTIANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOI.i;CJANTS MINESAOX 

MESURES ORÛANOLEPnQUll^ 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

FHYTOSASrrAIRES 

SOLVANTS 

177 

21855 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO r>B3>A3RTia4ENT 

NOMBRE Xm POINTS 

50 

394 

NOMBRE ANALYSES 25 

DATE MAXI ANALYSE 22/04/1992 

DATE Mon ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

07/10/1959 

1980 

MICROPOLLUANTS MDîERATJX 

MESURES ORGANOLEPTIQTmS 

47 

24 

ISOTOMS 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAJRES 

SOLVANTS 

602 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPAJRTEMESPT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS HONERAOX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHTSICO-CŒMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

51 

609 

1089 

09/03/1994 

15/01/1952 

1982 

262 

1925 

110 

14927 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 

mOMBRB DE POINTS 

52 

675 

NOMBRE ANALYSES 366 

DATE MAXI ANALYSE 23/07/1992 

DATE BONI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALl^E 

04/04/1952 

1977 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUIS 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINESIAUX 

MESURES ORGANOL£3>TIQU^ 

ISOTOPES 

37 

300 

121 

PHÎSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

4799 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DBPAKTHMEHT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE BSAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROK>LLVANTS ORGANIQT7ES 

HPÂ 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUXS 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

I^aYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

53 

128 

4421 

28/07/1993 

08/01/1975 

1980 

397 

1959 

388 

31901 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

imMERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANA£,TSES 

DATE MAXI ANALYSE 

54 

606 

11382 

07/10/1992 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGAOTQIÏES 

HPA 

29/12/1935 

1981 

219 

MICROPOLLtrANTS MIHŜ RAOX 1992 

MESURES ORGANOLEPTIQX^SS 10729 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQtnSS 133840 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DBPARTBMBKT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANâLTSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOT^SNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGfcANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS iSJSERATJX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQOES 

PHYTOSANXTAIRES 

SOLVANTS 

55 

561 

13879 

25/11/1992 

29/03/1946 

1984 

151 

2780 

5578 

I 1 2 8 5 9 5 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

KTTMERO DEPARTEMBIIT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

56 

109 

2139 

04/05/1989 

I>ATE BONI ANALYSE 

ANNBE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLTIANTS lŒîERAOX 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQtrES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

02/01/1976 

1981 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES J f 3 3 

664 

MESURES ORGANOLEPTIQUES j f 3 f 

22657 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mJiSE3HO DEPARTEMENT 

NOlWBREDEPOntTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

f57 

781 

16513 

106/04/1993 

DAl^ MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLXJANTS BONERAUX 

09/09/1916 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQOES 

PHYTOSAHITAIRES 

SOLVANTS 

1976 

MICROPOLLXIANTS ORGANIQUES Jïj 

1135 

MESURES ORGANOLEPTIQUES j 15168 

21 

225139 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L*OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO D£PAKT£MEarr 

NOMBRE DE POIKTS 

NOMBRE ANALYSES 

PÂTE MAXE ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANN£^ MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS BaNKRAUX 

MESURES OR&ANOLES>TIQU£S 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRBS 

I 58 

253 

803 

19/11/1991 

16/05/1908 

1986 

386 

267 

8387 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NOMERO DEPAHTEMENT 

NOaiBRE DE POINTS 

NOMBRE ANiO^TSES 

DATE UAXl ANALYSE 

DATE MCn ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLCANTS ORGANIQtJES 

HPA 

MICROPOLLTJANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

59 

2025 

11803 

23/11/1994 

I 05/05/1902 

1975 

837 

1421 

31782 

3465 

522 

176177 

452 

SOLVANTS 177 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOBRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

ITOMKRO DE^ÂRTEMEKT 

SOMBRB DE POINTS 

NOMBRE ANAÎ'TSES 

60 

431 

5053 

DAiœ MASIAKALTSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYKKNE ANALYSE 

MICROPOLLTJANTS ORGANIQITES 

HPA 

124/05/1994 

01/08/1924 

1983 

434 

MICROPOLLUANTS UTSBRAVX 3032 

MES13GRES ORGANOLEPTIQT3ES 46 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHnDQUES 

PHTTOSANITAIRES 

58694 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NIJMERO DEPASTBMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNi£ MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROFOLLUANTS VOSEBAXSX. 

61 

237 

209 

130/09/1986 

12/07/1960 

1984 

MICROPOLLDANTS ORGANIQUES j 

262 

MESURES ORGANOL^PTIQUES f 5 

ISOTOPES 

pianrsico-CHiMiQXiES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

3552 

83 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mntiQSSO PEPARTEBfENT 

NOMBRE OE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE Mnn ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLtîANTS ORGANIQT3ES 

HPA 

MÏCROPOLLUANTS MINERÂOX 

MESURES ORGANOL£a>TIQC3SS 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQÏJES 

PHYTOSANITAIR^ 

SOLVANTS 

62 

1592 

15848 

16/01/1995 

22/03/1927 

1982 

1603 

1524 

13994 

5426 

75 

174036 

6271 

1026 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPÂKTESSENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

AHKEB MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQU^K 

HPA 

MICROPOLLUANTS ISimSiAVX 

MESURES ORGANOL£FTIQU3^ 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHOnQOES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

€3 

620 

87 

25/02/1976 

01/01/1931 

1961 

129 

23 

892 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mJISERO DEPÂKTEMKSTT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANA2,'!;SES 

DATE MâXt AKALTSE 

DATE BSmi ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQX3ES 

HPA 

MICROFOLLtTANTS •mSERABX 

M£SUR£S OROANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQDIK 

PSnnrOSANITAIRES 

I 64 

286 

1191 

05/01/1995 

01/01/1950 

1990 

354 

190 

880 

806 

13722 

SOLVANTS 15 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE iSAXl ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYl»tNE ANALYSE 

BUCROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOIXCANTS BHNERADX 

65 

318 

4 

01/07/1974 

01/01/1955 

1969 

MESURES ORGANOLEPTIQUES F 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMXQT]fES 

PHYrOSANrrAI3R3SS 

SOLVANTS 

37 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NTOIiaiO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXl ANAI,7SE 

DATE MINI ANâZ,TSE 

ANNEE MOTENNE ANALYSE 

MICaiOPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

66 

517 

30 

22/11/1994 

17/11/1987 

1992 

MESURES ORGANOLK»TIQUES I ^g" 

197 

SOLVANTS 



SIGNALETÏQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE &SM.YSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNïaS MOYENNE ANALYSE 

67 

775 

HPA 

MICROPOLLT7ANTS MINERAUX 

PHYSICO-CHmiQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

9727 

05/07/1993 

29/03/1950 

1988 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES | 1994 

912 

4679 

MESURES ORGANOLEPTIQUES j 9100 

ISOTOPES 39 

140144 

7085 

3307 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 68 

NOMBRE DE POINTS 716 

NOMBRE ANALYSES 1550 

DATE BIÂXI ANALYSE 29/06/1993 

DATE MINI ANAtYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

26/08/1949 

1982 

MICROPOLLtTANTS ORGANIQUES 

HPA 

1056 

135 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 3372 

MX£URES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

1043 

173 

25248 

PHYTOSANITAJCRES 

SOLVANTS 

1293 

586 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEaaï2ÏT 

NOMBRE DE POnïTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE TAAXÎ ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNï£ MOYE îNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSÏCO-CHnnQU^ 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

69 

167 

47 

24/11/1994 

15/03/1988 

1991 

11 

56 

39 

353 

8 

99 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmEStO DEPARl^BfENT 

SrOMBSE BE POINTS 

70 

487 

JHOUBRE AKALYSES 18 

DATE J&AXl iUÎALYSE 21/11/1994 

DATE MXm ASâLYSE 

AmiKB MOYESSB AKALYSE 

MICROPOLLDANTS ORGAOTQTJES 

HPA 

01/01/1956 

1969 

MICROPOIXUAKTS MÏNERAXÎX 

MESURES ORGANOLEPTIQXJES 12 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQtJES 

PHYTOSAÏÏITAIRES 

SOLVANTS 

176 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NDMERO DEPARTEMENT 71 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXZ ANALYSE 

402 

702 

23/11/1994 

DATE MINI ANALYSE 

A N N ^ VLOTESmE, ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

07/11/1963 

1981 

16 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 172 

MESX7RES ORGANOLEPTIQUES 35 

ISOTOMS 

PHYSICO-CHOaQUES 

PHYTOSANITAIRES 

8666 

SOLVANTS 99 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO ViSafARTESSEST 72 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANAX.YSES 

DAIS MAXI ANAZ.YSE 

235 

4656 

08/02/1994 

DATE MDn ANAI.YSE 23/01/1978 

ANNE® MOYEaîNE ANALYSE 

MICROPOLtITANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

1987 

57 

521 

65 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PH7TOSANITAJRES 

SOLVANTS 

44972 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO HSPARTEMSST 73 

NOMBRE DE POINTS 1305 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXX ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQXJES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERADX 

MESOR]^ ORGANOLEFTIQXIES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

29 

28/11/1994 

04/11/1987 

1991 

23 

25 

13 

148 

207 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NITMERO DEPARTEBIEKT 

KOfilBRB DE POINTS 

NOMBRE iUTALTSBS 

DATE filÂXI ANAL'SBE 

74 

1096 

87 

29/11/1994 

DATE MINI ANALYSE 04/11/1987 

ANN£^ MOT^iNE ANALYSE 1992 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 28 

HPA 

MICROPOIX0ANTS MDENERAOX 

MESURES ORGANOLEPTIQUES 

172 

85 

ISOTOMES 

PHYSICO-CHIMIQOES 

PHYTOSANITAIRES 

639 

SOLVANTS 252 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARXEfilENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE: 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROFOLLUANTS MINBRADX 

MBST7RES ORGANOLEPTIQUES 

75 

01/02/1963 

01/02/1962 

ï 1962 

MICROPOLLUANTS ORGANIQtTES F 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQCES 

I^YTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

57 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPASTEMiarr 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ASAVTSES 

DATE tSAXl ANALYSE 

DATE Mmi ANALYSE 

ANNEE MOYBKNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUAHTS MQŒKAUX 

MESURES CHtGANOLEPTIQUlK 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQX7E» 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVAITTS 

1 7 6 

249 

11634 

06/06/1994 

09/05/1952 

1980 

357 

1342 

9214 

126075 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mUMERO VEPARnSSBSST 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE BIAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNKB MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLUANTS MXNERAUX 

MESURSS ORGANOLIQPTIQXJES 

ISOTOI^S 

77 

681 

9064 

27/09/1994 

29/08/1931 

1982 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES ^fj 

4641 

1218 

I^IYSICO-CHIMIQUES 

PHSTOSANITAIRES 

SOLVANIS 

89688 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L*OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NU3IERO DEPARTEMESrr 

NOMBRE DE POIKTS 

irOMBRE ASALTSËS 

78 

353 

5737 

DATE MÂXI ANALYSE 27/03/1993 

DATE MOU ANALYSE 

ANNEE MOYESTNE ANALYSE 

SaCROPOLLtTANTS ORGÂNIQirBS 

HPA 

I 20/05/1964 

1985 

81 

49 

IIUCROPOLLOANTS M I N E R A D X 4178 

MESXIRES ORGÂNOLE3>TIQU£S 

ISOTOPES 

788 

PBYSICO-CHXMIQBES 

PHYTOSANITAIRES 

54197 

207 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mJÎSERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE Ï^DÏTS 

nOiSBICE ANALYSES 

79 

149 

1155 

DATE MAXI ANALYSE 21/11/1985 

DATE MINI AHALYSE 

A2TNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

09/11/1976 

1983 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES j f g - / 

SUCROPOLLUANTS BONBRÂUX 

MESURES ORGANOLK>TIQU£S 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

3U1 

288 

17943 

PH2TOSANITASRES 383 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L*OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

irOMERO DEPASTESCENT 80 

NONEBKE DB POUTTS 

KOMBRB ANALYSES 

1124 

12384 

DATE MAXI ANALYSE 23/01/1995 

BATE MQH ANALYSE 

ANNEE HOYE3SNE ANALYSE 

MICROPOIXUÂNTS ORGANIQUES 

HPA 

ie/03/1932 

1982 

1092 

1205 

MICROPOLLUANTS MOSERAXIX 

MESURES ORGANOLEPTIQX7ES 

ISOTOPES 

11259 

4625 

PHYSICO-CBEDMaQUïS 116172 

PHYTOSANITAIRES 244 

K5LVAHTS 1611 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmERO DEPARTEBSENT 

NOBIBRE DB POINTS 

NOMBRB ANALYSES 

DATE MAXIANALYSE 

DATE MBNI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLTTANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROFOLLCANTS MmERÂUX 

IiIESURES ORGANOLEPTIQTIES 

ISOTOPES 

81 

419 

24/01/1984 

01/09/1979 

1982 

22 

PHYSICO-CHIMIQXnSS 

RBYTOSANITAIRES 

176 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPAKTEMEKT 

NOMBKB DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNKS MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLL0ANTS ORGANIQUES 

HPA 

82 

85 

125 

30/10/1990 

17/12/1980 

1988 

MICIKJPOLLUANTS MINiaîAUX £0 

MESURES ORGANOLEPTIQUES j ^s" 

ISOTOPES 

FBYSICO-CHISIIQUES 

raYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

1376 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ÂKALTSES 

DATE ISAXl ANALYSE 

DATE MOU ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS WXSERATJK 

ISOTOPES 

I^YSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSlANITAIRES 

SOLVANTS 

83 

234 

76 

05/12/1994 

01/03/1988 

1992 

8 

MESURES ORGANOLKTIQUES T 65 

499 

43 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NCMEaRO DEPARTEBfENT 

KOMBKE DE POIKTS 

NOMBRE ANALYSES 

DÀTC MAXI ANALYSE 

DATE BONI ANALYSE 

ANN£^ MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLTIANTS C»îOANIQTJES 

HPA 

84 

89 

107 

06/12/1994 

I 01/12/1987 

1991 

83 

MICROPOLLUANTS MISEEtAXfX. 

MESURES ORGANOLEaPTIQtXBS 

ISOTOPES 

isnrsico-cmMiQDEs 

FHYTOSANITAIKBS 

187 

47 

435 

53 

SOLVANTS 746 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE AHALYS]^ 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANAL î̂ E 

ANN££ MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

85 

66 

954 

20/12/1984 

07/01/1975 

1981 

MESURES ORGAKOL£3>TIQUES 

ISOTOE^BS 

FHYSICX>-CHIMIQU£S 

FHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

432 

6289 



SÏGNALETIQUE DES POINTS DE 
L OBERVATOBRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DEPAKTiaŒNT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

86 

135 

3510 

DATE MAXl ANALYSE 24/11/1988 

DATE MDfl ANALYSE 

ANNEXE MOYENNE ANALYSE 

22/01/1975 

1979 

MÏCROPOLLUANTS ORGANIQïTES 

HPA 

MICROPOLLVANTS VSmERAVX 2262 

IXSSmRES ORGANOLK>TIQT7£S 245 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQnES 42567 

PHYTOSANITAIRBS 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NtTM^RO BEPARTEMEKT 87 

NO»£BRE DE POINTS 500 

NOMBRE ANALYSES 8697 

DATE VLkSH ANAI.TSE 22/11/1993 

D A T Ï ; MINI âNALTSE 

ANNEE MOTENNE ANALYSE 

HPA 

21/02/1979 

MICROPOIXUANTS ORGANIQUES [" 

1986 

MICROPOLLCAIir^ HOSERAXJX 

MESOSES ORGANOLEFTIQIŒS 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PH7TOSANITAIRES 

SOLVANTS 

3121 

91798 

466 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

mmERO BEPACtTEISEITT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBKE ANALYSES 

BÂTE MAXI ANALYSE 

DATE Mon ANALYSE 

ANNEE MOYENSEE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLUANTS MIN£StftJOX 

MESURES ORGANOLKPTIQOES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

88 

916 

2621 

05/10/1992 

04/05/1905 

1984 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES j IsT 

1808 

335 

46 

32778 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NOMERO DEPARTEHENT 

KOMOBKE DE POIHTS 

XrOMBKE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

I 89 

364 

5283 

13/08/1989 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYECINE ANALYSE 

HPA 

MICROPOLLUA3NTS iSmBRAXJK 

MESTJIiES ORGANOLEPTIQTJES 

ISOTOKS 

17/01/1968 

MXCROPOIXXJANTS ORGANIQXTES T 

1983 

I 6691 

375 

WBYSlCO-CBimqXSBS 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

51318 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

90 NUMERO XXEPAUTESSEHr 

NOMBRE SB POINTS | 42 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MASIAKATTSE 

DATE MINI AKALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLtUANTS ORGANIQUES F 

EPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURK5 ORGANOI^PTIQUES 

ISOTOI»ES 

PHYSICO-CHIMIQ03SS î" 

FHYTOSANIXAIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NmiERO DEPARTEMENT 

NOMBRE DE POINTS 

NOMBRE ANALYSES 

DATE MAXI ANALYSE 

DATE MINI ANALTOE 

ANNEES MOYENNE ANALYSE 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES 

HPA 

ISOTOPES 

FHYSICO-CHIMIQUIS 

FEnnrosÂNiTAiRfô 

91 

119 

1490 

29/05/1993 

24/01/1962 

1982 

415 

MICROPOLLUANTS MINERAUX | 2826 

MESURES OIUÎANOLEPTIQUES 183 

16104 

48 

SOLVANTS 



SIGNALETÏQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO D£PAï«rEM£ITT 

NOMBRE V^ POINTS 

NOMBRE ÂNM^TSES 

DATE MAXI ANALYSE 

92 

05/05/1993 

DATE Mon ANALYSE 

ANNEE MOYZaSNE ANALYSE 

MICROPOLLUAHTS ORGANIQUES 

18/01/1966 

1980 

HPA 

mCROPOIiUANTS MINEaîAUX 

MESURES ORGANOLESPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

20 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NUMERO DBPÂSTEfiSRKT 

NOMBRE DB POINTS 

NOMBRE ASAVfSSS 

93 

DATE MAXI ANALYSE 30/11/1963 

DATE MDn ANALYSE 29/11/1963 

AUtNEE MOYENNE ANALYSE 1963 

MICROPOLLUAHTS ORGANIQUES 

HPÂ 

MICROPOLLUANTS MIN^EÎAUX 

MESURES ORGANOLISPTIQUIES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHIMIQUES 

PHYTOSANITAIRES 

SOLVANTS 

30 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

SrOMERO DEPARTESIKNT 

NOMBRE DE POINTS 

SOMBRE AKALYSES 

DATE USKÎ AS&LYSE 

DATE MINI AKAL^E 

ANN££ MOTEaiNE ANALYSE 

MICR0FOIXUAKTS ORGANIQXTES 

HFA 

IS0TOP3ES 

PHYSICO-CHIMIQtrBS 

PHYTOSAKITAIKfô 

94 

119 

17/06/1993 

31/01/1974 

1982 

12 

mCRDPOLLXTANTS MHJHRAOX £ 9 

MESOKES ORGANOtEPTIQBES j 

1216 

SOLVAHTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L'OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

miMEXlO Vm'AS^TESSSSST 

NOMBRE CE POINTS 

NOMBI!E ANALYSES 

DATE 2IÂXI AKM.YSE 

DATE MINI ANALYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

HPA 

MICROPOUCTTANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQT3ES 

ISOTOKES 

PHYSICO-CBIMIQXnBS 

I^SYTOSANITAIRES 

95 

138 

3751 

28/01/1993 

01/01/1959 

1984 

MICROPOLLUANTS ORGANIQUES [" 

1081 

12 

29364 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L^OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

NTJMERO PEa?ARTEMEKT 

I70BSBRC DE POIKTS 

NOMBRE ANJU.'Ï^ES 

974 

158 

220 

DATB MAXIAKÂLTSE 29/09/1989 

DATB 2mil ANALYSE 

ANNEE UOYBSŒE ANALYSE 

HICROFOLLtXANTS ORGANIQUBS 

HPA 

04/09/1945 

1968 

MICROPOI^UâNTS MINERADX 

MESTJRES ORGANOLEPTIQUES 

ISOTOPES 

PHYSICO-CHBnQXJES 1117 

X^ETTOSANITÂIRES 

SOLVANTS 



SIGNALETIQUE DES POINTS DE 
L*OBERVATOIRE NATIONAL DE LA 

QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES 
(EDITION PAR DEPARTEMENT) 

KUMERO CEPARTESIENT 

NOMBRE DB POINTS 

NOMBRE âKALYSBS 

DATE MÂXI A N A L Y S E 

DATE MINI ANAIrYSE 

ANNEE MOYENNE ANALYSE 

MICROFOLLVANTS ORGANIQUES 

HPA 

MICROPOLLUANTS MINERAUX 

MESURES ORGANOLEPTIQU^ 

ISOTOPES 

FHYSICO-CHIBIIQUES 

PHYTOSÂNITAIRES 

SOLVANTS 

99 

r 



Observatoire national de la qualité des eaux souterraines - Bilan 1998 

3. Contrôle de la qualité des données 
contenues dans l'ONQES 

-détection d'incohérences de localisation des points d'eau 

-consultation des incohérences de localisation des points 
d'eau 

Rapport BRGM R 40383 127 



Note technique 

Qualité des données de ONQES : 
détection d'incohérences de localisation des 

points d'eau 

OBJET ET DOMAINE D'APPLICATION 2 

PRINCIPE 3 

PRE-REQUIS 5 

CREATION DE LA COUVERTURE DES POINTS D'EAU 6 

COHERENCE DU NUMERO DE FEUILLE IGN ET DE L'INDICE BSS DU POINT 8 

COHERENCE ENTRE LE DEPARTEMENT INDIQUE DANS LES DONNEES ET LE 
DEPARTEMENT DE LOCALISATION 9 

COHERENCE ENTRE LA COMMUNE INDIQUEE DANS LES DONNEES ET LA 
COMMUNE DE LOCALISATION 11 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incohérences de localisation des points d'eau 

Objet et domaine d'application 

L'Observatoire National de la Qualité des Eaux Souterraines a été lancé en 1983 par le 
ministère de l'environnement. Il est une des grandes banques nationales thématiques sur 
l'eau (BNDE) gérées par ce ministère. 

Le BRGM est opérateur technique de cette banque. Dans ce cadre, il lui a été demandé 
d'établir des contrôles de cohérence sur les données, et de mettre à disposition les 
résultats de ces contrôles. 

Gestion des données 

Diffusion des données 

Contrôles de cohérence 
des données de points 

Détection des incohérences de localisation 
des points d'eau 

Consultation des incohérences de localisation 
des points d'eau 

Traitement des incohérences de localisation 

Prise en compte des corrections de localisation 
des points d'eau 

\ 

N_ 

Contrôles de cohérence 
des résultats d'analyses 

Schéma global du processus de qualité de l'Observatoire 
national de la qualité des eaux souterraines 

Ce document intervient dans la partie "Détection d'incohérences de localisation". 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incohérences de localisation des points d'eau 

Principe 

Création des filtres de détection i 
d'incohérences de localisation i 

Chargement de nouvelles données 
de points d'eau 

Filtrage des données pour la détection 

d'incohérences de localisation J 
Consultation des incohérences de 

localisation 

Traitement des incohérences de 
localisation 

Prise en compte des corrections de 
localisation 

Processus de qualité de la localisation des points de 
l'Observatoire national de la qualité des eaux souterraines 

Ce document décrit la mise en œuvre du "Filtrage des données pour la détection 
d'incohérences de localisation". Les méthodes de filtrage sont décrites dans la note 
technique « Consultation des incohérences de localisation des points d'eau ». 

Cette étape a pour but de détecter les incohérences de localisation des points d'eau. Sa 
mise en oeuvre est nécessaire après tout chargement ou toute modification de 
localisation d'un point dans l'Observatoire. 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incoliérences de localisation des points d'eau 

Les points d'eau ont une localisation géographique et administrative qu'il est possible de 
croiser avec des fonds géographiques et des sources d'information autres telles que la 
BSS. Par ces croisements d'informations de sources différentes, des incohérences sont 
détectées, incohérences qui ne signifient pas obligatoirement erreur sur la donnée, mais 
qui montrent que certaines informations sont à valider. 

Les croisements effectués dans ce cadre sont : 
- numéro de feuille IGN au 1/50000 déduit des coordonnées du point et numéro 

de feuille IGN au 1/50000 déduit de l'indice BSS du point 
- numéro de département codé dans la base pour un point et nxraiéro de 

département déduit de ses coordonnées 
- comme précédemment, mais pour la commune 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incohérences de localisation des points d'eau 

Pré-requis 
Matériel nécessaire 
Pour pouvoir mettre en oeuvre cet outil de filtrage, il faut disposer de: 
• une station de travail sous Unix, minimum 64Mo de RAM, et cormectée au réseau de 

l'entreprise, 
(actuellement la station DEC3000 u35) 

• du logiciel ARC/INFO version 7.03 minimum, et de sa liaison avec le DBMS Oracle, 
• un compte d'accès à l'Observatoire (nom d'utilisateur et mot de passe), permettant la 

lecture et l'écriture sur l'espace de travail du serveur dédié à la gestion de 
l'Observatoire, mais interdisant l'écriture sur l'espace du serveur utilisé pour la 
banque officielle, 

• de SQL*Net version 2 minimum, et de SQL*Plus version 3.1 minimum (en fait, 
versions SQL*Net et SQL*Plus compatible avec la version d'Oracle installée sur le 
serveur u2), 

• d'un espace de travail sur la station, espace qui devra contenir les couvertures Arcinfo 
suivantes : 

bd_departs (départements de la BD-Carto) 
bd_communes (communes de la BD-Carto) 
feuilles (limites des coupures au 1/50000) 
bd_france (contour de côtes et frontières, issues de la BD-Carto) 
bd_agence (limites des agences de l'eau, ramenées au contour de côtes et aux 

frontières de la BD-Carto) 
bdaquifpol (aquifères à l'échelle du 1/1000000 ramenés au contour de côtes et 

frontières de la BD-Carto) 
bd_commumin (communes de la BDCarto avec un nombre très restreint 

d'attributs). 

Pré-requis utilisateur 
L'utilisateur devra connaître un minimum de commandes Unix et devra posséder les 
bases d'utilisation d'ARC/INFO. 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incohérences de localisation des points d'eau 

Création de la couverture des points d'eau 

Les procédures, utilisables sous ARC/INFO, effectuent : 
• la création de la couverture des points d'eau, 
• le passage des filtres de détection d'incohérences, 
• la mise à jour de la table de qualité de la localisation des points d'eau. 

Les procédures sont actuellement utilisables sur la station u35, stockées dans le 
répertoire /users/procaml. Leur utilisation est décrite dans ce contexte. Un changement 
de répertoire de stockage, de station, de version d'ARC/INFO, ..., nécessitera une 
maintenance des procédures. 

Création de la couverture des points d'eau 

La procédure crée une couverture de points à partir des points contenus dans la base de 
données ONQES accessible sur le serveur u2. Elle permet d'adjoindre aux points 
certains attributs, et de connaître pour chaque point la commune de la BD-Carto et le 
numéro de feuille IGN sur laquelle il est situé. 

Cette procédure est à réexécuter dès qu'une modification de localisation dans la banque 
de l'ONQES a eu lieu. 

Exécution de la procédure 
Se connecter sur la station. 
Lancer sous ARC/TNFO les commandes : 

&r v7 
&r /users/procami/creonqes/creonqestot password 11110111 

Le premier paramètre est le password du compte d'accès à l'Observatoire sous Oracle. 
Pour les paramètres 2 à 9, les valeurs indiquées ci-dessus sont celle qui permettent 
l'exploitation la plus courante et en même temps très générale de la couverture des 
points d'eau. Leur sens précis est le suivant : 
• les second, troisième, quatrième et cinquième paramètres permettent d'adjoindre 

(valeur 1) ou non (valeur 0) aux points certains attributs : 
- second paramètre : attributs de nature du point d'eau 
- troisième paramètre : attributs d'identification du point d'eau 
- quatrième paramètre : attributs de localisation du point d'eau 
- cinquième paramètre : attributs de nappes captées par le point d'eau 

• le sixième paramètre ajoute le nombre d'analyses effectuées en ce point en attribut 
du point. Cette possibilité, coûteuse en temps, est de moindre intérêt depuis la 
création du signalétique des points de l'Observatoire. 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incotiérences de localisation des points d'eau 

• les paramètres 7, 8 et 9 permettent de connaître, en chaque point, le numéro d'agence 
de l'eau, le code Margat du système aquifère et le numéro de commune sur lesquels 
se situe le point. Les fonds utilisés sont : 

- la BD-Carto (valeur 1 du paramètre 7) ou le fond IGN 901 (valeur 2 du 
paramètre 7), pour le numéro d'agence de l'eau 

- la couverture au 1/1000000 des systèmes aquifères libres,, rapportés au 
contour de côtes et frontières de la BDCarto (valeur 1 du paramètre 8) ou du fond IGN 
901 (valeur 2 du paramètre 8), 

- la BD-Carto (valeur 1 du paramètre 9) ou la couverture des communes 
issue du fond IGN 901 et fournie par le Ministère de l'Environnement pour les besoins 
de l'Observatoire (valeur 2 du paramètre 9). 

Cette procédure peut prendre un certain temps ; elle envoie des warning dûs à une 
transformation de réels en entiers sous ARC/INFO, warning à ne pas prendre en compte. 

Contrôle du fonctionnement de ia procédure 
En fin de procédure, 2 couvertures, ONQES et ONQES_OUTFRA, sont crées, ce que 
l'on vérifie en entrant sous Arcinfo la commande 

listcoverages 

• Le nombre cumulé de points de ces 2 couvertures doit être égal au nombre de points 
de ONQES exprimés en Lambert zone 1, 2, 3, ou 4 ou en Lambert 2 Etendu, ces 
nombres s'obtiennent sous Arcinfo par les commandes 

describe ONQES 
describe ONQESOUTFRA 

(ce qui permet de lire pour chacune des couvertures le nombre de points qu'elles 
contierment, et d'en faire le cumul) 
puis, se placer sur une autre fenêtre de la station, et taper la commande : 

sqlplus QUAL3/passM>ord_compte_QUAL3 
puis sous SQL*Plus 

sélect count(*)from POINTwherezlamb in ('r,'2','3','4','E'); 
La réponse à cette requête doit être égale au nombre de points de ONQES plus le 
nombre de points de ONQES_OUTFRA. 

La liste des attributs de la couverture ONQES doit être : 
AREA 
Y-COORD 
DENOUVR 
C0DN3 
COMMCODE 
CODNAT 
MARGAT 
NOM 

PERIMETER 
INAT 
DATREAL 
SYSAQUI 
Z 
CODUSA 
ORDRE 
NODEP 

OÎ^QES# 
lAGB 
ORIGINE 
CODMARGl 
ZLAMB 
CODPP 
GF 
NOCOM 

ONQES-ID 
PROF 
CODNl 
INATCAPTANT 
LIEU DIT 
CODETAT 
X_CENTROIDE 

X-COORD 
DESOUVR 
CODN2 
DEPTCODE 
AGCODE 
AGENCE 
YCENTROIDE 

et s'obtient sous ARC/INFO par la commande 
items ONOES.PAT 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incoliérences de localisation des points d'eau 

Cohérence du numéro de feuille IGN et de 
l'indice BSS du point 

Ce filtre ne peut pas être exécuté sur tous les points de Corse et des départements 
d'Outre-Mer pour lesquels la couverture des coupures au 1/50000 n'est pas disponible 
actuellement. 

La procédure prend en compte l'ensemble des points de l'Observatoire. Il n'est pas 
prévu la possibilité de filtrer les points d'un département uniquement. 
Cette procédure : 
1. - crée une couverture ONQFEUIL qui contient les points avec pour attributs le 

numéro de feuille IGN sur lequel est situé le point, et le numéro de feuille IGN 
déduit de son indice BSS, 
- crée deux tables temporaires sous Oracle, l'une contenant les points pour lesquels 
les deux attributs précédents (numéro de la feuille d'implantation du point et numéro 
de feuille déduit de son indice BSS) sont différents, l'autre contenant les points sans 
indice BSS, 

2. pour tout point détecté en incohérence, calcule sa distance à la feuille IGN déduite 
de son indice BSS, 

3. met à jour la table de qualité de localisation des points d'eau contenus dans ONQES. 

Exécution de la procédure 
Lancer sous ARC/INFO la commande : 

&r /users/procaml/verifcoord/feuilonqes password I 
En cas d'arrêt impromptu de la procédure au cours des étapes 2 ou 3, l'étape 1 n'est pas à 
recommencer, auquel cas la seconde commande sous ARC/INFO devient : 

&r /users/procaml/verifcoord/feuilonqes password 0 

Le premier paramètre est, comme pour la création de la couverture des points d'eau 
contenus dans ONQES, le password du compte d'accès à l'Observatoire sous Oracle. 

Mise à jour de la table de qualité des points 
Cette procédure est prévue dans le cadre d'une mise à jour, donc pour être exécutée sur un 
département. 
Lancer sous ARC/INFO la commande 

&r /users/procaml/verjicoord/zldiffin password remplacer numdept 

Le premier paramètre est, comme pour la création de la couverture des points d'eau 
contenus dans ONQES, le password du compte d'accès à l'Observatoire sous Oracle. Le 
second paramètre indique l'action que la procédure doit exécuter (dans un autre 
contexte, la procédure peut également ajouter les résultats concernant un département, 
ou construire toute la table). Le troisième paramètre est le numéro, sur 2 caratères 
impérativement, du département pour lequel au moins une localisation a été modifiée ou 
un point ajouté. 

relancer cette dernière commande pour chaque département concerné. 
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Qualité des données de ONQES : 
détection des incohérences de localisation des points d'eau 

Cohérence entre le département indiqué dans les 
données et le département de localisation 

Le département de localisation du point est déduit de ses coordonnées par projection 
géographique sur la couverture des départements issue de la BD-Carto. 

Les procédures utilisées : 
1. créent une couverture simplifiée des points d'eau, 
2. créent pour chaque département concerné une table temporaire, sous Oracle, 

contenant les points en incohérence (i.e. ceux pour lesquels le département codé est 
différent du département d'implantation sur la BDCarto), et la distance entre ce point 
et son département codé dans la banque, 

3. permettent la mise à jour de la table de qualité de localisation des points contenus 
dans ONQES. 

Dans le cadre d'une mise à jour, cette étape s'effectue sur un ensemble de départements, 
ceux concernés par au moins une modification de localisation de point ou une insertion 
de point d'eau. 
Cet ensemble de départements est défini dans un fichier ASCII 

/users/procaml/verifcoord/listdept.txt 
qui est lu à l'étape 2. 
La rapidité de l'étape 3 permet un traitement interactif pour chaque département 
concerné. 

Liste des départements à traiter 
Dans le fichier /users/procaml/verifcoord/listdept.txt : 

Taper la liste des numéros de département à traiter, sur 2 caractères 
impérativement, un numéro par ligne. 

Ajouter en dernière ligne le numéro 100 pour traiter les points qui se projettent 
hors du contour de côtes ou des frontières sur la BDCarto ; terminer impérativement par 
un retour charriot, sans blanc, sans ligne blanche. 

Sauvegarder ce fichier sous le même nom 

Exécution de la procédure 
Lancer sous ARC/INFO la commande 

&r /users/procaml/verifcoord/deptonqes password 1 
puis toujours sous Arcinfo, pour chaque département concerné 

&.r /users/procaml/verifcoord/deptdifffin password remplacer numdept 
...et ceci pour chaque département 
et terminer par 

&r /users/procaml/verifcoord/deptdifffin password remplacer 100 
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Le premier paramètre est, comme pour la création de la couverture des points d'eau 
contenus dans ONQES, le password du compte d'accès à l'Observatoire sous Oracle. Le 
second paramètre indique l'action que la procédure doit exécuter (dans un autre 
contexte, la procédure peut également ajouter les résultats concernant un département, 
ou construire toute la table). Le troisième paramètre est le numéro, sur 2 caratères 
impérativement, du département pour lequel au moins une localisation a été modifiée ou 
un point ajouté. 

Remarque : 
Il est possible de demander l'exécution de la procédure en plusieurs fois, par exemple si 
le temps d'accès à Arcinfo ou le temps d'accès au serveur est limité (arrêt du serveur 
pour sauvegardes,...). 
Dans ce cas, quand l'étape 2 (procédure deptdiffin) est terminée pour l'ensemble des 
départements du premier passage, modifier le fichier 
/users/procaml/verifcoord/listdept.txt , et dès le passage d'une deuxième liste de 
départements, la deuxième commande devient 

&r /users/procaml/verifcoord/deptonqes password 0 
ce qui permet de ne pas recommencer l'étape 1. Dans ce cas également, le numéro 100 
n'est à inclure que dans une seule liste de départements. 
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Cohérence entre la commune indiquée dans les 
données et la commune de localisation 

Identique à la partie précédente, mais pour les communes. 

L'étape 2 est ici longue en temps (selon le nombre de points détectés en incohérence), et 
il est conseillé de ne pas lancer la procédure sur plus de quelques départements à la fois. 

Exécution de la procédure 
Si la liste des départements n'est pas celle utilisée dans l'étape précédente, corriger le 
fichier /users/procaml/verifcoord/listdept.txt : 

Taper la liste des numéros de département à traiter, sur 2 caractères 
impérativement, un numéro par ligne. 

Ajouter en dernière ligne le numéro 100 pour traiter les points qui se projettent 
hors du contour de côtes ou des frontières sur la BDCarto ; terminer impérativement par 
un retour charriot, sans blanc, sans ligne blanche. 

Sauvegarder ce fichier sous le même nom. 

Lancer sous ARCANFO la commande 
&r /users/procaml/verifcoord/commonqes password 1 1 

puis toujours sous Arcinfo, pour chaque département concemé 
&r /users/procaml/verifcoord/commdifffin password remplacer numdept 

...et ceci pour chaque département 
&r /users/procaml/verifcoord/commdifffm password remplacer 100 

Le premier paramètre est, comme pour la création de la couverture des points d'eau 
contenus dans ONQES, le password du compte d'accès à l'Observatoire sous Oracle. Le 
second paramètre indique l'action que la procédure doit exécuter (dans un autre 
contexte, la procédure peut également ajouter les résultats concernant un département, 
ou construire toute la table). Le troisième paramètre est le numéro, sur 2 caratères 
impérativement, du département pour lequel au moins une localisation a été modifiée ou 
un point ajouté. 

Remarque : 
Il est possible de demander l'exécution de la procédure en plusieurs fois, par exemple si 
le temps d'accès à Arcinfo ou le temps d'accès au serveur est limité (arrêt du serveur 
pour sauvegardes,...). Dans ce cas, quand l'étape 2 (procédure commdiffin) est terminée 
pour l'ensemble des départements du premier passage, modifier le fichier 
/users/procaml/verifcoord/listdept.txt , et dès le passage d'une deuxième liste de 
départements, la deuxième commande devient 

&r /users/procaml/verifcoord/commonqes password 0 0 
ce qui permet de ne pas recommencer l'étape 1. Dans ce cas également, le numéro 100 
n'est à inclure que dans une seule liste de départements. 
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Objet et domaine d'application 

L'Observatoire National de la Qualité des Eaux Souterraines a été lancé en 1983 par le 
ministère de l'environnement. Il est une des grandes banques nationales thématiques sur 
l'eau (BNDE) gérées par ce ministère. 
Le BRGM est opérateur technique de cette banque. Dans ce cadre, il lui a été demandé 
d'établir des contrôles de cohérence sur les données, et de mettre à disposition les 
résultats de ces contrôles. 

Gestion des données 

Diffusion des données 

Contrôles de cohérence 
des données de points 

Détection des incohérences de localisation 
des points d'eau 

Consultation des incohérences de localisation 
des points d'eau 

Traitement des incohérences de localisation 

Prise en compte des corrections de localisation 
des points d'eau 

\ 

N«, 

Contrôles de cohérence 
des résultats d'analyses 

Schéma global du processus de qualité de rObservatoire 
national de la qualité des eaux souterraines 

Ce document intervient dans la partie "Consultation des incohérences de localisation" 
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Principe 

Création des filtres de détection 
d'incohérences de localisation 

^>«»« 

Filtrage des données pour la détection 
d'incohérences de localisation 

Consultation des incohérences de 
localisation J 

Traitement des incohérences de 
localisation 

Prise en compte des corrections de 
localisation 

Processus de qualité de la localisation des points de 
rObser\ 'atoire national de la qualité des eaux souterraines 
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Ce document décrit la façon d'installer et d'utiliser un outil de consultation de la qualité 
de la localisation des points de l'Observatoire National de la Qualité des Eaux 
Souterraines, outil utilisant Access et Oracle. Il rappelle également les principes des 
filtres de détection d'incohérences . Il n'a pas pour but de décrire les procédures à 
mettre en œuvre pour détecter ces incohérences. 
L' outil permet: 
• d'obtenir un bilan global par département des nombre de points repérés en 
incohérence par différents filtres, 
• de connaître la localisation des points d'eau repérés en incohérence par ces 
différents filtres, 
• d'éditer sur imprimante ou à l'écran les informations demandées, selon le filtre 
souhaité, par département,... 
• d'obtenir ces informations en fichier Excel. 

Les points d'eau ont une localisation géographique et administrative qu'il est possible de 
croiser avec des fonds géographiques et des sources d'information autres telles que la 
BSS. Par ces croisements d'informations de sources différentes, des incohérences sont 
détectées, incohérences qui ne signifient pas obligatoirement erreur sur la donnée, mais 
qui montrent que certaines informations sont à valider. 

Les croisements effectués dans ce cadre sont : 
- numéro de feuille IGN au 1/50000 déduit des coordonnées du point et numéro 

de feuille IGN au 1/50000 déduit de l'indice BSS du point 
- numéro de département codé dans la base pour un point et numéro de 

département déduit de ses coordonnées 
- comme précédemment, mais pour la commune 
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Pré-requis 
Matériel nécessaire 
Pour pouvoir mettre en oeuvre cet outil de consultation, il faut disposer de: 

• un micro-ordinateur de 16 Mo de RAM, possédant si possible un écran de 17" ou 
supérieur et connecté au réseau de l'entreprise, 
d'une version de MS-Windows 3.11, 95, NT3.51 ou supérieure 
un compte d'accès à rObservatoire(nom d'utilisateur et mot de passe), 
du logiciel Access version 2 , 
des pilotes d'accès aux bases de données ODBC 
de SQL*Net version 1 minimum 
du logiciel spécifique à cette application. 

Pré-requis utilisateur 
L'utilisateur devra avoir une bonne connaissance des ordinateurs PC sous MS-Windows. 
Une connaissance minimale des menus d'impression sous Access est conseillée. 
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Principes des filtres 

Premier filtre 
Son but est de détecter certaines erreurs des plus simples à repérer, comme par exemple 
une erreur de codage de la zone Lambert du système de projection des coordonnées. 
Ce filtre est dynamique : un point d'eau inséré dans la banque est immédiatement repéré 
ou non en incohérence ; aucune autre procédure particulière n'est à mettre en oeuvre 
entre le chargement ou la mise à jour de la localisation d'un point d'eau et son passage 
dans ce filtre. 

Pour mettre en oeuvre ce filtre, les coordormées des points extrêmes du rectangle 
englobant chaque département ont été calculées dains chaque système de projection 
Lambert zone 1, 2, 3, 4 et en Lambert 2 Etendu. Les coordonnées du point sont 
comparées aux coordonnées du rectangle englobant exprimées dans le système de 
projection annoncé pour le point. La précision de ce filtre est donc liée à celle de la 
BDCarto, utilisée pour calculer les coordonnées minima et maxima des rectangles 
englobant chaque département. 

Exemple 

Les 4 points sont codés dans la banque comme implantés en Charente-Maritime. Celui 
représenté par une croix est accepté par le filtre. Les deux points représentés par des 
triangles sont acceptés par le filtre et malgré tout en erreur. Le point représenté par un 
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plus est détecté comme incohérent. L'erreur peut être sur la zone Lambert, sur le 
département ou sur les valeurs de coordonnées.Seuls une validation ou un recoupement 
avec d'autres sources d'information permettraient de trouver l'erreur . 

Second filtre 
comparaison pour chaque point entre le département codé dans l'Observatoire et le 
département d'implantation du point (projection sur la BDCarto). 

Quand un point est repéré en incohérence, sa distance au département d'implantation 
codé dans la banque est calculée. Ceci permet de ne prendre en compte que les 
incohérences significatives. 

Exemple 

Troisième filtre 
comparaison pour chaque point entre la commune codée dans l'Observatoire et la 
commune d'implantation du point (projection sur la BDCarto). 
Même principe que le deuxième filtre, appliqué à la commune d'implantation du point 
d'eau. 
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Quatrième filtre 
comparaison entre le numéro de feuille IGN au 1/50000 connu par l'indice BSS du 
point d'eau et le numéro de la feuille IGN où est situé le point. 
Ce filtre utilise une couverture Arcinfo des feuilles IGN au 1/50000 ; la précision du 
filtre est donc liée à celle du fond utilisé. 

Quand un point est repéré en incohérence, sa distance à la feuille IGN connue par son 
indice BSS est calculée. Ceci permet de ne prendre en compte que les incohérences 
significatives. 

Ce filtre n'existe pas à l'heure actuelle pour les deux départements de Corse. 

Remarques : 
a) Les distances calculées sont celles entre un point et le plus proche segment du 
polygone considéré. 

_b) Les quatre filtres ne sont pas applicables à l'heure actuelle aux départements d'Outre-
Mer. 

c) Pour les second, troisième et quatrième filtres, une procédure spécifique à chacun 
d'eux doit être exécutée après l'insertion d'un point d'eau, ou une modification de 
localisation, dans la banque. 
Pour les troisième et quatrième filtres, la procédure peut s'appliquer à un département 
seul. Quant au second filtre, la procédure est prévue sur l'ensemble des points d'eau 
contenus dans l'Observatoire. 
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Utilisation de l'application 

Démarrage 

Le démarrage de l'outil de consultation s'effectue en ouvrant Access 2, puis en ouvrant 
la base ZLDEPERR.MDB (menu Fichier, Ouvrir une base de données). 

L'application propose de rafiraîchir les attaches de table : 

i - l 

0 
1 

'.\ 'Impoirtant'.' • 

Voulez-vous rafraîchir les 24 attaches de table ? (long mais conseillé si plusieurs 
semaines sans utilisation) 

_̂S_ 1 Non 

Cette opération est longue en temps, mais est recommandée à la première utilisation, et 
quand la base n'a pas été ouverte depuis plusieurs semaines. 

Des tables temporaires sont immédiatement créées, avant l'apparition du menu principal. 

>| Création de tables temporaires 

• • Veuillez patienter 

] lOKi 
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Interface utilisateur principale 

Cet écran principal propose la consultation du bilan global, ou des résultats de l'un des 
quatre filtres. 

La^HdfiMi 
Edition des incohérences de localisation des points 

ÎFrésentation des 
I difïêi%iits filtres 

F te mie r filtre 

Comparaison commune 
codéc^commune obtenue par 

projection 

Incohérences 
sur la 

localisation 
des points 

Comparaison département 
cod^dépaitement obtenu : 

par projection 

Comparaison n° de feuille 
IGN de l'indice B S S / n° de 
feuille obtenu par projection 

La présentation des différents filtres reprend les principes énoncés ci-dessus. 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 

10 



Qualité des données de ONQES : 
consultation des incohérences de localisation des points d'eau 

Choix du type de consultation 
La demande de résultats d'incohérences détectées par l'un quatre filtres nécessite de 
définir le type de consultation. En effet, les résultats du premier filtre sont proposés par 
système de projection des coordonnées, ou par département. 

<=> Choix du type de consultation 

1 Editîoii par j ': 
izone Lambert; 

Edition par 
département 

Edition par 
origine du poin t 

0 Zone Lambert 1 

Q Zone Lambeit 2 

Q Zone Lambert 3 

Q Zone Lambert 4 

Q Lambert 2 Etendu 

1 [il 

H -

Ceux du second filtre sont proposés dans leur ensemble ou par département. 

Choix du type de consultation m 

Edition de l'ensemble des 
points en incohérence 

Edition par département 

Edition par origine du 
point 

LANDES 
LOIRE 
HAUTE-LOIRE 
MAINE-ET-LOIRE 
MANCHE 
MARNE 
HAUTE-MARNE 
MAYENNE I 

I 
I 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 

11 



Qualité des données de ONQES : 
consultation des incohérences de localisation des points d'eau 

et ceux du troisième filtre par département 

= Chbix'du type de consultation 

• • • - . • • . • " . • - • • - : . ' / 

|Editioia%»ar;dëpatte]ne]iti „ 

Bdiïâon par origine du 
point 

1 

H^ 

Pour le quatrième filtre, il est possible d'obtenir les points en incohérence dans leur 
ensemble ou par département, ou les points sans indice BSS, par département. 

Choix du type de consultation 

iEdition de Tensemble des 
points en incohéjence 

Edition par département 

Edition jpax ori^ne du 
• pOmt •:' 

Edition !des points sans 
; indicées 8S par 

département 

Edition des points sans 
iadice BSS par origine du 

point 

"Ej 
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Choix du mode d'édition 

Qavind l'utilisateur a demandé un bilan global des incohérences de localisation, ou a 
défini le type de consultation des points en incohérence, il doit choisir le mode d'édition 

= 1 Mode d'édition • j * 

Choix du mode d'éditîoii 

^Edition sur imprimante^ 

Export en fichrer(s) Excel 

Quand le mode d'édition est l'impression, l'utilisateur obtient un aperçu avant 
impression, et peut par le menu ou les icônes habituels d'Access, modifier la 
configuration de l'imprimante et/ou imprimer les résultats. 

^ Incohérences (Zone Lambert 3t 

' < !< ' - y i •!>_'; 

Des exemples de sortie sont fournis en fin de document. 
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Quand les résultats sont demandés sous forme de fichiers Excel, plusieurs fichiers sont 
fournis pour les résultats du premier filtre par système de projection des coordonnées. 
Dans l'ordre de l'impression : 

- INCOHZLn.XLS, qui donne la liste des points en incohérence 
- BSSZLZLn.XLS, qui donne la liste des points en incohérence et retrouvés en 

BSS, mais pour lesquels la zone Lambert est différente en BSS 
- BSSDCZLn.XLS, qui dorme la liste des points en incohérence et retrouvés en 

BSS, exprimés dans la même zone Lambert, mais avec des numéros de département 
et/ou de commune différents dans les deux banques 

- BSSXYZLn.XLS,qui donne la liste des points en incohérence et retrouvés en 
BSS, exprimés dans la même zone Lambert, avec numéros de département et de 
commune identiques, mais des coordonnées différentes entre les deux banques, 

- BSSIDZLn.XLS,qui dorme la liste des points en incohérence et retrouvés en 
BSS, pour lesquels zone Lambert, département, commune et coordonnées sont 
identiques dans les deux banques 

- DEPnZLnXLS, DEP34ZLn.XLS, DEP2EZLnXLS, qui donnent les 
coordonnées des rectangles englobant les départements concernés par les points, dans 
les 5 systèmes de projection 
où n est le numéro de la zone Lambert si le système de projection est le Lambert zone 1, 
2, 3 ou 4, et où n vaut 5 si le système de projection est le Lambert 2 Etendu). 

Dans tous les autres cas, un seul fichier Excel est fourni (FILTm_pp.XLS, pour le filtre 
de numéro m et le département de numéro pp ; BIL_FILT.XLS pour le bilan global ; 
FILTmTOT.XLS pour l'ensemble des points en incohérence détectés par le filtre m ; 
lNC04_pp.XLS pour les points sans indice BSS du département de numéro pp). 

Exemples d'éditions automatiques 
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t̂ '̂ :-'̂ :.' BILAN GLOBAL 
*M M I I t ».i H » I >W".'.W.'.'.M ' '.M.*.'.'.' '.*.'.'•'•'•'•'.' MA'ft':'W!*.W*.W.M.'.'.'.'.M.*.*.'.'•'.'•'•'•' * '.'M'.'.':^ ' ' **.' tift* ' *' 

aCzi 
H 1 

Département 

AIN 

AISNE 

ALLIER 

ALPES-DE-HAUTES-PROVENCE 

HAUTES-ALPES 

ALPES-MARITIMES 

ARDECHE 

ARDENNES 

ARIEGE 

AUBE 

AUDE 

AVEYRON 

DOUCHES-DU-RHONE 

CALVADOS 

CANTAL 

CHARENTE 

CHARENTE-MARITIME 

CHER 

CORREZE 

COTE-D-OR 

COTES-D'ARMOR 

CREUSE 

DORDOGNE 

DOUBS 

DROME 

EURE 

Nombre 
total (le 
points 

397 

680 

307 

594 

232 

330 

1108 

544 

684 

318 

561 

418 

158 

542 

1112 

183 

189 

171 

632 

433 

236 

555 

327 

450 

547 

287 

Filtre 1 

Nombre de 
points en 

incohérence 

3 

2 

4 

1 

2 

2 

2 

1 

Date (le 
passage du 

filtre 
19/08/1997 

19/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

25/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

25/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

Filtre 2 

Nombre de 
points en 

incohérence 
. 1 

6 

3 

6 

3 

3 

1 

4 

1 

10 

3 

2 

3 

2 

10 

1 

2 

3 

1 

Date de 
passage du 

filtre 
19/08/1997 

19/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

25/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

25/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

Filtre 3 

Nomi)re de 
points en 

incohérence 
26 

48 

27 

31 

3 

19 

27 

30 

27 

19 

26 

28 

5 

43 

60 

10 

9 

7 

29 

19 

15 

25 

28 

36 

22 

23 

Date de 
passage du 

filtre 
19/08/1997 

19/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

25/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

25/08/1997 

20/08/1997 

20/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

Nombre de 
points en 

incohérence 
3 

8 

9 

5 

8 

3 

11 

5 

9 

4 

1 

2 

5 

2 

1 

13 

3 

7 

6 

4 

3 

2 

Filtre 4 

Nombre de 
points sans 
indice BSS 

8 

14 

283 

1 

22 

21 

3 

1 

13 

9 

24 

61 

65 

236 

160 

9 

1 

Date de 
passage du 

filtre 
19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 
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INCOHERENCES DE LOCALISA TION 
ittl»H»»MI*MIIMtl>IMtlMMIJ,),l.l7,tA*.'^W^WMtf.^WM.WA^WWW^^^ 

BILAN GLOBAL 
^«MM^lMlM,M»N^lA^M.M•^^^^^^MM^MA^^^^^^^^^^'^*'*H^^.'*>>>>*.^^^^^M>'^^^*'J>>>J>M'f*^^*****l»»' 

h v ^ ^ 

CLICZI 

Département 

EURE-ET-LOIR 

FINISTERE 

CORSE DU SUD 

CORSE DU NORD 

GARD 

HAUTE-GARONNE 

GERS 

GIRONDE 

HERAULT 

ILLE-ET-VILAINE 

INDRE 

INDRE-ET-LOIRE 

ISERE 

JURA 

LANDES 

LOIR-ET-CHER 

LOIRE 

HAUTE-LOIRE 

LOIRE-ATLANTIQUE 

LOIRET 

LOT 

LOT-ET-GARONNE 

LOZERE 

MAINE-ET-LOIRE 

MANCHE 

MARNE 

Nombre 
total de 
points 

421 

428 

403 

433 

492 

328 

110 

447 

640 

150 

177 

298 

1289 

310 

326 

188 

533 

4 

138 

325 

212 

118 

873 

173 

485 

609 

Filtre 1 

Nombre de 
points en 

incohérence 

2 

1 

1 

4 

2 

1 

1 

29 

1 

Date de 
passage du 

rutre 
21/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

Filtre 2 

Nombre de 
])oints en 

incohérence 
3 

1 

2 

5 

4 

î 

2 

4 

2 

1 

1 

4 

2 

1 

33 

1 

1 

2 

2 

Date de 
passage du 

filtre 
21/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

1 Filt 
Nombre de 
points en 

incohérence 
38 

34 

24 

30 

23 

14 

7 

24 

20 

10 

12 

19 

48 

24 

7 

6 
53 

1 

4 

15 

11 

9 

24 

7 

57 

29 

re 3 

Date de 
passage du 

filtre 
21/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

25/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

21/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

22/08/1997 

25/08/1997 

Nombre de 
points en 

incohérence 
7 

3 

3 

4 

12 

6 

2 

2 

9 

12 

3 

3 

1 

41 

1 

2 

5 

2 

3 

1 

2 

4 

Filtre 4 

Nombre de 
points sans 
indice BSS 

14 

427 

1 

12 

2 

20 

3 

1 

68 

43 

58 

6 

11 

36 

87 

12 

2 

14 

76 

91 

Date de 
passage du 

filtre 
19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 
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; INCOHERENCES DE LOCALISA TION 
?i 11H M M M111M11111111M I I n I ^MAMMUJMM7A^^^wMA^wM^^l^^^^^ ̂ M̂Â M̂.̂ |Â ^̂ |Â ^̂ ^̂ ^ m M H M 111 M n 111 M 111 H M m i 

>f */ t ''''/ '̂**MlMMl>.MJ>.H,H;l.̂ »Al|>.MAM>.̂ ^M.̂ ^^^MA^^MA*^ î*•HM>>.MAMA^^^ 
BILAN GLOBAL 

v^jjyjjH 
Éniil^^ W^^m 

Dcpiiiicmcnt 

HAUTE-MARNE 

MAYENNE 

MEURTHE-ET-MOSELLE 

MEUSE 

MORBIHAN 

MOSELLE 

NIEVRE 

NORD 

OISE 

ORNE 

PAS-DE-CALAIS 

PUY-DE-DOME 

PYRENEES-ATLANTIQUES 

HAUTES-PYRENEES 

PYRENEES-ORIENTALES 

BAS-RHIN 

HAUT-RHIN 

RHONE 

HAUTE-SAONE 

SAONE-ET-LOIRE 

SARTHE 

SAVOIE 

HAUTE-SAVOIE 

PARIS 

SEINE-MARITIME 

SEINE-ET-MARNE 

Nombre 
total (le 
points 

675 

128 

606 

561 

109 

781 

253 

2025 

431 

237 

1592 

664 

316 

328 

517 

775 

716 

167 

487 

402 

235 

1305 

1096 

2 

249 

681 

Filtre 1 

Nombre de 
points en 

incohérence 

7 

3 

1 

1 

2 

2 

2 

5 

1 

2 

Date (le 
passage du 

filtre 
25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

Filtre 2 

Nombre de 
points en 

incohérence 

9 

3 

5 

6 

1 

2 

4 

l 

4 

2 

3 

16 

3 

1 

1 

1 

3 

3 

6 

Date de 
passage du 

filtre 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

Filtre 3 

Nombre de 
points en 

incohérence 

132 

17 

40 

49 

53 

12 

138 

21 

21 

87 

5 

13 

24 

27 

113 

75 

17 

36 

12 

4 

22 

20 

13 

61 

Date de 
passage du 

filtre 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

Nombre de 
points en 

incohérence 

21 

5 

3 

7 

4 

2 

5 

1 

10 

2 

1 

4 

4 

4 

30 

4 

2 

3 

3 

4 

9 

4 

9 

Filtre 4 

Nombre de 
points sans 
indice BSS 

34 

74 

27 

95 

1 

55 

595 

14 

6 

2 

12 

185 

92 

29 

55 

Date de 
passage du 

filtre 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 
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INCOHERENCES DE LOCALISA TION 

BILAN GLOBAL 
^H M1111 > t *}wfyt}f}*>}f}}!iy**w*.*wy*y*y>}^}}WfW}}f}y*w^^^^^ 1111MiH 

h ^ 
rnpi 

m m 

Département 

YVELINES 

DEUX-SEVRES 

SOMME 

TARN 

TARN-ET-GARONNE 

VAR 

VAUCLUSE 

VENDEE 

VIENNE 

HAUTE-VIENNE 

VOSGES 

YONNE 

TERRITOIRE-DE-BELFORT 

ESSONNE 

HAUTS-DE-SEINE 

SEINE-SAINT-DENIS 

VAL-DE-MARNE 

VAL-D-OISE 

GUADELOUPE 

MARTINIQUE 

GUYANE 

REUNION 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

Nombre 
total (le 
points 

353 

167 

1124 

444 

88 

234 

89 

66 

145 

505 

916 

364 

43 

119 

2 

1 

6 

138 

158 

Filtre 1 

Nombre de 
points en 

incohérence 

2 

4 

9 

1 

Date de 
passage (lu 

filtre 
25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

Filtre 2 

Nombre de 
points en 

incohérence 
1 

1 

2 

5 

2 

2 

1 

6 

2 

14 

1 

3 

2 

1 

Date de 
passage du 

filtre 
25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

Filtre 3 

Nombre de 
points en 

incohérence 
27 

13 

62 

20 

5 

12 

4 

1 

31 

20 

92 

13 

1 

7 

2 

13 

Date de 
passage du 

filtre 
25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

25/08/1997 

Nombre de 
points en 

incohérence 
2 

4 

7 

1 

2 

1 

3 

7 

16 

1 

1 

3 

Filtre 4 

Nombre de 
points sans 
indice BSS 

114 

62 

12 

1 

2 

27 

23 

50 

Date de 
passage du 

filtre 
19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 

19/08/1997 
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rc INCOHERENCES DE LOCALISATION^ 

Filtre 1 
''f'V 

l ;̂ ; Points exprimés en Lambert Zone 2 o : 
•• ^ V A : . . . . . . . . . . . . — - — — . . . . . . . . . . . . — . . . . . . . . . . . — . . . . . • . • . • . ^ ^ K • : ^ > : 

g) 
•---^^^^L-'w 

rnpi ' '<^%)«*HMMUêMM*MMéMMMM«MM«*MÉ*« MM««MMMM«««ÉÉiMMMMMMMU lllln^llllll^lnwl^llllll»llt:^Sy^ 

Nombre total de points repérés en Lambert Zone 2 

Nombre de points en incohérence : 

11849 

28 

Liste complète des points en incohérence 

Informations ONQES 

Indice 

03735X0006 

10125X0212 

10126X0215 

10361X0212 

10768X0026 

07318X0007 

43750 

05576X0013 

10403X0008 

06285X0050 

06477X0008 

04081X0007 

04085X0039 

04666X0004 

03788X0105 

32779 

32802 

32803 

32840 

03396X0014 

03396X0015 

03397X0014 

03397X0019 

03397X0020 

03397X0021 

03415X0029 

03417X1011 

04361X0004 

Désignation 

F4 

F3 

HY 

N° INSEE 
Commune 

02048 

11221 

11391 

11239 

11263 

17197 

17197 

25493 

34101 

39068 

42281 

52363 

52298 

58230 

68041 

86123 

86163 

86163 

86263 

88092 

88092 

88201 

88388 

88388 

88388 

88531 

88349 

89279 

X ( k m ) 

833,1 

599,41 

599,25 

558,49 

580,47 

383,72 

384,48 

968 

689,31 

151,03 

715 

831,62 

835,23 

265,46 

986,75 

404,04 

404,04 

404,04 

404,04 

891,6 

891,8 

896,85 

900,62 

900,7 

900,75 

941,69 

952,45 

724,31 

Y (km) 

331,33 

124,95 

120,31 

110,39 

64,49 

352,71 

651,8 

Origine 

1 

AEAG 

AEAG 

215,25 1 

120,5 

151,03 

21 

224,18 

285,6 

265,46 

231,98 

404,04 

404,04 

404,04 

404,04 

52,65 

52,7 

57,04 

56,15 

56,11 

56,08 

50,3 

57,05 

64,7 

RQRMC 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

Page 1/4 



: INCOHERENCES DE LOCALISATIONi 
yAMA".wW*ffW?W'Wffi'WWH^^ 

".M ÏZMmWW. ^m^fi^'^^'-^^ti Filtre 1 ^^^^ùdjAti-^ 
î /^r? 

•i-

'">i Points exprimés en Lambert Zone 2 \ '( 
<.. •• — i _ __ • . •̂̂ •'̂  iillillliiilT.' >• •' 

tSd 

Nombre de points en incohérence et retrouvés en BSS 21 

Points avec zone Lambert différentes dans ONQES et dans la BSS : 

Infonnations BSS 

Indice Désignation 

10126X0212 GARNIS 

10126X0215 RAMELL 

10361X0212 CLOD 

10768X0026 ITURY 

07318X0007 !F4 

10403X0008 JF 

!034nX1011 H Y 

Zone 
Lambert 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

1 

N° INSEE 
Commune 

11221 

11391 

11239 

11263 

17197 

34003 

88349 

X(km) 

599,41 

599,25 

558,49 

580,47 

383,7 

690,45 

949,44 

Y (km) 

124,95 

120,31 

110,39 

64,49 

352,7 

115,4 

57,55 

Informations ONQES 

N» INSEE 
Commune 

11221 

11391 

11239 

11263 

17197 

34101 

88349 

X(km) 

599,41 

599,25 

558,49 

580,47 

383,72 

689,31 

952,45 

Y (km) 

124,95 

120,31 

110,39 

64,49 

352,71 

120,5 

57,05 

Origine 

1 

AEAG 

RQRMC 

AE_RM 

Points avec commune et/ou département différents dans ONQES et dans la BSS 

Informations BSS 

Indice 

03735X0006 

04081X0007 

04085X0039 

Désignation 

F 

SAEP28 

CAPT5 

N° INSEE 
Commune 

52348 

52358 

52113 

X ( k m ) 

833,3 

831,62 

835,28 

Y (km) 

331,57 

324,18 

308,52 

Informations ONQES 

N° INSEE 
Commune 

02048 

52363 

52298 

X (km) 

833,1 

831,62 

835,23 

Y (km) 

331,33 

224,18 

285,6 

Origine 

Points avec coordonnées différentes dans ONQES et dans la BSS : 

Informations BSS 

Indice ! Désignation 

06285X0050 

04666X0004 

03788X0105 

03396X0014 

103396X0015 

03397X0014 

03397X0019 

03397X0020 

[03397X0021 

03415X0029 

04361X0004 

S 

s 
F3 

HY 

HY 

HY 

HY 

HY 

HY 

HY 

SOURCE 

N° INSEE 
Commune 

39068 

58230 

68041 

88092 

88092 

88201 

88388 

88388 

88388 

88531 

89279 

X ( k m ) 

867,85 

707,67 

986,75 

891,53 

891,78 

896,73 

900,12 

900,24 

900,3 

941,5 

1 724,31 
i 

Y (km) 

151.03 

265,45 

332,98 

352,78 

352,78 

357,05 

357,62 

357,62 

357,53 

350,36 

300,51 

Informations ONQES 

N» INSEE 
Commune 

39068 

58230 

68041 

88092 

88092 

88201 

88388 

88388 

88388 

88531 

89279 

X(km) 

151,03 

265,46 

986,75 

891,6 

891,8 

896,85 

900,62 

900,7 

900,75 

941,69 

724,31 

Y (km) 

151,03 

265,46 

231,98 

52,65 

52,7 

57,04 

56,15 

56,11 

56,08 

50,3 

64,7 

Origine 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

AE_RM 

Points sans différence de localisation entre ONQES et BSS 
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"^^^^^^W^^WffffffPWP^mWIWWWWIIIIIIIIIIIIMIIIIIMIMIIIIIIIMIIiniWWWWWWWIIIIIIIIlIMMIIIlIMMIlITTW^m; 

:mm 
« ", ' •/",A, '^^^M^S^^^^i" »y& 

Filtre 1 xméijW^m 
/fff, /^' 7:^f/yf i " * ir.'x'^v^'" 
m^^^-^T.m^yyc. 

Points exprimés en Lambert Zone 2 vm '/>*<. 

Coordonnées minima et maxima des rectangles 
englobant chaque département concerné, exprimées en 

Lambert zone 1, 2, 3, 4 et en Lambert 2 Etendu 

rfXt^ 

Numéro de 
département 

02 

11 

17 

25 

34 

39 

42 

i 52 

: 58 

1 68 
86 

88 

1 89 

X minima 

645,305 

547,091 

298.961 

854,525 

616,535 

822,045 

705,226 

769,345 

638,309 

937,228 

414,431 

826,375 

638,433 

Zone Lambert 1 
X 

maxima 
737,855 

673,872 

416,509 

957,058 

750,605 

895,844 

790,186 

865,673 

743,709 

995,145 

513,546 

960,415 

750,141 

Y minima 

127,061 

-563,162 

-287,590 

-120,379 

-499,701 

-154,871 

-272,488 

-9,639 

-116,240 

-19,215 

-182,074 

22,414 

-42,090 

Y 
maxima 
264,220 

^72,514 

-142,481 

-4,192 

-414,216 

-38,970 

-157,301 

113,260 

-12,314 

79,535 

-55,776 

101,545 

78,225 

X minima 

645,346 

400,769 

299,410 

854,350 

616,473 

821,840 

705,040 

769,392 

638,290 

937,155 

414,590 

826,426 

638,420 

Zone Lambert 2 
X 

maxima 
738,049 

405,189 

416,934 

956,845 

1176,845 

895,525 

789,770 

865.630 

743,600 

994,995 

513,665 

960,485 

750,100 

Y minima 

427,270 

-185,367 

12,898 

179,635 

-198,432 

145,285 

27,997 

290,410 

184,045 

280,515 

118,255 

322,215 

258,095 

Y 
maxima 
564,568 

-177,847 

157,640 

295,645 

-113,278 

261,060 

143,015 

413,347 

287,900 

379,266 

244,365 

401,303 

378,418 

Numéro de 
département 

02 

11 

17 

25 

34 

39 

42 

52 

58 

68 

86 

88 

j 89 

X minima 

645,492 

547,385 

299,201 

854,743 

616,445 

822,121 

705,083 

769,826 

638,357 

937,843 

414,336 

826,994 

638,493 

Zone Lambert 3 
X 

maxima 
738,578 

673,455 

416,965 

957.430 

749,860 

895.859 

789,763 

866,188 

743,811 

995,734 

513,594 

961,376 

750,398 

Y minima 

727,849 

38,800 

312,830 

479,447 

101,840 

445,168 

327,960 

590,510 

484,151 

580,257 

418,259 

622,126 

558,265 

Y 
maxima 
865,605 

128,915 

457,514 

595,533 

186,840 

561,073 

443,061 

713.765 

588,168 

679,232 

544,457 

701,347 

678,869 

X minima 

45,902 

-52,389 

-301,158 

255,641 

16,683 

222,888 

105,503 

170,632 

38,698 

339,082 

-185,889 

227,983 

38,839 

Zone Lambert 4 
X 

maxima 
139,409 

73,698 

-183,043 

358,620 

150,151 

296,773 

190,268 

267,226 

144,412 

397,095 

-86,350 

362,801 

151,073 

Y minima 

929,794 

239,622 

513,688 

680,458 

302,645 

646,182 

528,863 

791,897 

685,389 

781,361 

619,324 

823,417 

759,657 

Y 
maxima 
1068,093 

329,739 

658,540 

796,769 

387,654 

762,353 

644,193 

915,569 

789,677 

880,646 

745,771 

902,853 

880,647 

Numéro de 
département 

02 

11 

17 

25 

X minima 

645,346 

547,293 

299,410 

854,350 

Lambert 2 Etendu 
X maxima 

738,049 

673,587 

416,934 

956,845 

Y minima 

2427,270 

1738,382 

2012,898 

2179,635 

Y maxima 

2564,568 

1828,670 

2157,640 

2295,645 
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1 INCOHERENCES DE LOCALISA flON 

Filtre 1 
T.f; 

Points exprimés en Lambert Zone 2 
34 

39 

42 

52 

58 

68 

86 

88 

89 

616,473 

821,840 

705,040 

769,392 

638,290 

937,155 

414,590 

826,426 

638,420 

750,075 

895,525 

789,770 

865,630 

743,600 

994,995 

513,665 

960,485 

750,100 

1801,568 

2145,285 

2027,997 

2290,410 

2184,045 

2280,515 

2118,255 

2322,215 

2258,095 

1886,722 

2261,060 

2143,015 

2413,347 

2287,900 

2379,266 

2244,365 

2401,303 

2378,418 

D^d 
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MI»MMtMM>l|iM>MM*i|Mi>MM»>>fHMiltfWHMMl|t,Wlf»J.M.M/mM<»I.Mi|l>l>M7,MM,1>M»MMtWIW>M>l>^ 

. INCOHERENCES DE LOCALISA TION 
/•iJ^-»ytWT^>'>tt>^^W^*W>»ffî*^!W*<*H'" •.M»M.»n m»M^^>wHW'>i » ' " f f î ^^pnn 

"-L Filtre 1 
>>vtnft\iMtMKM>yyh}')filt_iifiiaM^^ 

BAS-RHIN 
r^fri 

/ •' llMM^Ml»»MMMl^t^»Hw»*Ht**»»HW^^MM^M.M.^^M,^M•^^MA^^M.^^UJA^^^^^^^^^^^^^^v.w**:H^^l»l.^,^l^ 

Informations ONQES 
Indice 

01684X0001 

01684X0002 

01684X0003 

02336X1002 

03081X0077 

Désignation 

0 

0 

0 

0 

F3 

N° INSEE 
Commune 

67544 

67544 

67544 

67 

67130 

Zone 
Lambert 

1 

1 

1 

1 

1 

X 

1006,95 

1006,8 

1006,63 

99 

992,65 

Y 

166,8 

166,75 

166,8 

99 

392,2 

Origine X(L2 
Etendu) 
1007,291 

1007,14 

1006,97 

98,844 

993,66 

Y ( L 2 
Etendu) 
2466,44 

Désignation 

AMONT 

2466,391 [AVAL 

2466,441 

2398,289 

2692,249 

AMONT 

F3 

N" INSEE 
Commune 

67544 

67544 

67544 

67130 

Informations 
Zone 

Lambert 
1 

1 

1 

1 

X(km) 

1006,95 

1006,8 

1006,63 

992,65 

BSS 
Y (km) 

166,8 

166,75 

166,8 

92,85 

X(L2 
Etendu) 
1007291 

1007140 

1006970 

992763 

Y(L2 
Etendu) 
2466440 

2466391 

2466441 

2392497 
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W M M M I M M * I M M » M » I M >»t>»»HM > > PMUMI > >M » m MI » W I IJ,I.> l,M H.M M MIM.m ^ t t*******H MI Ml 11 H > H H t M M H M H M H M > H I M I I 

J? INCOHERENCES DE LOCALISATION 
m^V^m^iimvn^*i^nn>jm^in^vfv*^w»ytvtwmtyyy^^^ 

:P^ Filtre 2 
i\%%mff\fffmf9**fWff9!t*^*f^fWf#ffWfff*ff^*^****^ 

',; Département codé/Départementpar projection 
r^f^ 

Indice 

00791X0025 

07242X0008 

00491X0206 

01071X0004 

01072X0003 

01311X0009 

03364X0001 

03735X0006 

29520 

29521 

29552 

08941X0030 

08951X0001 

08951X0002 

08951X0003 

08951X0005 

09716X0018 

09208X0015 

09713X0010 

09984X0032 

07697X0007 

07702X0123 

08886X0008 

01344X0028 

10761X0094 

10765X0136 

Désignation 

F 

PI 

HY 

HY 

SAEP 

SAEP 

HY 

Département 
BDCarto 

73 

59 

51 

51 

51 

52 

52 

42 

42 

63 

05 

05 

05 

05 

05 

83 

04 

83 

42 

38 

30 

55 

65 

11 

Informations ONQES 

N° INSEE 
Commune 

00 

01338 

02030 

02508 

02396 

02271 

02061 

02048 

03248 

03248 

03264 

04093 

04161 

04161 

04220 

04220 

04148 

06073 

06024 

06118 

07333 

07174 

07148 

08017 

09106 

09125 

Distance (m) 

3217 

92 

2623 

31026 

14 

156365 

176820 

175 

321 

330 

810 

16339 

6943 

13025 

11881 

208 

3251 

13 

1 

1 

2641 

148 

21 

68415 

54 

Zone 
Lambert 

E 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

1 

3 

3 

X 

865,676 

666,49 

696,06 

700,05 

696,42 

827,42 

833,1 

713,99 

713,95 

686,5 

905,85 

932,22 

932,46 

934,3 

936,76 

944,59 

986,5 

949,39 

956,55 

773,47 

793,249 

737,266 

791,55 

408,4 

562,58 

Y 

80,5 

259,5 

159,16 

101,42 

173,92 

59,08 

331,33 

118,99 

124,05 

118 

245,49 

268,26 

254,41 

265,5 

266,66 

176 

226,4 

185,39 

162 

329,457 

339,489 

235,658 

175,47 

70,91 

61,48 

Origine 

1 

SGRCH 

AEAG 

Désignation 

338C 

PI 

SAEP 

GT 

F 

HY 

HY 

HY 

HY 

S 

HY 

P-RIV 

SOU 

P-RIV 

HY 

P 

HY 

SAEP 

HY 

HY 

N° INSEE 
Commune 

01228 

02030 

02271 

52061 

52348 

04093 

04161 

04161 

04220 

04006 

04148 

06073 

06024 

06118 

07333 

07174 

07148 

08017 

09106 

09125 

Informations BSS 

Zone 
Lambert 

2 

1 

1 

1 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

1 

3 

3 

X ( k m ) 

865,676 

666,49 

696,42 

823,95 

833,3 

905,85 

932,22 

932,46 

934,3 

937,37 

944,59 

986,5 

949,39 

956,55 

773,47 

793,249 

737,266 

791,55 

562,4 

562,58 

Y (km) 

80,5 

259,495 

173,92 

57,41 

331,57 

245,49 

249,78 

249,78 

249,781 

230,08 

176 

226,4 

185,39 

162 

329,457 

339,489 

235,658 

175,47 

70,91 

61,48 

X ( L 2 
Etendu) 

865676 

666595 

696509 

823961 

833300 

906088 

932469 

932709 

934550 

937671 

945032 

986857 

949815 

957044 

773496 

793264 

737381 

791729 

562324 

562502 

Y ( L 2 
Etendu) 

2080500 

2559855 

2474155 

2357437 

2331570 

1945722 

1950077 

1950077 

1950083 

1930372 

1876249 

1926817 

1885663 

1862260 

2029498 

2039558 

1935611 

2475603 

1770565 

1761116 

Page I/IO 
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INCOHERENCES DE LOCALISATION 
)n!i i ipinin'pv^mnniin»i^v"ini" '»*M'WW)S^^i 'Tii*>TlV"iinmiHM"ii'niinnvir 

i' „,-\ - y . , 
'/f/i"'', " 

' , % ')• 

Filtre 2 
w»»M^]>Wi>i!W#*i!i*i;iili»a,>>.irt)]i;l^ 

ARIEGE 

,y^|^»-9^—P-T^PI^ 

rTipi 
. M » M H H * ij m m MI M.i.M.w* t m M y.MfM w ^ t ^ w * w^M.̂ ^̂ ^̂ ^̂ *1AW M.*.'.*.'.'.'.*.M.'.* * *.'.'.'.' » i » M » 

Indice 

10761X0094 
10765X0136 
10765X0137 

10766X0101 

Désignation 

HY 

Département 
BDCarto 

65 

11 
65 

11 

Informations ONQES 
N° INSEE 
Commune 

09106 

09125 

09206 

09125 

Distance (m) 

68415 

54 

74168 

45 

Zone 
Lambert 

3 

3 

3 

3 

X 

408,4 

562,58 

402,67 

568.1 

Y 

70,91 

61,48 

67,4 

61,87 

Origine 

AEAG 

Désignation 

HY 

HY 

HY 

HY 

N» INSEE 
Commune 

09106 

09125 

09206 

09125 

Informations BSS 
Txine 

Lambert 
3 
3 
3 
3 

X(lim) 

562,4 

562,58 

556,67 

568,1 

Y (km) 

70,91 

61,48 

67,4 

61,9 

X ( L 2 
Etendu) 
562324 

562502 

556582 

568034 

Y ( L 2 
Etendu) 
1770565 

1761116 

1767050 

1761535 
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INCOHERENCES DE LOCALISATION 
•> rtWW>MM)1ffî^^TT^>»1^>H»1»M1"l^>>y» 

Filtre 3 
w*»»»>é*)w<'W»M!*w>>>>ft>wa>>a»»>MjWiiy »>w»ai»>iaM< 

Ti"Mim"iMM"nffîvvn'MiM"nnM^ 

COTE-D-OR 
f in i t t>.̂ M.*M,t|M i.Mj|».i| M.̂ H.M.̂ ^̂ '̂Ml M|̂ M>.̂  ̂ MIMÎ M*M,̂  ' M M n 

t'^l^rl 
'••^''^^^ir^^^'MJ 
^^^^^Ê/f^T ^ÊÊ^/^ 

r^f î 

Indice 

04057X0003 

04063X0002 

04376X0024 

04384X0009 

04385X0005 

04386X0007 

04386X0008 

04395X0004 

04683X0005 

04683X0006 

04684X0002 

04687X0024 

04695X0008 

04695X0013 

04698X0030 

04992X0004 

04992X0014 

05007X0071 

05011X0005 

Désignation Commune 
BDCarto 

21006 

21359 

21307 

21119 

21288 

21345 

21075 

21211 

21627 

21580 

21299 

21563 

21234 

21648 

21255 

21051 

21373 

21487 

21610 

Informations ONQES 

N° INSEE 
Commune 

21165 

21262 

21008 

21118 

21142 

21338 

21338 

21702 

21314 

21528 

21627 

21097 

21121 

21705 

21408 

21373 

21504 

21643 

21680 

Distance (m) 

26 

57 

260 

1 

2796 

126 

6431 

145 

230 

8472 

23 

8582 

146 

347 

207 

50 

43 

43 

9 

Zone 
Lambert 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

X 

767,72 

789,36 

762,43 

797,75 

774,24 

786,46 

778,1 

809,79 

769,9 

. 776,62 

770,76 

776,6 

778,7 

778,94 

799,15 

786,53 

784,44 

823,01 

835,26 

Y 

307,25 

318,96 

284,86 

298,85 

283,96 

286,11 

284,67 

288,64 

279,9 

276,45 

281,06 

265,22 

263,47 

271,46 

271,8 

262,2 

260,56 

248,45 

256,06 

Origine Désignation 

SOURCE 

SOUllCE 

SOURCE 

SOURCE 

AEP 

SOURCE 

PUITS 

AEP 

SOURCE 

SOURCE 

SOURCE 

AEP 

SOURCE 

AEP 

HY 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

N° INSEE 
Commune 

21165 

21359 

21008 

21119 

21142 

21338 

21338 

21702 

21314 

21528 

21627 

21097 

21121 

21705 

21408 

21373 

21504 

21643 

21680 

Informations BSS 

Zone 
Lambert 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

X(km) 

767,72 

789,36 

762,43 

797,75 

775,616 

786,46 

788,1 

809,79 

767,9 

766,62 

770,76 

776,6 

778,7 

778,94 

799,16 

786,53 

784,44 

823,01 

835,26 

Y(lim) 

307,25 

318,96 

284,86 

298,85 

283,96 

286,11 

284,67 

288,64 

279,9 

276,45 

281,06 

265,22 

263,47 

271,46 

271,79 

262,2 

260,56 

248,45 

256,06 

X ( L 2 
Etendu) 
767720 

789360 

762430 

797750 

775616 

786460 

788100 

809790 

767900 

766620 

770760 

776600 

778700 

778940 

799160 

786530 

784440 

823010 

835260 

Y ( L 2 
Etendu) 
2307250 

2318960 

2284860 

2298850 

2283960 

2286110 

2284670 

2288640 

2279900 

2276450 

2281060 

2265220 

2263470 

2271460 

2271790 

2262200 

2260560 

2248450 

2256060 
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. :C INCOHERENCES DE LOCALISA TION 
,-tmm*^Vim^^\>*mm^mm^*mv^w^nv^w*^mfmm\yn}}y^^^ 

f< ;. Filtre 4 
44»tmHimmmamHmffmtfm 

; N° de feuille codé / N° de feu ille par projection 1 
l^lM«MM*»w*M^^;lmM>.^.^^.t;ff^.^;t;l.l.M.^Al:^.^M;K^^^W^ 

bSd 
^ÊÊf^^^V^^^N^ ^^^^^^^ T ^ ^ t ^ ' ^ 

rnifri 
Indice 

00791X0025 

06754X0053 

06992X0035 

07277X0054 

00828X0076 

01071X0004 

01072X0003 

01072X0031 

01305X0083 

01666X0220 

01862X0061 

01868X0083 

08951X0001 

08951X0002 

08951X0003 

08951X0005 

09168X0007 

09168X0008 

09184X0012 

09452X0012 

09465X0013 

09208X0015 

09468X0015 

09714X0006 

09724X0033 

09993X0087 

Désignation 

F 

HY 

HY 

HY 

HY 

F 

F 

HY 

HY 

N" feuille 
(projection) 

676 

675 

627 

105 

157 

223 

106 

106 

106 

106 

156 

871 

871 

871 

871 

942 

894 

945 

919 

972 

972 

972 

973 

972 

Informations ONQES 

Distance (m) 

0 

16701 

16328 

91709 

15 

21689 

79529 

22340 

342 

252016 

53772 

2460 

19816 

5962 

16948 

17978 

11 

51281 

12164 

1080 

92 

1508 

20 

129 

186 

19144 

N° INSEE 
commune 

01363 

01032 

01148 

02704 

02508 

02396 

02550 

02543 

02131 

02798 

02518 

04161 

04161 

04220 

04220 

04095 

04199 

04155 

04219 

04170 

06073 

06146 

06081 

06151 

06157 

2^ne 
Lambert 

E 

2 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

X 

853,56 

821,65 

855,79 

663,75 

696,06 

700,05 

669 

667,75 

677 

678,21 

688,74 

932,22 

932,46 

934,3 

936,76 

869,3 

920,51 

937,96 

939,27 

965 

986,5 

989,2 

961,79 

990,33 

982 

Y 

119,18 

120,35 

151,7 

200,36 

159,16 

101,42 

197,22 

180,749 

187,78 

194,25 

143,13 

268,26 

254,41 

265,5 

266,66 

205,5 

244,63 

198,15 

209,83 

190 

226,4 

191,45 

181.55 

190,27 

190.18 

Origine 

1 

1 

BRGM 

Désignation 

FI 

S2 

HY 

HY 

F 

HY 

VPF-01 

HY 

HY 

HY 

S 

HY 

HY 

F 

HY 

HY 

P-RIV 

SOUl 

SOUl 

N° INSEE 
Commune 

01363 

01032 

02704 

02550 

02543 

02798 

51264 

04161 

04161 

04220 

04006 

04095 

04199 

04155 

04219 

04170 

06073 

06081 

06128 

Informations BSS 

Zone 
Lambert 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

X(km) 

835,56 

819,28 

663,75 

699 

667,75 

678,17 

692,453 

932,22 

932,46 

934,3 

937,37 

869,33 

873,744 

931,33 

939,27 

965 

986,5 

961.5 

982 

Y (km) 

119,18 

98,58 

200,36 

197,22 

180,749 

134,25 

122,376 

249,78 

249,78 

249,781 

230,08 

205,55 

225,667 

206,946 

209,83 

190 

226,4 

181,5 

170,2 

X ( L 2 
Etendu) 

835560 

819280 

663822 

699109 

667816 

678219 

692503 

932469 

932709 

934550 

937671 

869616 

873995 

931681 

939622 

965432 

986857 

961950 

982508 

Y ( L 2 
Etendu) 

2119180 

2098580 

2500642 

2497477 

2481008 

2434466 

2422576 

1950077 

1950077 

1950083 

1930372 

1905668 

1925814 

1907200 

1910106 

1890319 

1926817 

1881799 

1870539 

Page 1/17 



< iMIMIMW*M>l>»l>MIM>mM/M»n*l>Jlf^,M,l,>/I.MI.MnMmWJ,M^^^^ 

V: INCOHERENCES DE LOCALISATION 
•' 'A 

rit 
m^^^fm^^^1fw^^mn^^mmi^1vmv^ 

/"/' 
Filtre 4 

EURE-ET-LOIR 

|<mtTv^wviy)yi>ffln>nnn^nnn"^ .-

WJJjMjaWWjWlftW!»^^ 

11 » t (> M H Mt I ».M M11 t*f»X**XyWWf\i*^}f'fiKK\\\*)*W}*W^^ M M M MT 

Indice 

02161X0004 

02166X0012 

02553X0047 

02557X0006 

02915X0014 

02921X0001 

03262X0090 

Désignation 

P 

S 

PUITS 

F 

F 

N° feuille 
fproiection) 

292 

217 

217 

362 

326 

256 

362 

Informations ONQES 
Distance (m) 

33774 

5487 

544 

44258 

17 

19342 

1615 

N° INSEE 
commune 

28074 

28417 

28191 

28397 

28176 

28363 

28296 

Zone 
Lambert 

1 

1 

1 

1 

2 

1 

2 

X 

560,35 

539,18 

550,16 

550,3 

537,82 

566,6 

543,7 

Y 

79,69 

106,73 

100,7 

35,88 

360,42 

99,35 

338,75 

Origine 

1 

1 

Désignation 

F 

PF 

P 

P 

F 
FAEP 
F 

Informations BSS 
N° INSEE 
Commune 

28059 

28087 

28191 

28397 

28176 

28363 

28364 

Zone 
Lambert 

X(km) 

508,4 

517,2 

550,1 

550,3 

537,82 

566,53 

544,955 

Y (km) 

110,9 

108,915 

100,05 

85,88 

60,42 

79,36 

54,3 

X(L2 
Etendu) 
508358 

517163 

550081 

550287 

537815 

566523 

544953 

Y(L2 
Etendu) 
2411095 

2409115 

2400263 

2386088 

2360618 

2379571 

2354501 
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Informations ONQES 
Indice 

29586 

29587 

29588 

29610 

43738 

43741 

43742 

43743 

43748 

43749 

43750 

43753 

Désignation 

43754 ! 

43755 1 

43756 i 

43757 

43760 

43761 

43762 

43764 

43765 

43767 

43769 

|43771 

N° feuille 
("projection^ 

633 

633 

633 

634 

683 

684 

683 

732 

659 

660 

684 

755 

755 

660 

660 

659 

706 

683 

658 

658 

683 

755 

658 

N° mSEE 
commune 

17051 

17051 

17051 

17420 

17022 

17067 

17070 

17082 

17138 

17177 

17197 

17223 

17240 

17240 

17257 

17257 

17288 

17306 

17314 

17353 

17353 

17397 

17417 

17449 

Zone 
Lambert 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3 

2 

X 

314,72 

314,68 

314,72 

337,42 

377,87 

398,53 

380,63 

389,38 

387,25 

400,3 

384,48 

401,6 

385,15 

385,18 

400,15 

400,15 

383,7 

337,3 

381,42 

338,3 

338,3 

365,8 

379,45 

349,2 

Y 

136,38 

136,34 

136,34 

126,72 

102,91 

94,75 

94 

346,6 

123,02 

107,07 

651,8 

99,83 

333,65 

333,66 

111,05 

111,05 

110,47 

75,2 

87,8 

114,7 

114,7 

102 

341,35 

110,3 

Origine 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

AEAG 

r^jf^ 

I 
I 
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Procédure de chargement 

des données de 

SISE-EAUX dans ONQES 

et 

contrôles de cohérence. 

1. PREMIÈRE ÉTAPE : EXAMEN DES FICHIERS ASCII 2 

2. DEUXIÈME ÉTAPE : IMPORT DES FICHIERS ASCII ET DÉTECTION D'UNE 
PREMIÈRE SÉRIE D'INCOHÉRENCES 6 

3. TROISIÈME ÉTAPE : CRÉATION D'UNE TABLE DE POINTS, ET 
CROISEMENT DES INFORMATIONS AVEC ONQES ET BSS 24 

4. QUATRIÈME ÉTAPE : CRÉATION D'UNE TABLE DES DOSSIERS 
D'ANALYSE, ET CROISEMENT DES INFORMATIONS AVEC ONQES 44 

5. CINQUIÈME ÉTAPE :CRÉATION D'UNE TABLE DES MESURES, 
CROISEMENT DES INFORMATIONS AVEC ONQES, ET PASSAGE DE TESTS 
DE COHÉRENCE SUR LES MESURES 61 
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Les échanges de données entre SISE-EAUX et l'ONQES ont fait l'objet d'un scénario accompagné 
d'un format SANDRE. A ce jour, ce scénario d'échange de données n'a pas été mis en œuvre du fait 
des priorités retenues par la Direction Générale de la Santé (DGS) concernant SISE-EAUX. 

Ce scénario a été remplacé par une procédure d'extraction des données de la base SISE-EAUX, pour 
chargement dans l'ONQES. Elle a été réalisée par la DGS en 1997, avec la collaboration de la 
DDASS de l'Essonne, et suit au plus près les échanges prévus dans le scénario. Cette procédure 
unique peut être reprise par l'ensemble des DDASS. 

Cette procédure est organisée en requêtes préétablies dont les résultats, sous forme de fichiers ASCII, 
sont à charger dans l'Observatoire, après détection d'incohérences possibles entre les différentes 
sources de données. 

Les différentes étapes décrites sont à effectuer une première fois complètement, pour ensuite : 
- charger ce qui est passé au travers de tous les filtres (que ce soit au niveau des points ou des 

mesures) 
- examiner avec l'ingénieur sanitaire de la DDASS concernée et avec le correspondant BSS 

concerné, les incohérences détectées 
- faire les corrections manuelles nécessaires dans les fichiers en attente 
- recommencer les opérations 

1. Première étape : examen des fichiers ASCII 

Ces fichiers ASCII doivent être au nombre de 3 obligatoirement, parfois 4. 
premier fichier : fichier des captages 
second fichier : fichier des analyses effectuées en laboratoire 
troisième fichier : fichier des analyses effectuées sur le terrain 
quatrième fichier : fichier des nappes captées ou fichier des listes de captages par MCA 

(mélange d'eaux de différents captages) 
Ce sera en général le fichier des listes de captages par MCA. 
Ce dernier fichier peut ne pas être fourni, ou être vide. 

Caractéristiques communes : ces fichiers n'ont pas de séparateur en fin de ligne. 

1.1 Examen du premier fichier : fictiier des captages 

Ce premier fichier doit comporter 19 champs dont les contenus sont : 
le numéro du département gérant le poste de surveillance (PSV), sur 3 caractères, complété à 

gauche par un zéro si nécessaire. 
un champ prévu pour contenir l'ancien indice DDASS du point ; si cet ancien indice n'a pas été 

repris dans SISE-EAUX par ce département, ce champ répète le numéro du département gérant le 
PSV (poste de surveillance). 

le numéro du département de localisation du PSV. 
le type d'installation (un code sur maximum 10 caractères). 
le code de l'installation (maximum 20 caractères). 
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le nom de l'installation (maximum 254 caractères). 
le code d'usage de l'installation (maximum 20 caractères). 
le numéro BSS du captage, si l'installation est un captage ; la syntaxe n'est pas homogénéisée 

dans SISE-EAUX : ainsi, le numéro de feuille peut ne pas être complété à gauche par des zéro, il peut 
être séparé du numéro de huitième de feuille par un blanc, ou un tiret, ou autre, ...etc. L'indice BSS est 
donc à reconstruire avant insertion des points. 

la date de l'avis du géologue. 
la date d'avis du CDH. 
la date de la DUP. 
un champ indiquant si l'installation est un champ captant ("O") ou non. 
la zone hydrographique du captage (maximum 254 caractères). 
la coordonnée X du PSV ; le système de projection n'est pas indiqué et doit être demandé à 

l'ingénieur sanitaire, ou retrouvé selon les valeurs de Y. 
la coordonnée Y du PSV 
la coordonnée Z du PSV 
le code INSEE de la commune 
le nom de la commune 
le nombre de captages du champ captant, si l'installation est un champ captant ; cette 

information est facultative 

Si la première ligne n'est pas un enregistrement de données, la supprimer. 
Noter le séparateur (peut-être à rechercher en code ANSI). 
Noter s'il existe un blanc après le séparateur (auquel cas le second champ commence par un blanc au 
lieu de commencer par 0). 
Si la ligne se termine par un séparateur, le dernier champ (nombre de captages du champ captant) n'est 
pas valorisé, mais doit être comptabilisé dans la vérification de l'existence de 19 champs. 

1.2 Examen du second fichier : ficiiier des analyses en laboratoire 

Ce second fichier comporte normalement 14 champs ; certaines DDASS ayant modifié la requête, il 
peut comporter 12 champs, ou 13 : 

le numéro du département gérant le poste de surveillance (PSV), sur 3 caractères, complété à 
gauche par un zéro si nécessaire. 

un champ prévu pour contenir l'ancien indice DDASS du point ; si cet ancien indice n'a pas été 
repris dans SISE-EAUX par ce département, ce champ répète le numéro du département gérant le 
PSV. Ce champ existe obligatoirement si le fichier comprend 14 champs, n'existe pas si le fichier 
comprend 12 champs ; son existence est à vérifier si le fichier comprend 13 champs, auquel cas ce 
champ ou l'unité du paramètre analysé, a été supprimé de la requête. 

le code de l'installation (maximum 20 caractères). 
le numéro BSS du captage, si l'installation est un captage. 
le nom du PSV (maximum 254 caractères). 
la localisation du prélèvement (maximum 254 caractères). 
la date du prélèvement (jour, mois et année). 
l'heure du prélèvement. 
le code du paramètre analysé en laboratoire. 
l'unité de mesure paramètre précédent. Ce champ existe obligatoirement si le fichier comprend 

14 champs, n'existe pas si le fichier comprend 12 champs ; son existence est à vérifier si le fichier 
comprend 13 champs, auquel cas ce champ ou celui prévu pour récupérer l'ancien indice DDASS du 
point, a été supprimé de la requête. 

le résultat de la mesure effectuée en laboratoire (maximum 30 caractères). 
le code du laboratoire (maximum 10 caractères). 
le code du prélèvement (maximum 10 caractères). 
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le code de l'analyse (maximum 10 caractères). 

Si le fichier est en plusieurs morceaux, les rassembler en un seul fichier. 
Si la première ligne n'est pas un enregistrement de données, la supprimer. 

1.3 Examen du troisième ficliier ; fichier des mesures in situ 

Ce fichier correspond aux mesures in situ. Ce fichier comporte normalement 12 champs ; certaines 
DDASS ayant modifié la requête, il peut comporter 10 champs, ou 11 : 

le numéro du département gérant le poste de surveillance (PSV), sur 3 caractères, complété à 
gauche par un zéro si nécessaire. 

un champ prévu pour contenir l'ancien indice DDASS du point ; si cet ancien indice n'a pas été 
repris dans SISE-EAUX par ce département, ce champ répète le numéro du département gérant le 
PSV. Ce champ existe obligatoirement si le fichier comprend 12 champs, n'existe pas si le fichier 
comprend 10 champs ; son existence est à vérifier si le fichier comprend 10 champs, auquel cas ce 
champ ou l'unité du paramètre mesuré in situ, a été supprimé de la requête. 

le code de l'installation (maximum 20 caractères). 
le numéro BSS du captage, si l'installation est un captage. 
le nom du PSV (maximum 254 caractères). 
la localisation du prélèvement (maximum 254 caractères). 
la date du prélèvement (jour, mois et année). 
l'heure du prélèvement. 
le code du paramètre mesuré in situ. 
l'unité de mesure paramètre précédent. Ce champ existe obligatoirement si le fichier comprend 

12 champs, n'existe pas si le fichier comprend 10 champs ; son existence est à vérifier si le fichier 
comprend 11 champs, auquel cas ce champ ou celui prévu pour récupérer l'ancien indice DDASS du 
point, a été supprimé de la requête. 

le résultat de la mesure in situ (maximum 30 caractères). 
le code du prélèvement (maximum 10 caractères). 

Si ce fichier est en plusieurs morceaux, les rassembler en un seul fichier. 
Si la première ligne n'est pas un enregistrement de données, la supprimer. 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 



Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

1.4 Examen du quatrième fichier: fichier des nappes ou des listes de 
captages rassemblés en MCA 

Si ce fichier est en plusieurs morceaux, les rassembler en un seul fichier. 
Si la première ligne n'est pas un enregistrement de données, la supprimer. 

Compter le nombre de champs. 
S'il y en a 4, c'est le fichier des listes de captages par MCA (cas le plus fréquent) : 

code de l'installation "champ-captant" (maximum 20 caractères). 
type de cette installation (maximum 10 caractères). 
code de l'installation "captage" faisant partie du champ captant 
type de cette installation 

S'il y en a 12 ou 11, c'est le fichier des nappes (rarement fourni) : 
le numéro du département gérant le poste de surveillance (PSV), sur 3 caractères, 

complété à gauche par un zéro si nécessaire. 
un champ prévu pour contenir l'ancien indice DDASS du point ; si cet ancien indice 

n'a pas été repris dans SISE-EAUX par ce département, ce champ répète le numéro du département 
gérant le PSV. Si le fichier comprend 11 champs, celui-ci a été éliminé. 

le numéro du département de localisation du PSV. 
le type d'installation (un code sur maximum 10 caractères). 
le code de l'installation (maximum 20 caractères). 
le nom de l'installation (maximum 254 caractères). 
le code d'usage de l'installation (maximum 20 caractères). 
le numéro BSS du captage, si l'installation est un captage. 
un champ indiquant si l'installation est un champ captant ("O") ou non. 
le code Margat de la nappe (maximum 20 caractères). 
l'identifiant BRGM de la nappe (maximum 20 caractères). 
l'identifiant DDASS de la nappe (maximum 20 caractères). 

S'il y en a un autre nombre, ce cas n'étant pas prévu, voir la maintenance de l'application de 
chargement. 
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2. Deuxième étape : import des fichiers ASCII et détection 
d'une première série d'incohérences 

Copier la base IMP_SISE.MDB du répertoire C:\AB\CHAR_ONQ ou de la disquette en 
I_SISExx.MDB, où XX est le numéro de département à charger. 
Ouvrir cette base I_SISExx.MDB et lancer la macro " Démarrage ". 

Attention : il est préférable d'ouvrir Access, puis d'ouvrir la base I_SISExx.MDB (une autre 
possibilité étant de fournir le répertoire où est située la base I_SISExx.MDB comme répertoire de 
travail de Access). En effet, pour chaque contrôle de cohérence effectué, les résultats sont copiés dans 
un fichier Excel ; ces derniers seront générés automatiquement dans le répertoire recherché pour 
l'ouverture d'une base Access ou dans le répertoire de travail de Access. 

Dans cette étape, sont lus : 
1. le fichier des captages (obligatoire) 
2. le fichier des analyses effectuées en laboratoire (obligatoire) 
3. le fichier des analyses effectuées sur le terrain (obligatoire) 
4. le fichier des nappes captées (facultatif) 
5. le fichier des listes de captages par MCA (facultatif). 

Pour cette lecture, plusieurs questions sont posées : 
le séparateur 
la présence d'un blanc après le séparateur (OUI ou NON) 
le nom du fichier des installations ; ce fichier doit être situé dans le répertoire de la base 

I_SISExx.MDB 
la répétition du département dans le fichier des analyses en laboratoire (OUI ou NON) 
la présence de l'unité du paramètre dans lefichier des analyses en laboratoire (OUI ou NON) 
le nom du fichier des analyses en laboratoire ; ce fichier doit être situé dans le répertoire de la 

base I_SISExx.MDB 
la répétition du département dans le fichier des mesures in situ (OUI ou NON) 
la présence de l'unité du paramètre dans le fichier des mesures in situ(OUI ou NON) 
le nom du fichier des mesures in situ ; ce fichier doit être situé dans le répertoire de la base 

I_SISExx.MDB 
le nom du fichier des nappes (facultatif) ; si le fichier existe 

la répétition du département dans ce fichier (OUI ou NON) 
le nom du fichier des captages de champ captant ou MCA (facultatif). 

N.B. : pour les réponses facultatives, laisser la réponse vide et cliquer sur le bouton OK. 
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Sont éliminés dès cette étape : 

> les installations sans code BRGM (numéro BSS) 
> les installations pour lesquelles des erreurs de syntaxe du code BRGM sont repérées ; certaines 

erreurs de syntaxe sont automatiquement corrigées, d'autres demandent examen manuel et les 
installations correspondantes sont éliminées 

Sont ensuite mis en attente : 
> les champs captants ou les mélanges de captages (notés avec le même code de type 

d'installation : MCA), et les analyses correspondantes 
> les analyses correspondant aux installations sans code BRGM 
> les installations se référant à un même captage (un code BRGM pour plusieurs codes 

d'installations DDASS) 
> les analyses de paramètres inconnus dans le lexique 
> les analyses dont le résultat ne commence pas par un caractère de la liste (0,1,2,3,4,5,6,7,8,9,+,-

,T,t,>,<, " . " , " , ") ou par un blanc (exemple de résultat éliminé : N.M. pour "non mesuré") 
> les analyses telles que un numéro de prélèvement corresponde à plusieurs numéros d'analyses 
> les analyses telles que un numéro d'analyse corresponde à plusieurs numéros de prélèvements 
> les analyses rattachées à une installation inconnue 
> les analyses rattachées à la même installation, de mêmes dates, avec des éléments communs. 

Les analyses mises en attente sont séparées après le filtrage d'entrée par des bornes minima et maxima 
d'acceptation des résultats de mesure, et autres tests de cohérence sur les mesures (cf Cinquième 
Etape). 

Sont édités enfin de macro : 
"=> pour traduire les informations dans ONQES (ces informations serviront dans les étapes 

suivantes) : 
^ les usages des installations 
^ la liste des codes BRGM des captages, ainsi que leur longueur 
^ les identifiants de nappe si les nappes ont été fournies 
^ la liste des localisations de prélèvement 

=> pour vérification rapide 
^ la liste des types d'installations DDASS 
^ la liste des départements de localisation des installations 

^ pour demande de confirmation ou d'informations complémentaires auprès de la DDASS 
^ la liste des installations avec analyses ou mesures terrain, mais inconnues 
^ la liste des paramètres inconnus dans le lexique 
^ si la liste des captages de champs captant a été fournie : 

• les MCA de cette liste inconnus dans le premier fichier 
• les captages rattachés à des MCA mais inconnus dans le premier fichier 
• les captages faisant partie d'un champ captant ou d'un MCA, mais auxquels 

sont rattachés directement des analyses ou mesures terrain 
• les MCA pour lesquels le nombre de captages indiqué dans le premier fichier, 

et le nombre de captages listé dans leur fichier descriptif, sont différents. 

Les captages avec installations multiples sont édités dans la troisième étape, avec les coordonnées des 
captages. 
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exemple du département de l'Essonne 

Le séparateur est le caractère | , non suivi d'un espace. 

Pour exemple, voici les premières lignes de chacun des 4 fichiers foumis, ainsi que les réponses 
fournies interactivement : 

premier fichier : onqesO 1 .tx8 
091|091|091|CAP|000715|CAPTAGE DE BRIERES LES SCELLES|ABA|256 8 0016||||N|||||109|BRIERES LES SCELLES] 

second fichier : onqes02.tx8 
091|091|000042|293 2 0009|STATION DE POMPAGE||13/05/1987||PH|unit,pH|7,4|0000|00003949|00003947 

troisième fichier : onqes03.tx8 
091|091|000042|293 2 0009|STATION DE POMPAGE||09/03/1994||CL2LIB|mg/ICI2|N.M.|00006206 

quatrième fichier : onqes04.tx8 ; ce fichier est un fichier des nappes captées 
091|091|091|CAP|000102|NIEBLET|ABA|257 4 0041|N||YPRiSPA 

lancement de la macro "Démarrage " : 

^.IW.Kâ-OSÎWfsR»SGièSS;",' 
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fichier Edition Affichée Séeaurité Fenêjie ? 
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FicKer £ditiort âfG^age Sécu^é Fen^e 2 
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Macro» 

"FTJ^BH 
s essai 

Nom du fiÎBhièt iteu^de la 
deunëne lequâe OK. 

Amutei I 

|onqes02.tx8| 

•wMicrôOTft A c c e s s " 
Fictver £di6on ^ficfiage £scwilé Fendre 2 

CTBpfi'iiiifyai|iif[iiH^^^^^ 
, . " J^ A I , , 1 , , , i- i , , , .'À 

^oûvéà i t I J^sSwiter I liiaaiaer | 

>̂  
tatil» 

RMriSte 

-W" 
HiWTO-

*^^ 

L» coloniie , 1 ' nr' 1 
Bi*_1>éi>aitemMa_DDASS. —.JîS.m-.l 
lépétéedmsfèfi^iiec i Amnilet i 
«iiw»<?(0UlauN8NI i T r T r I 

OUI 
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Echanges SISE-EAUX/ ONQES 

Eichiet laSort èffichage Sécuiilé Penêîre 2 
iwSMtcrosof 1: Access 

H i iSase de dotmées mMm\ 
a<»tve»« i 'l^sécnter I MoiliHer^ 

m 
T îT» 

fiM».,. 

» • * • 

..HJHM», 

-*% 

M a a » s .,'li' „" , • 

"sigSBSBHHBlMI 
s essai Unité des iiaiantee* 

danr le ficJiÎH *wv«rt ? 
(OUI nu NON} 

j j j i^^m^ 

- OK 1 

Annale i f 

jouil 

«ll'lMrGros-ofï Acces'S 

Bohœr gâfort Affidagc gécuiité, Fènêite ?• 

Si-8àse de. données: 1 SiSESl HlillS 
àouveau I J^séçMter-.J ';'JâttdMér J 

sa 
TaMe 

iS 
flwxiït* 
S 

. Et»t 

• • a -
Hana 

. t^£i* 

Macros: 

"WTBB^ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ 
s essai Nom dvrficlûerissude la 

bomèmenquële OK 

Anmder 

jonqes03.txa| 

sPMicrosoU Aiacesî 
Eichier Etfitiotr ÔIBi*aBe Sécto*6 Fer#e V2 

i 83se de données: J B l M t Q 

Mouyçâii^ ï^gfecriter;! ; MôitItHer :̂  

l»«>l8tB 

eut 

Mac» 

-/^ 

NflDiiii^iichierismidela 1 •' -.•''ctit |" 
qualriSMé-reqûate:-'.: - AaàMjMHHJi. 

';&îniBleî74 

Ionqes04.tx8| 

CeMe BRGM de l'ONQES 
11 

Novembre 1998 



Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

Bchier £cfifon affichage Sêcûifté Fen^e 2 

Bwpjfcrosof t Access -̂

Base des données ; i._SISE-91 m^m 
Mouveéti"! E>$écuter | 

. . . 
m 

. tAte 

Beqa^ 

S 
FMIL 

EUrt 

. H M » » 

u 
. U«kilr 

Macros: 
"nlEÊSSBÊÊ 
s essai 

Môdpéf ] 

La cobone. ~ " 
Sit_Défkaitenîenti^ODASS. 
r^iétée «ten» lé-Gcfaiet 
suivant 7 : | m i ou NON) 

OK 

Atmulei 

OUII 

j^jliJtoosctft Access-, 

HcWet £d(ion âWît*>^e SécmKé F e n ^ 2 

ijKSase de données:'!_SESE31 HSEli 
Nouveau I Bçécuter } Modifier jj 

m 
TU* 

Reowte 

fom. 

Etat 

ttocfo 

HoiMt 

Non du fidâf» is»i de la 
cmctwèine requête 

jjUwjrierj 

Résultats des contrôles de cohérence de cette deuxième étape : 
(sorties automatisées) 
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Liste des USAGES des Installations DDASS 
• • • • • • • • • • • • M 

Département 091 

15/07/98 

C ^ 

Code de l'usage de l'installation 

ABA 

AEP 

AUX 

PRJ 

Nombre d'installations 

61 

79 

1 

2 

Page 1/1 



15/07/98 

Liste des Codes des Captages DDASS 
iliaiiiliiiiiiiiUniiiiiilidé»^^ 

Département 091 

Code B R G M du captage 

218 6 0032 

219 1 0003 

219 6 0071 

219 7 0079 

219 7 0114 

219 7 0129 

219 7 0130 

219 7 0145 

219 7 0146 

219 7 0147 

219 8 0016 

219 8 0031 

219 8 0033 

219 8 0059 

220 5 0067 

256 3 

256 3 0025 

256 3 0033 

256 3 0043 

256 4 0002 

256 4 0006 

256 4 0011 

256 4 0012 

256 4 0013 

256 4 0014 

256 4 0019 

256 5 0001 

256 6 0013 

256 6 0035 

256 6 0036 

256 6 0042 

256 7 0009 

256 7 0019 

256 7 0025 

256 7 0027 

256 7 0028 

256 8 0002 

256 8 0011 

256 8 0016 

256 8 0034 

257 1 0010 

257 1 0027 

Nombre d'installations 

2 

1 
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15/07/98 

Format des codes BRGMde captage 

Département i=ICa 

Nombre de codes de longueur 1 

Nombre de codes de longueur 2 

Nombre de codes de longueur 3 

Nombre de codes de longueur 4 

Nombre de codes de longueur 5 

Nombre de codes de longueur 6 

Nombre de codes de longueur 7 

Nombre de codes de longueur 8 

Nombre de codes de longueur 9 

Nombre de codes de longueur 10 

Nombre de codes de longueur 11 

Nombre de codes de longueur 12 

Nombre de codes de longueur 13 

Nombre de codes de longueur 14 

Nombre de codes de longueur 15 

Nombre de codes de longueur 16 

Nombre de codes de longueur 17 

Nombre de codes de longueur 18 

Nombre de codes de longueur 19 

Nombre de codes de longueur 20 

140 

Nombre de codes avec blanc en position 1 

Nombre de codes avec blanc en position 2 

Nombre de codes avec blanc en position 3 

Nombre de codes avec blanc en position 4 

Nombre de codes avec blanc en position 5 

Nombre de codes avec blanc en position 6 

Nombre de codes avec blanc en position 7 

Nombre de codes avec blanc en position 8 

Nombre de codes avec blanc en position 9 

Nombre de codes avec blanc en position 10 

Nombre de codes avec blanc en position 11 

Nombre de codes avec blanc en position 12 

Nombre de codes avec blanc en position 13 

Nombre de codes avec blanc en position 14 

Nombre de codes avec blanc en position 15 

Nombre de codes avec blanc en position 16 

Nombre de codes avec blanc en position 17 

Nombre de codes avec blanc en position 18 

Nombre de codes avec blanc en position 19 

Nombre de codes avec blanc en position 20 

141 

140 
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Liste des Codes de nappes BRGMet DDASS 
• • • • • • ^ ^ 

Département 091 

15/07/98 

C3C3 

Identifiant BRGM 

ALB 

CAMB 

CHSL 

EOS 

EOS 

OLI 

OLI 

OLI 

QUAT 

YPR 

Identifiant DDASS 

CRA 

MEL 

OLI 

SEN 

ALB 

NEO 

CHL 

CHS 

STO 

BEA 

BRI 

SFO 

ALL 

SPA 

Nombre d'installations 

2 

6 

54 

2 

3 

1 

10 

13 

3 

2 

24 

14 

1 

6 
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15/07/98 

C ^ 

as 
Type de l'installation 

CAP 

MCA 

Nombre d'installations 

141 

2 
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15/07/98 

Départements de localisation des installations DDASS 

Département 091 

Département du PSV 

077 
078 
091 

Nombre d'installations 

2 
4 

137 
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LOCALISATIONS des Prélèvements DDASS 
Analyses en laboratoire 
Département 091 

15/07/98 

i : ^ 

Localisation du prélèvement 

ROBINET AVANT DEFERRISATION 

Nombre de mesures 

12248 

43 

Page 1/1 



LOCALISATIONS des Prélèvements DDASS 
Mesures in situ 

Département 091 

15/07/98 

Localisation du prélèvement Nombre de mesures 

344 
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Liste des Paramètres DDASS analysés en 
laboratoire, inconnus dans le lexique 

Département 091 

15/07/98 

c3C3 

Code du paramètre 

-DIBEN 

Nombre d'analyses 

Page 1/1 



Liste des Prélèvements DDASS effectués aux, 
\mêmes dates et référencés aux mêmes captages 

(analyses en laboratoire) 

Département 091 
mmm 

15/07/98 

Code de l'installation 

000062 

000062 

000064 

000064 

000065 

000065 

Date du prélèvement 

24/02/S8 

24/02/88 

13/10/87 

13/10/87 

06/07/94 

06/07/94 

Heure du prélèvement Code du prélèvement 

00003033 

1 00003801 

00003000 

00003906 

00006436 

00006546 

Page 1/1 



M W l M j ^ ^ 

Liste des Paramètres communs aux prélèvements 
DDASS effectués aux mêmes dates et référencés au 

même captagefanalyses en laboratoire) 
Département 091 

15/07/98 

Code de l'installation 

000062 

000062 

000062 

000062 

000062 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000065 

Date du prélèvement 

24/02/88 

24/02/88 

24/02/88 

24/02/88 

24/02/88 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

13/10/87 

06/07/94 

Heure du prélèvement Code du paramètre 

FE2 

MOAC 

NH4 

N02 

N03 

CDT 

CL 

NH4 

N02 

N03 

PH 

S04 

TAC 

TH 

ICH2 

Nombre de 
mesures 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

3. Troisième étape : création d'une table de points, et 
croisement des informations avec ONQES et BSS 

a) Copier la base PTS_SISE.MDB du répertoire C:\AB\CHAR_ONQ ou de la disquette en 
P_SISExx.MDB, où XX est le numéro de département à charger. 

b) Exécuter la macro ''CotnparaisonPointsONQESetBSS". 

Cette macro : 
• crée une table des points de même structure que celle de l'Observatoire, 
• sépare les points existant déjà dans l'Observatoire des points nouveaux, 
• compare la localisation des points avec ceux existant dans l'Observatoire et̂ ou ceux de la BSS, 
• met en attente les points trouvés en incohérence, 
• édite les incohérences détectées. 

Pour créer une table de même structure que celle de l'Observatoire, certaines questions sont posées : 
nom et répertoire de la base qui contient les résultats de la seconde étape 
numéro de la zone Lambert du système de coordonnées des points (ne rien saisir si les 

coordonnées ne sont pas toutes exprimées dans la même zone Lambert) 
date de validité des informations 
numéro de l'Agence de l'Eau (ne rien saisir si le département comporte des points sur plus 

d'une agence) 
traduction de l'usage des points : code DDASS de l'usage des points, et sa traduction dans 

l'Observatoire pour l'usage et l'état, ces trois questions étant répétées jusqu'à ce qu'aucun code 
DDASS d'usage ne soit entré 

reconstitution de l'indice BSS : positions début et fin du numéro de feuille, position du 
numéro du huitième de feuille, position de la lettre, positions début et fin du numéro séquentiel , ces 
questions pouvant être répétées si une autre reconstitution d'indice BSS est nécessaire (saisie sous 
plus d'un format dans le fichier DDASS). Cette reconstitution s 'effectue à partir des listes de codes 
de captages et de leur longueur éditées dans l'étape précédente. 

Au moment de la mise en attente des points détectés en incohérence, il est demandé si les points 
retrouvés ni dans ONQES ni dans la BSS doivent être chargés tels quels ou mis en attente. Dans le cas 
d'un premier passage (i.e. aucune incohérence n'a été discutée), il est conseillé de mettre ces points en 
attente : le fait de ne les retrouver ni dans la BSS ni dans ONQES peut provenir d'une erreur d'indice 
BSS dans l'une quelconque des 3 sources d'informations. 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 
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Echanges SISE-EA UXIONQES 

c) Les incohérences détectées nécessitent des vérifications qui peuvent demander des délais non 
négligeables, des corrections manuelles, ...Pour continuer le chargement, il est conseillé lors du 
premier examen des données de continuer jusqu'au chargement des points et des mesures non 
détectés en incohérence, pour passer ensuite à l'échange de courrier, fax, messages,... 

Pour cela, exécuter la macro "Prep_Chargement_Points_Nouveaux". 

Cette macro : 
• crée une table des nouveaux points à charger, table appelée PTS_NOUV_CHARG_xx ; le 

programme redemande le numéro du département. 
• si l'information des nappes exploitées est fournie, met à jour le code de la première nappe et/ou le 

code Margat (cf. paragraphe 4 suivant) 
• exporte les informations éliminées (mesures de paramètres inconnus et résultats de mesures 

inconnus (ONQELI02.TXT et ONQELI03.TXT), points sans indice BSS (ONQELI01.TXT), et 
ONQELI04.TXT ou ONQELI05.TXT), les points en attente : (ONQATT01.TXT), et tout ce qui 
concerne les MCA (ONQMCA01.TXT, ONQMCA02.TXT, ONQMCA03.TXT). Les analyses 
rattachées aux points mis en attente sont malgré tout filtrées dans la suite, pour être séparées et 
mises en attente en fin de processus. 

Seul le répertoire oiî générer ces fichiers est demandé. 
• calcule des bilans et les propose à l'impression. 

d) Les informations sur les nappes dont disposent les DDASS sont locales, et seront rarement 
fournies. Quand elles le sont, peuvent s'y trouver : le code Margat, le code nappe de la DDASS, le 
code nappe du BRGM. 

La prise en compte de ces informations est facultative, et elle peut se faire en prenant en compte : 
- pour la nappe exploitée : 

en premier l'information DDASS, puis l'information BSS 
ou l'inverse 
ou simplement l'une des deux 

- pour le code Margat, celui fourni. 
L'option prise est que l'information existant dans l'Observatoire peut être complétée 
automatiquement selon les modes énoncés ci-dessus,, mais non remplacée. 

e) Remarque importante : 
Dans le cas où d'autres données extraites de SISE-EAUX que celles filtrées sont en attente de 
chargement, il faut impérativement charger la tab\ePTS_NOUV_CHARG_xx avant de commencer le 
chargement d'une autre série de données : en effet, un numéro séquentiel d'enregistrement est créé 
dans la table PTS_NOUV_CHARG_.. sous Access à partir du dernier numéro d'enregistrement de la 
table officielle de ONQES sur le serveur. Pour commencer un nouveau chargement de points, ce 
numéro doit donc être correct sur le serveur (i.e. la table précédemment créée sous Access doit être 
insérée dans la table officielle du serveur). 
Cette remarque s'applique aux points et aux analyses. 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 
25 



Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

exemple du département de l'Essonne 

Lancement de la macro " Comparaison_Points_ONQES_et_BSS" 

Moffl de lé liase 
ctMntmaiit les tildes 
OHQESOK?(avecib 
c^min] 

Anmfef I 

I c: \ab\char_onq\dept91 \i_sise91 .mdb| 

hafkSMSsdiesc&pAa/seÀ 
de dhamp <ià|itànt. 
eiô^e-tHl ? (QUI ou NOH} 

SIC 

AtiMiei I 

NON 

Date de validité «fcss 
infonnatiims ? ffonnat : 
iDm/îî/aaaa} (au plus ta 
date du fîchîer) 

OK ] 
Amajièr | 

|03/18/19971 

Le Rchier des nappes 
e»»^te-t-il?pUliiuHOH) 

OK 

AnwiletJ 

OUI| 

[^^••^^^ 
Numéro dé la zone 
Lambeit ? {1 i»ractère| 

HBHJI^ 
OK 1 

Anmiibr i 

. Pi 

Agence ? (1:AP ; 2:RM : 
3:SN;4:LB:5:AG; 
6:RMC ; lîen si phisieuis 
agences sur le 
départemetd) 

OK 

Annutei' i 

13" 

Les sorties automatiques éditées des pages 11 à 16 permettent de répondre aux différentes questions 
concernant les uages du point d'eau, et la reconstitution des indices BSS. 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

Miciosoft Access 

Mise à jour de GODUSA«t CODETAT selon l'tisagetâiN>cCfoiimi par la DDASS. 
Exemple : poar un usaige^i»dé'â;AB!^COOÉTAT sera inis à j ^ 
envoyés par là DDASS^bnt4ésÀEP, €ÔDUSA séria mis à AEP, sinon pas de mise II |<Hir de 
CCMîlîSA. 
Atitre exemple: pour un tfsage.codé à AEP, CODOSA sera mis à jour à AËRet CODETAT à 
EXPL 

lOlO 

Code Vùt&'& de PiMage 

SEPT 

Code DDASS de Pwtage 
7 

|ABA 

Gomnent Mettes Â ioiv 
CODIISA? 

AEP 

m. 
ÀntMjfa 1 

{ § • • • • • • 
Code O D ^ ^ de Hisage 
7 

. 

w////!^ 
"ôg 1 

ÀnmSl 

jAUT 

Aimuler | 

CiNoiiiefit mettre à imir 
COOUSA ? 

JAEPI 

HHHV^ 

^"^ 1 
Anmiei 1 

^BlHHî ^^E] 
i;aiiiiiiait mettre ««mi 1 • mé 1 

AÎmider 1 

[AUTRI 

ConmentttetlK! à jour 
GOOETÂT ? 

EXPL 

Comment meUie à iour 
CODETAT ? 

ABAN 

Comment mettre à ioui 
CODETAT ? 

i ^ ̂  
Annuler | 

;CMC \ 

Anmrier i 
iif |-ir- •' ' 

ÀMWÏM I 

Ce//u/e S R G M de l'ONQES 
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Echanges SISE-EA UXf ONQES 

Code ODASS dé Tmase 
7 

Anmlet 

PRJl 

Code [MDASS dennage \ M I 
'Àrodef.."! 

Camment mettie à ioui 
CODUSA? 

|AEP| 

IHB^ 
OK 1 

Anndef i 

Comment metbe à jour 
œDETAT ? 

PROJ 

r"̂ ^ 
AiKHifer 

Num^t de feuille 
position début ? 

lï 

; Microsoft Access 

Reoinstîbitîon de l'iitdice 6SS. 

i^f^p-'*, - ^ 

|PKj I 

AnmtleT 

NuBKio <fe feuflle 
piHdUonfîn? 

ir 

m I 
Annuler | 

Ce//u/e eRGM de l'ONQES 
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Echanges SISE-EAUX/ ONQES 

PosAin au huitièine de 
feuille? OK ] 

AamÀN \ 

W 

Poélâtm de la letfre ? (0 
si pas de Jetbe) 

Annuler | 

Hureéto sêquent^ : 
poiJtÎDfr d â ^ ? OK ] 

Annulei | 

Num^o s^iuentîel : 
posftifm fin ? 

101 

Autres imsifions peur ie 
code BSS?(Ertter OUI 
ou NON) 

NON 

OK 

Anmder 

OK 

Annulei 

Résultats des contrôles de cohérence effectués par cette macro 
(sorties automatisées) 
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15/07/98 Echange de données DDASS ~ ONQES 

Département 091 

Captages reliés à plusieurs installations 

l'O'S"' 

Code 
BRGM du 

captage 
257 4 0001 

257 4 0001 

257 6 0017 

257 6 0017 

257 6 0017 

257 6 0017 

292 3 0006 

292 3 0006 

292 3 0006 

293 1 0021 

293 1 0021 

293 61006 

293 61006 

Code de 
l'installation 

000705 

000706 

000700 

000701 

000737 

000738 

000720 

000721 

000722 

000057 

000703 

000709 

000710 

Informations DDASS 
Nom de l'installation 

MENNECY ABREUVOIR (T) 

MENNECY ABREUVOIR (B) 

ANCIEN CAPTAGE D'ORVEAU 

CAPTAGE D'ORVEAU 

CAPTAGE D'ORVEAU (B) 

CAPTAGE D'ORVEAU (T) 

CAP CONGERVILLE THIONVILLE (B) 

CAP CONGERVILLE THIONVILLE (T) 

CAP CONGERVILLE THIONVILLE (S) 

BOIS H2 

CAPTAGE H2 

CAPTAGE DE BLANDY 

CAPTAGE DE BLANDY (S) 

Départe 
ment 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Commu 
ne 

386 

386 

473 

473 

473 

473 

613 

613 

613 

075 

07^ 

067 

067 

Xdu 
PSV 

591,4 

Y du 
PSV 

75,58 

Zdu 
PSV 

136 

Désignation 

F2 

F2 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

Départe 
ment 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Informations BSS 

Commu 
ne 

386 

386 

473 

473 

473 

473 

613 

613 

613 

075 

075 

Zone 
Lamber 

X(lim) 

607,18 

607,18 

596,72 

596,72 

596,72 

596,72 

574,4 

574,4 

574,4 

592,54 

592,54 

Y(lim) 

96,78 

96,78 

83,06 

83,06 

83,06 

83,06 

75,75 

75,75 

75,75 

73,64 

73,64 

Z 

50,7 

50,7 

90 

90 

90 

90 

147,5 

147,5 

147,5 

131 

131 

Nature 

FORAGE 

FORAGE 

PUITS-COMPLEXE 

PUITS-COMPLEXE 

PUITS-COMPLEXE 

PUITS-COMPLEXE 

PUITS 

pûrre 

PUITS 

FORAGE 

FORAGE 

Page 1/1 



15/07/98 Echange de données DDASS ~ ONQES 

Département 091 

Différences de département (DDASS-ONQES) 

^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02936X1009 

Informations DDASS 

Départe 
ment 

91 

Commu 
ne 

067 

Xdu 
PSV 

594,43 

Y du 
PSV 

68,24 

Zdu 
PSV 

140 

Informations ONQES 

Désignation 

PUITS 

Départe 
ment 

45 

Commu 
ne 

221 

Zone 
Lamber 

t 
1 

X(ltm) 

599,025 

Y (km) 

67,475 

Z 

140 
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15/07/98 Echange de données DDASS -̂  ONQES 

Département 091 
vemMmuu 

Différences de coordonnées (DDASS-ONQES-BSS) 

C ^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02563X0043 

02564X0011 

02573X0051 

02575X0014 

02576X0002 

02576X0024 

02923X0036 

02924X0024 

02928X0015 

Informations 

Départe 
ment 

78 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Commu 
ne 

349 

662 

315 

226 

080 

100 

511 

469 

390 

DDASS 

X d u 
PSV 

575,53 

584,13 

601,75 

588,95 

595,6 

595,31 

574,2 

586,25 

582,05 

Y du 
PSV 

97,5 

80,23 

90,03 

87,1 

85,46 

81,15 

72,3 

77,83 

67,36 

Zdu 
PSV 

89,47 

94 

78 

74 

80,5 

74,5 

145,25 

78,4 

114 

Désig 
natio 

n 
F 

S 

FI 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

Départ 
ement 

78 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Informations ONQES 

Comm 
une 

349 

662 

315 

226 

080 

100 

511 

469 

390 

Zone 
Lamb 

ert 

X(km) 

574,53 

584,13 

601,458 

588,95 

595,86 

595,36 

573,88 

585,99 

592,05 

Y (km) 

97,5 

90,23 

90,025 

87,6 

85,46 

81,15 

73,47 

77,93 

67,36 

Z 

89,47 

94 

81 

74 

80,5 

74,5 

125 

71 

114 

Distance 
(km) 

1,00 

10,00 

0,29 

0,50 

0,26 

0,05 

1,21 
0,28 

10,00 

Désig 
natio 

n 
F 

S 

FI 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

Départ 
ement 

78 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Comm 
une 

349 

662 

315 

226 

080 

100 

511 

469 

390 

Informations BSS 

Zone 
Lamb 

ert 

X(km) 

574,53 

584,13 

601,458 

588,95 

595,86 

595,36 

573,88 

585,99 

582,05 

Y (km) 

97,5 

90,23 

90,025 

87,6 

85,46 

81,15 

73,47 

77,93 

67,36 

Z 

89,47 

94 

81 

74 

80,5 

74,5 

125 

71 

114 

Distance 
(km) 

1,00 

10,00 

0,29 

0,50 

0,26 

0,05 

1,21 
0,28 

0,00 
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15/07/98 Echange de données DDASS — ONQES 

Département 091 

Différences de coordonnées (DDASS-BSS) 

Code 
BRGM du 

captage 
02196X0071 

02567X0027 

02567X0028 

02571X0027 

02574X0002 

02574X0086 

02574X0087 

02575X0049 

02576X0043 

02576X0047 

02931X0020 
02931X0021 

02931X0021 

02934X0045 

Informations 

Départe 
ment 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Commu 
ne 

552 

519 

130 

115 

179 

435 

435 

226 

315 

473 

248 

075 

075 

405 

DDASS 

X d u 
PSV 

594,66 

573,98 

579,43 

590,15 

613,8 

611,244 

611,114 

589 

601,11 

597,08 

557,03 
591,4 

591,4 

608 

Y du 
PSV 

100,15 

384,78 

382,16 

399,4 

96,63 

97,273 

97,283 1 

87 

90,025 

83,31 

112,13 

75,58 

75,58 

77 

Zdu 
PSV 

46 

149 

142 

950 

30 

48,14 

45,3 

100 

81 

92 

134 

136 

83,55 

Désig 
natio 

n 
F 

F 

F 

GBCl 

PI 

FI 

F2 

ETYl 

F2 

F2 

F 

F 

F 

F3 

Départ 
ement 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

9i 

91 

91 

91 

91 

91 

Informations BSS 

Comm 
une 

552 

519 

130 

461 

179 

174 

174 

226 

315 

473 

248 

075 

075 

405 

Zone 
Lamb 

ert 

X(lcm) 

594,68 

573,98 

579,43 

590,15 

613,18 

609,14 

609,16 

587,899 

598,458 

597,08 

591,4 

592,54 

592,54 

607,74 

Y (km) 

100,15 

84,55 

81,96 

99,4 

93,63 

99,77 

99,75 

84,37 

89,6 

83,1 

75,58 
73,64 

73,64 

76,78 

Z 

44 

149 

142 

95 

37 

39,5 

39,6 

69,87 

78 

92 

134 

131 

131 

110 

Distance 
(km) 

0,02 

300,23 

300,20 

300,00 

3,06 

3,27 

3,15 

2,85 

2,69 

0,21 

50,17 

~^,25~ 

2,25 

0,34 

t^ 
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15/07/98 Echange de données DDASS - ONQES 

Département 091 
^mmmmwm 

Différences de coordonnées (DDASS-ONQES) 

C^^J 

Code 
BRGM du 

captage 
02936X1009 

Informations DDASS 
Départe 

ment 

91 

Commu 
ne 

067 

Xdu 
PSV 

594,43 

Y du 
PSV 

68,24 

Zdu 
PSV 

140 

Informations ONQES 
Désig 
natio 

n 
PUITS 

Départ 
ement 

45 

Comm 
une 

221 

Zone 
Lamb 

ert 
1 

X(km) 

599,025 

Y (km) 

67,475 

Z 

140 

Distance 
(km) 

4,66 
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15/07/98 Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 

Points non retrouvés dans la BSS 
c3Ca 

Code 
BRGM du 

captage 
02578X0044 

02936X1005 

02936X1006 

02936X1006 

02935X1002 

02931X0096 

02564X0019 

02566X0036 

02936X1009 

Départemen 
t 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

Commune 

180 

112 

067 

067 

001 

022 

593 

671 

067 

Zone 
Lambert 

X d u 
PSV 

610 

588,13 

581,37 

594,43 

Y du 
PSV 

81 

69,69 

109,245 

68,24 

Z d u 
PSV 

72 

88 

90 

145 

140 

Usage 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

AEP 

Etat 

EXPL 

ABAN 

ABAN 

ABAN 

ABAN 

EXPL 

EXPL 

EXPL 

EXPL 

Dénomination de l'installation 

COURANCES CAPTAGE 

CAPTAGE DE BROUY 

CAPTAGE DE BLANDY (S) 

CAPTAGE DE BLANDY 

FONTENETTE ABBEVI LA RIVIERE 

ARRANCOURT BEAUREGARD (CAP) 

CAPTAGE LES RUETS (SERMAISE) 

POUPETTES VILLENEUVE / AUVERS 

LES DUCHES (BLANDY) 
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15/07/98 IMI Echc 

• • 
_ _ _ _ 

Echange de données DDASS ~ ONQES 

Département 091 

Codes Nappes et Codes Margat (DDASS - ONQES) 
c3& 

Code Nappe 
DDASS (DDASS) 

CHL 

BRI 

ALB 

ALL 

OLI 

OLI 

BEA 

SFO 

MEL 

OLI 

BRI 

MEL 

BRI 

OLI 

CHS 

OLI 

CHS 

CHL 

OLI 

CHS 

BRI 

CHL 

CHS 

OLI 

CHL 

Code Nappe 
BRGM (DDASS) 

CHSL 

OLI 

ALB 

QUAT 

OLI 

OLI 

OLI 

OLI 

EOS 

EOS 

CHSL 

EOS 

OLI 

CHSL 

EOS 

CHSL 

Code Nappe 1 
(ONQES) 

ALB 

ALL 

ALL 

BEA 

BEA 

BEA 

BRI 

BRI 

BRI 

BRI 

BRI 

CHl 

CHl 

CHS 

CHS 

CHS 

CHS 

CHS 

CHS 

CHS 

CHS 

EOM 

EOM 

Code Nappe 2 
(ONQES) 

STO 

SFO 

CHS 

SFO 

BRI 

STO 

STO 

Code Nappe 3 
(ONQES) 

Code Margat 
(DDASS) 

Code Margat 
(ONQES) 

024 

025 

022 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

022 

022 

024 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

Nombre de 
points 

1 

1 

2 

1 

1 

I 

I 

1 
1 

14 

7 

2 

1 

I 

1 

2 

1 

1 

3 

5 

1 

1 

1 

1 

1 
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15/07/98 Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 

Codes Nappes et Codes Margat (DDASS - ONQES) 

t^ 

Code Nappe 
DDASS (DDASS) 

OLI 

CHL 

OLI 

OLI 

OLI 

SPA 

OLI 

CRA 

SEN 

OLI 

OLI 

MEL 

OLI 

SFO 

OLI j 

OLI 

OLI 

CHL 

CHL 

OLI 

Code Nappe 
BRGM (DDASS) 

CHSL 

YPR 

OLI 

CHSL 

CHSL 

Code Nappe 1 
(ONQES) 

EOM 

EOS 

EOS 

EOS 

LUT 

LUT 

PAN 

SEN 

SEN 

SEN 

SFO 

SFO 

SFO 

SFO 

SFO 

SFO 

SPA 

STO 

STO 

STO 

Code Nappe 2 
(ONQES) 

SEN 

EOM 

YPR 

BRI 

YPR 

CHS 

Code Nappe 3 
(ONQES) 

Code Margat 
(DDASS) 

Code Margat 
(ONQES) 

025 

024 

025 

025 

025 

025 

022 

024 

025 

025 

025 

025 

025 

025 

024 

025 

025 

Nombre de 
points 

1 

1 

3 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

6 

1 

1 

2 

7 

2 
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15/07/98 Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 

Codes Nappes et Codes Margat (points nouveaux) 

t ^ 

Code Nappe 
DDASS (DDASS) 

OLI 

SEN 

ALB 

CHL 

CHS 

STO 

BRI 

SFO 

SPA 

Code Nappe 
BRGM (DDASS) 

ALB 

CHSL 

EOS 

EOS 

OLI 

OLI 

YPR 

Code Margat 
(DDASS) 

Nombre de 
points 

4 

1 

1 

1 

1 

2 

10 

4 

5 
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Echanges SISE-EAUX/ ONQES 

Lancement de la macro " Prep_Chargement_Points_Nouveaux " 

91 

^ ^ ^ ^ ^ ^ 
LeRt^nertfe^tiapiH» 
existei-a? (Olfljou NOH] 

BJjJHJJIŒi 

\B J 
Afimiln 1 

jouil 

Voulez-WMJS fMeadfeles 
(»Mie»'n^ipesiDDJfôS ien 
pteoMëie jnnce.à jaursde 
iia|)pe:«tes pombr-anment -
?fOtttottNC»il(Les 
anrâèmes vàteur» ne 
s»ont pas éc»asée4 

^Annulée \ 

|NON| 

Vodez'yoi» piendnB fo* 
cecfernappe*:B(pM en 
ptemnë àme tt|oiii-de 
n^n^ uc^ pcHfilî d̂fiéiefis 
?{OUt{MfNOMI(Le» 
anciàniie» valeur*:ne 
seront pas écrasées) 

Aiwttei I 

NON 

Vooiez-wotis pi«KEi8-:te« 
codes MarsatiMïASS en 
aise à'K'wiilesipm^ 
anôens ? (QUI raHON) 
Q.es andkmm» valeitfs 
ne seKmt pas écrasée^ 

•ftnrpfeir- j 

JNONl 

y a i l U » - « « » prendre les. 
« ^ e s iiapfms DDASS en 
preréière àûse a j o u r a 
n a ï v e :de» poinls 
nouveaiuc ? (OUI où 
Nt»l) 

Annufa I 

lOUI 

Voi&z^yote prendre les 
codes napp» BR6H en 
deinnùie liûse à îotB de 
nappe d » point» 
nouveaux? {QUI ou 
NOM) 

Oie 1 

Anniier | 

pr 

Votdez-vous |H«tiifce fes 
codes liagat OlMtëS en 
iMse à jour des ptâiits 
noweaitt ? (OUI ou 
NON) 

kanààt \ 

OUI 

O'atedte'oéafiamdês';; -
BifonàâiiMè'^^oÉîJÉt;" 
,aHiJl/àâaâ):(au';^ûs43:'' 
lïaife'diifBurV:-,' •:ii'*!*; ,• 

;Eiai 
•/ahéiei''?!'' 

tlufliéèo4iif$dépiMeiMait 7 
"^caractèfés) ;>;,•., T-gg^i 

;'AiMÏÉier--y|-

31 
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Echanges SISE-EAUX/ ONQES 

Les points et analyses en attente sont exportées en format ASCII, dans un répertoire à indiquer. 

I Ûéçéetme^jaùi^apogtst 1 Tàji^ | 
'>ie^ifkni]tè^^i!a:dH«ite,-les iMiiiMinniMiiinfi 

/^»wter : I 

IVMimàl^^^ 
• èlw»e^»TOBant laiix^iwgiite 

:j c:\ab\char_onq\dept91 Vattente 

• Microsoft Access W^l 

La table FT1S2WOtW_CHflÉl6_91c sur serveur pow ÎRSêÉfm 

lœg 1 

La question suivante sert à la sortie automatisée du bilan de chargement des points. 

^^^j^^^^^^^^^^^^^^^^^^™ 

Pfénier pç»«age f i ) (w 
Passage iides poiirts^ en 
attente (2)? 

IHHIIIi^ 
OK 

Âiimàet 

1'̂  , 

Cellule BRGM de l'ONQES 
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Echange de données DDASS — ONQES 

Département 091 

Bilan de chargement des points 

t^ 
15/07/98 

Données fournies 

Nombre d'enregistrements de points fournis : 143 

Type de donnée 

Indice BSS 
Département DDASS du poste de surveillance 
Département de localisation du poste de surveillance 
Commune de localisation du poste de surveillance 
Nom de l'installation 
Type d'installation 
Ancien indice DDASS du poste de surveillance 
Date de l'avis du géologue 
Date d'avis du CDH 
Date de la DUP 
Usage direct de l'installation 
Coordonnée X du poste de survaillance 
Coordonnée Y du poste de surveillance 
Coordonnée Z du poste de surveillance 
Indication de champ captant 
Nombre de captages par champ captant 
Liste des captages par champ captant 
Zone hydrographqiue du captage 

Nombre de données 
valorisées 

141 
143 
143 
143 
143 
143 

0 
0 
0 

30 
143 
67 
67 
74 

2 
1 
0 
0 

Pourcentage 

99 
100 
100 
100 
100 
100 

0 
0 
0 

21 
100 
47 
47 
52 
0 

50 
0 
0 
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Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 

Bilan de chargement des points 

15/07/98 

Données mises en attente 

Nombre de points éliminés (pas d'indice BSS) 

Nombre de points mis en attente 

0 

44 

Raison de la mise en attente 
Erreur ou absence (MCA) de l'indice BSS 
Plusieurs installations reliées au même captage 
Incohérences sur le département (en comparaion avec ONQES ou la BS 
Incohérences de localisation (en comparaison avec ONQES ou la BSS) 
Non retrouvés en BSS et mis en attente des autres vérifications 
MCA (à étudier au cas par cas) 

Nombre de points 
3 

13 
1 

24 
8 
2 

N.B. Les points pour lesquels sont détectées plusieurs raisons de mise en attente sont comptabilisés plusieurs fois 
dans le tableau ci-dessus ; le total de la deuxième colonne est donc supérieur ou égal au nombre total de points 
mis en attente. 
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Echange de données DDASS — ONQES 

Département 

Bilan de chargement des points 

Données à charger 

D ^ 

15/07/98 

Nombre de points existant dans ONQES 

Nombre de points nouveaux 

70 

29 

Type de donnée 

Indice BSS 
Désignation BSS (*) 
Indice DDASS (Code de l'installation) 
Dénomination de l'ouvrage (Nom de l'installation) 
Département de localisation 
Commune de localisation 
Lieu-dit (*) 
Zone Lambert 
X(***) 
Y /***\ 
Précision des coordonnées (**) 
Z (***) 
Nature (*) 
Usage 
Etat 
Agence (****) 
Date de mise à jour des informations (****) 
Date de création dans ONQES (****) 
Date de l'expertise (*****) 
Origine de l'information (****) 

Nombre de données 
valorisées 

29 
29 
29 
29 
29 
29 
26 
29 
29 
29 

0 
29 
27 
29 
29 
29 
29 
29 

0 
29 

Pourcentage 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
90 

100 
100 
100 

0 
100 
93 

100 
100 
100 
100 
100 

0 
100 

(*) Données de la BSS 

(**) Valorisé quand le point est positionné au clocher de la commune (pas de coordonnées) 

(***) Données complétées par celles de la BSS 

(****) Données créées selon le département, les dates des requêtes DDASS 

(*****) Date de l'avis du géologue ; date de l'avis du CDH si la précédente n'est pas valorisée 

Page 3/3 



Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

4. Quatrième étape : création d'une table des dossiers 
d'analyse, et croisement des informations avec ONQES 

a) Copier la base ANA_SISE.MDB du répertoire C:\AB\CHAR_ONQ ou de la disquette en 
A_SISExx.MDB, où xx est le numéro de département à charger. 

b) EKécuteTlamsiCTo" Préparer_Table_Analyse ". 

Cette macro : 
• crée une table de dossiers d'analyses, en complétant les dates de prélèvement avec les heures 

indiquées (si aucune heure n'est indiquée, l'heure de prélèvement est mise à 00 :00), en proposant 
de traduire les localisations DDASS des prélèvements dans le champ CODLOC de l'Observatoire, 
en proposant de traduire les types de traitement des eaux analysées, et en sortant la liste des 
laboratoires qui n'existeraient pas dans le lexique de l'Observatoire 

• compare les dossiers d'analyse existant déjà dans l'Observatoire avec ceux fournis, en séparant les 
dossiers existant dans l'Observatoire qui ne seraient pas fournis à cette étape, et en contrôlant les 
doublons éventuels de date 

• pour les dossiers d'analyse existant déjà dans l'Observatoire, compare les mesures des éléments 
communs par dossier commun, et sépare les dossiers d'analyse a priori communs en 4 types : 

analyses identiques (mêmes caractéristiques et mêmes résultats de mesures) 
analyses à compléter (mêmes caractéristiques, résultats fournis plus complets) 
analyses différentes (aucun résultat de mesure n'est identique) 
analyses à vérifier (certaines mesures existant dans l'Observatoire n'existent pas dans ce nouvel 
envoi, quelques mesures différentes, ...) 
• crée une table de dossiers d'analyse nouveaux, prête à être chargée : 

ANALYSES_NOUV_CHARGxx 
• crée une table de mesures à ajouter, prête à être chargée : MESURES_AJOUT_xx 
• met en attente tous les dossiers d'analyse demandant vérification (points en attente, prélèvements 

aux mêmes dates sur les mêmes points, ...) 
• édite toutes les différences sur les dossiers d'analyse (code laboratoire, localisation, motif de 

l'analyse, numéro laboratoire du prélèvement, type de traitement, date du prélèvement, origine du 
dossier) 

• édite toutes les analyses demandant vérifications 
• édite un bilan du chargement 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 
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Echanges SISE-EAUX/ONQES 

exemple du département de TEssonne 

Nom de ia ba*e •. 
conttsnaiit'-tes tablée. 
ONQESDittfavetrte^ 
chenwi} 

|cAabVchar_onq\dept31 \i_si«e91 .mdhi 

Noutdetabase 
contenant ie* t^des 
POtNTS«?{avecle 
chemn) Amml«J 

jc:\ab\char_onq\dept91 \p_sise91 .mdb 

Date de vaiRMé^de» 
MoinafiaRs'? (fomat : 
mn/îi/aaaà} -fatriikis ta 
date du fichier) ÂnMilei I 

m3/18/19971 

• Microsort Access j ^ l 

Mise àjotiir de CODL0C: selon ta iocattsatîoa de prélèvement fournie par la DOASS. 
1 

i ,» .1 
Localisation BOASS du 
prétëvenient ? 

OK I 

Amiuter f 

ROBINET AVANT DEFERRISATIONi 

Commenl meltie à {DIS 
CODtOC? 

lAVTRl 

Annufer j 

Locdtt^on DDASS du 
piâèv^nent ? . » «̂  i 

Amwtet j 

IMicrosoft Access j E i l 

Mise à jour de COOTT par installation etprélèvementfournis par la EXDASS. 

ËË 1 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 
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IntfàBaÀmnDDASS 
s? 

Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

m, \ 
-ftnrtalw ] 

C f ^ du (MréièwenieiAi' 
pour tout prêie^œaétiÔ? 

OIC 

Anmrf» 

CommetitoM^ieÀ îoiir 
CdDlT ? i:-A:- i' 

Microsoft Access 

Làttable;ME5UFE:S^AJ(Wr_91 estpfêÉï^â exportée sur seiveerpcar insértbiQ 

Microsoft Access 

La table iM»IALYSES_N0UV_CHARG9î es t prêle è êt re exportée sur serveur poar ri fsert ion 

1010 

Extraits des résultats des contrôles de cohérence effectués par cette macro et bilan 

(sorties automatisées) 
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30/07/98 Echange de données DDASS ~ ONQES 

Département 091 

Différences de codes laboratoire 

t^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02934X0038 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02923X0001 

02923X0001 

Informations DDASS 

Code du 
prélèvement 

00003022 

00003228 

00003229 

00003230 

00003231 

00003232 

00003233 

00003234 

00003235 

00003236 

00003237 j 

00003238 

00003239 

00003957 

00003958 

00003202 

00003203 

00003204 

00003205 

00003206 

00003948 

00003949 

00003029 

00003789 

00003790 

Date du 
prélèvement 

09/02/88 

29/08/77 

22/06/78 

03/10/78 

06/06/79 

25/06/80 

14/10/80 

16/07/81 

14/12/81 

25/02/82 

11/04/83 1 

22/03/84 

14/03/85 

08/09/86 

10/04/87 

30/04/76 

29/08/77 

05/06/79 

25/06/80 

19/05/81 

08/01/86 

13/05/87 

18/02/88 

16/12/81 

03/10/84 

Code du 
laboratoir 

e 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

Numéro 
de 

l'analyse 
00003020 

00003226 

00003227 

00003228 

00003229 

00003230 

00003231 

00003232 

00003233 

00003234 

00003235 

00003236 

00003237 

00003955 

00003956 

00003200 

00003201 

00003202 

00003203 

00003204 

00003946 

00003947 

00003027 

00003787 

00003788 

Localisation du prélèvement 

Informations ONQES 

Date de 
l'analyse 

09/02/88 

29/08/77 

22/06/78 

03/10/78 

06/06/79 

25/06/80 

14/10/80 

16/07/81 

14/12/81 

25/02/82 

11/04/83 

22/03/84 

14/03/85 

08/09/86 11:00:00 

10/04/87 13:00:00 

30/04/76 

29/08/77 

05/06/79 

25/06/80 

19/05/81 

08/01/86 13:00:00 

13/05/87 11:00:00 

18/02/88 

16/12/81 

03/10/84 

Code du 
laboratoire 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

INCO 

IRCH 

IRCH 

Numéro 
de 

l'analyse 

Localisation 
du prélèvement 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

INCO 

INCO 

Motif du 
prélèvement 

DASS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

RQ 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DASS 

DASS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DASS 

DASS 

DASS 

RQ 

RQ 

Type de 
traitement 

Origine 
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30/07/98 l l t t ^^hange de données DDASS - ONQES 

Département 
"» ' -'*'*r * llPBlW^T^^Sww'^^^^s^^ wmmm 

091 
k^smm^rmKmm. 

Différences de localisation de prélèvement 

t ^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02934X0038 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02933X0006 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02932X0009 

02923X0001 

02923X0001 

Informations DDASS 

Code du 
prélèvement 

00003022 

00003228 

00003229 

00003230 

00003231 

00003232 

00003233 

00003234 

00003235 

00003236 

00003237 

00003238 

00003239 

00003957 

00003958 

00003202 

00003203 

00003204 

00003205 

00003206 

00003948 

00003949 

00003029 

00003789 

00003790 

Date du 
prélèvement 

09/02/88 

29/08/77 

22/06/78 

03/10/78 

06/06/79 

25/06/80 

14/10/80 

16/07/81 

14/12/81 

25/02/82 

11/04/83 

22/03/84 

l4703/85 

08/09/86 

10/04/87 

30/04/76 

29/08/77 

05/06/79 

25/06/80 

19/05/81 

08/01/86 

13/05/87 

18/02/88 

16/12/81 

03/10/84 

Code du 
laboratoir 

e 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

Numéro 
de 

l'analyse 
00003020 

00003226 

00003227 

00003228 

00003229 

00003230 

00003231 

00003232 

00003233 

00003234 

00003235 

00003236 
00003237 

00003955 

00003956 

00003200 

00003201 

00003202 

00003203 

00003204 

00003946 

00003947 

00003027 

00003787 

00003788 

Localisation du prélèvement 

Informations ONQES 

Date de 
l'analyse 

09/02/88 

29/08/77 

22/06/78 

03/10/78 

06/06/79 

25/06/80 

14/10/80 

16/07/81 

14/12/81 

25/02/82 

11/04/83 

22/03/84 
14/03/85 

08/09/86 11:00:00 

10/04/87 13:00:00 

30/04/76 

29/08/77 

05/06/79 

25/06/80 

19/05/81 

08/01/86 13:00:00 

13/05/87 11:00:00 

18/02/88 

16/12/81 

03/10/84 

Code du 
laboratoire 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

INCO 

IRCH 

IRCH 

Numéro 
de 

l'analyse 

Localisation 
du prélèvement 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

INCO 

INCO 

Motif du 
prélèvement 

DASS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

RQ 

DDAS 

DDAS 
DDAS 

DDAS 

DASS 

DASS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DDAS 

DASS 

DASS 

DASS 

RQ 

RQ 

Type de 
traitement 

Origine 

„ . 
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30/07/98 Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 
wmmmm 

Motif de prélèvement dans ONQES autre que DDASS 

Code 
BRGM du 

captage 
02933X0006 

02923X0001 

02923X0001 

02923X0001 

02577X0072 

02576X0016 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0029 

02568X0002 

02568X0002 

02567X0025 

Code du 
prélèvement 

00003235 

00003789 

00003790 

00003791 

00003092 

00003689 

00003400 

00004028 

00003401 

00003990 

00003398 

00003399 

00003344 

00003345 

00003314 

Date du 
prélèvement 

14/12/81 

16/12/81 

03/10/84 

23/09/85 

23/11/81 

15/12/81 

23/11/81 

14/09/83 

27/09/84 

25/01/82 

04/02/83 

27/09/85 

19/05/78 

17/09/85 

01/04/78 

Informations DDASS 

Code du 
laboratoir 

e 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

Numéro 
de 

l'analyse 
00003233 

00003787 

00003788 

00003789 

00003090 

00003687 

00003398 

00004026 

00003399 

00003988 

00003396 

00003397 

T6oÔ3342 

00003343 

00003312 

Localisation du prélèvement Date de 
l'analyse 

14/12/81 

16/12/81 

03/10/84 

23/09/85 

23/11/81 

15/12/81 

23/11/81 

14/09/83 

27/09/84 

25/01/82 

04/02/83 12:15:00 

27/09/85 

19/05/78 

17/09/85 

01/04/78 

Informations ONQES 

Code du 
laboratoire 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

BRGM 

IRCH 

CDLP 

Numéro 
de 

l'analyse 

Localisation 
du prélèvement 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

INCO 

Motif du 
prélèvement 

RQ 

RQ 

RQ 

RQ 

RQ 
RQ 

RQ 
RQ 

RQ 

BRGM 

CTRL 

1 RQ 
BRGM 

RQ 
BRGM 

Type de 
traitement 

Origine 

. 
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30/07/98 Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 

Différences de numéros d'analyse 

^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02197X0114 

02197X0114 

02567X0019 

02567X0025 

02567X0025 

02568X0002 

02568X0002 

02568X0011 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0052 j 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02576X0016 

02576X0016 

02576X0016 

Code du 
prélèvement 

00003279 

00004027 

00003006 

00003314 

00003321 

00003344 

00003345 

00003799 

00003990 

00003398 

00003399 

00003277 

00003400 

00004028 

00003401 

00003876 

00003877 

00003878 

00003019 

00003019 

00003810 

00004055 

00003680 

00003681 

00003682 

Date du 
prélèvement 

26/05/88 

24/11/88 

07/12/87 

01/04/78 

28/10/81 

19/05/78 

17/09/85 

20/06/88 

25/01/82 

04/02/83 

27/09/85 

30/05/88 

23/11/81 

14/09/83 

27/09/84 

08/04/86 

23/03/87 

21/09/87 

28/01/88 

28/01/88 

02/05/88 10:00:00 

14/11/88 

29/08/77 

12/04/78 

03/10/78 

Informations DDASS 

Code du 
laboratoir 

e 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

Numéro 
de 

l'analyse 
00003277 

00004025 

00003004 

00003312 

00003319 

00003342 

00003343 

00003797 

00003988 

00003396 

00003397 

00003275 

00003398 

00004026 

00003399 

00003874 

00003875 

00003876 

00003017 

00003017 

00003808 

00004053 

00003678 

00003679 

00003680 

Localisation du prélèvement Date de 
l'analyse 

26/05/88 

24/11/88 

07/12/87 

01/04/78 

28/10/81 

19/05/78 

17/09/85 

20/06/88 

25/01/82 

04/02/83 12:15:00 

27/09/85 

30/05/88 

23/11/81 

14/09/83 

27/09/84 

08/04/86 11:00:00 

23/03/87 10:00:00 

21/09/8711:00:00 

28/01/88 

28/01/88 

02/05/88 

14/11/88 

29/08/77 

12/04/78 

03/10/78 

Informations ONQES 
Code du 

laboratoire 

INCO 

INCO 

INCO 

CDLP 
IRCH 

BRGM 

IRCH 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

Numéro 
de 

l'analyse 

Localisation 
du prélèvement 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

INCO 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

Motif du 
prélèvement 

DASS 

DASS 

DASS 

BRGM 

DASS 

BRGM 

RQ 

DASS 

BRGM 

CTRL 

RQ 

DASS 

^ RQ 

RQ 

RQ 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

Type de 
traitement 

Origine 
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30/07/98 Echange de données DDASS — ONQES 

091 Département 
^^CT^P^S^^W^SIWW 

Prélèvements aux mêmes dates, heures différentes 
CÎ5& 

Code 
BRGM du 

captage 
02573X0029 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02576X0016 

02576X0016 

02577X0072 

02577X0072 

02577X0072 

02577X0073 

02577X0073 

02577X0073 

02932X0009 

02932X0009 

02933X0006 

02933X0006 

Code du 
prélèvement 

00003398 

00003876 

00003877 

00003878 

00003810 

00003903 

00003904 

00003913 

00003914 

00003915 

00003916 

00003917 

00003918 

00003948 

00003949 

00003957 

00003958 

Date du 
prélèvement 

04/02/83 

08/04/86 

23/03/87 

21/09/87 

02/05/88 10:00:00 

09/10/86 

14/05/87 

08/04/86 

23/03/87 

21/09/87 

04/03/86 

09/06/86 

13/02/87 

08/01/86 

13/05/87 

08/09/86 

10/04/87 

Informations DDASS 

Code du 
laboratoir 

e 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

odoo j 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

Numéro 
de 

l'analyse 
00003396 

00003874 

00003875 

00003876 

00003808 

00003901 

00003902 

00003911 

00003912 

00003913 

00003914 

00003915 

00003916 

00003946 

00003947 

00003955 

00003956 

Localisation du prélèvement Date de 
l'analyse 

04/02/83 12:15:00 

08/04/86 11:00:00 

23/03/87 10:00:00 

21/09/87 11:00:00 

02/05/88 

09/10/86 10:00:00 

14/05/87 14:00:00 

08/04/86 11:00:00 

23/03/87 11:00:00 

21/09/87 10:00:00 

04/03/86 11:00:00 

09/06/86 10:00:00 

13/02/87 10:00:00 

ï»8/oi)86l3ÏÔ0l:()Ô 

13/05/87 11:00:00 

08/09/86 11:00:00 

10/04/87 13:00:00 

Code du 
laboratoire 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 
INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

Informations ONQES 

Numéro 
de 

l'analyse 

Localisation 
du prélèvement 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 
INCO 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 
CAPT 

CAPT 

CAPT 

Motif du 
prélèvement 

CTRL 

DASS 

DASS 

DASS 
DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

Type de 
traitement 

Origin 
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30/07/98 Echange de données DDASS -- ONQES 

Département 091 

Origine dans ONQES autre que DDASS 

t ^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02197X0114 

02197X0114 

02567X0019 

02567X0025 

02567X0025 

02568X0002 

02568X0002 

02568X0011 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0029 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02573X0052 

02576X0016 

02576X0016 

02576X0016 

Code du 
prélèvement 

00003279 

00004027 

00003006 

00003314 

00003321 

00003344 

00003345 

00003799 

00003990 

00003398 

00003399 

00003277 

00003400 

00004028 

00003401 

00003876 

00003877 

00003878 

00003019 

00003019 

00003810 

00004055 

00003680 

00003681 

00003682 

Date du 
prélèvement 

26/05/88 

24/11/88 

07/12/87 

01/04/78 

28/10/81 

19/05/78 

17/09/85 

20/06/88 

25/01/82 

04/02/83 

27/09/85 

30/05/88 

23/11/81 

14/09/83 

27/09/84 

08/04/86 

23/03/87 ^ 

21/09/87 

28/01/88 

28/01/88 

02/05/88 10:00:00 

14/11/88 

29/08/77 

12/04/78 

03/10/78 

Informations DDASS 

Code du 
laboratoir 

e 
0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

0000 

Numéro 
de 

l'analyse 
00003277 

00004025 

00003004 

00003312 

00003319 

00003342 

00003343 

00003797 

00003988 

00003396 

00003397 

00003275 

00003398 

00004026 

00003399 

00003874 

00003875 

00003876 

00003017 

00003017 

00003808 

00004053 

00003678 

00003679 

00003680 

Localisation du prélèvement 

-

Date de 
l'analyse 

26/05/88 

24/11/88 

07/12/87 

01/04/78 

28/10/81 

19/05/78 

17/09/85 

20/06/88 

25/01/82 

04/02/83 12:15:00 

27/09/85 

30/05/88 

23/11/81 

14/09/83 

27/09/84 

08/04/8611:00:00 

23/03/87 10:00:00 

21/09/87 11:00:00 

28/01/88 

28/01/88 

02/05/88 

14/11/88 

29/08/77 

12/04/78 

03/10/78 

Code du 
laboratoire 

INCO 

INCO 

INCO 

CDLP 

IRCH 

BRGM 

IRCH 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

IRCH 

IRCH 

IRCH 

Informations ONQES 

Numéro 
de 

l'analyse 

Localisation 
du prélèvement 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

CAPT 

CAPT 

INCO 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

INCO 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

CAPT 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

INCO 

Motif du 
prélèvement 

DASS 

DASS 

DASS 

BRGM 

DASS 

BRGM 

RQ 
DASS 

BRGM 

CTRL 

RQ 

DASS 

RQ 

RQ 

RQ 
DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

DASS 

Type de 
traitement 

Origin 
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30/07/98 Echange de données DDASS — ONQES 

Département 091 
fsUismJmm 

Analyses communes ~ Mesures différentes 

t ^ 

Code 
BRGM du 

captage 
02567X0025 

Informations DDASS 

Code du 
prélèvement 

00003314 

Date du 
prélèvement 

01/04/78 

Code de 
l'installation 

DDASS 
000120 

Informations ONQES 

Numéro de 
l'analyse 

5268 

Localisation du 
prélèvement 

01/04/78 

Référence 
du point 

90 

Nombre de 
mesures 

différentes 
12 

Nombre de 
mesures 

identiques 
3 ' 

Nombre d'éléments 
DDASS non retrouvés 

dans ONQES 
0 

Nombre d'éléments 
ONQES non retrouvés 

2 

Informations DDASS 

Code 
DDASS de 

l'élément 
CL 

CDT 

F 

k 
MG 

NA 

N02 

PH 

SIL 

S04 

TH 

CA 

NH4 

N03 

MN 

= 

= 

: 

= 

= 

= 

= 
= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

Valeur 
DDASS 

32 

505 

630 

1,5 

4,4 

9 

0,01 

7,66 

12,9 

10 

29 

108,8 

0 

25 

0 

Unité 
DDASS de 
l'élément 

mg/l 

aeS/cm 

«g/1 
mg/l 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

unit,pH 

mg/ISiO 

mg/l 

0F 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

aeg/l 

Informations ONQES 

Code 
ONQES de 

l'élément 
CL 

GOND 

F 

K 

MG 

NA 

N02 

PH 

SI02 

S04 

TH 

CA 

NH4 

N03 

MN 

OXYB 

P04 

= 

= 
= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

Valeur 
ONQES 

23 

483 

0,8 

0,88 

10,2 

6 

0 

7,68 

13,8 

6 

28,2 

96,8 

0 

25 

0 

0,05 

0 

Unité 
ONQES 

mg/I 

fiS/cm 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

Unités pH 

mg/l Si02 

mg/l 

egrés françai 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

mg/l 
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30/07/98 

Code 
BRGM du 
.captagS-

02567X0025 

Informations DDASS 
Code du 

prélèvement 

00003321 

Date du 
prélèvement 

28/10/81 

Echange de données DDASS - ONQES 

Département 
^sSsS^W^Sffl 

091 

Analyses communes -- Mesures différentes 

Code de 
l'installation 

DDASS 
000120 

Informations ONQES 
Numéro de 

l'analyse 

5275 

Localisation du 
prélèvement 

28/10/81 

Référence 
du point 

90 

Nombre de 
mesures 

différentes. 

Nombre de 
mesures 

identiques 

t ^ 

Nombre d'éléments 
DDASS non retrouvés 

dans ONQF.S 
0 

Nombre d'éléments 
ONQES non retrouvés 

0 

Code 
DDASS de 
l'élément 

N03 

TH 

PH 

CDT 

CL 
S04 

NH4 

N02 

Informations DDASS 

= 

= 

= 

= 

= 
= 

= 
< 

Valeur 
DDASS 

31 

29,5 

7,3 

570 

16 

8,8 
0,04 

0,01 

Unité 
DDASS de 
l'élément 

mg/l 

0F 

unit,pH 

aeS/cm 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

mg/l 

Informations ONQES 

Code 
ONQES de 

l'élément 
N03 

TH 

PH 

COND 

CL 

S04 

NH4 

N02 

= 

= 

= 
-

= 
= 

= 
< 

Valeur 
ONQES 

25 

25,6 

J!L__i 
520 

11,8 

6 
0,04 

0,01 

Unité 
ONQES 

mg/l 

egrés françai 

Unités pH 

nS/cm 

mg/l 

mg/l 
mg/l 

mg/l 
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I 
I Vfffffffffffffi'fi'ffifivfi'i'ffi'ffff^ 

Echange de données DDASS - ONQES 
iiiittHiiiiiitm l»IMIIIIIMIIIIIIIIHimillMIMMIHIIMIH.III.I.I.I.»».yMMIIH.I.'ft'MIIIM.»M:»MIIW»MIIMMI»W 

^ Département 091 
Analyses référencées aux mêmes captages et à dates identiques 

i.*f»}fm.*m}W}Wwy\KKWKWfWf»ffJWxw»})}^^^^ 

Code du 
prélèvement 

00003000 

Date du 
prélèvement 

13/10/1987 

Code de 
l'installation 

ni îASS 
000064 

17/12/1997 

Code 
DDASS de 
l'élément 

COULQ 

TURB 

ODQ 

PH 

CDT 

CL 

S04 

TH 

TAC 

N03 

N02 

NH4 

MOAC 

CTL 

CTHL 

STRL 

ANAE 

GT22 

GT37 

= 

< 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 
< 

= 
< 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

Valeur 
DDASS 

0 

1 

0 

7,6 

480 

12 

18,4 

24 

21 

34,1 

0,01 

0,04 

0,1 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Unité 
DDASS de 
l'élément 

qualit. 

NTU 

qualit. 

unit.pH 

aeS /cm 

mg/1 

mg/1 

BF 

oF 

mg/l 

mg/1 

mg/1 

mg/102 

n/lOOml 

n/lOOml 

n/lOOml 

n/20ml 

n/ml 

n/ml 
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tfi/çffpffijlflfjlffiff/ffpjljlffffffjlffjfjlpfij^^ 

Echange de données DDASS - ONQES 
iiiii((iiHtyyimjiiw<>>Hfff.Ml.liWWW.fW.tHHA>f.HW^^^^^ 

\"':^Z'fmf^ifWA Département \ 091 Wi% 

^^ Analyses référencées aux mêmes copiages et à dates identiques 
U " ' IJW.I.M.MJM.I.MJMWJJ.WW.MWAWMUMJ.M.VMMMWW^^^^^^ 

C ^ 
rn|p^ 
^̂ ^̂ ^̂  ^̂ ^̂ ^̂  

Code du 
prélèvement 

00003906 

Date du 
prélèvement 

13/10/1987 

Code de 
l'installation 

DDASS 
000064 

17/12/1997 

Code 
DDASS de 
l'élément 

PH 

CDT 

CL 

S04 

TH 

TAC 

NOS 

N02 

NH4 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 
< 

= 

Valeur 
DDASS 

7,6 

480 

12 

18,4 

24 

21 

34,1 

0,01 

0,04 

Unité 
DDASS de 
l'élément 
umt,pH 

ÎBS /cm 

mg/1 

mg/1 

oF 

0F 

mg/1 

mg/1 

mg/1 
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^ ^ ' Echange de données DDASS — ONQES 
lAtr tht^^t 'd 

Département 091 

Bilan de chargement des dossiers d'analyses 
l^^S^iWW 

c3Ca 
30/07/98 

Données fournies 

Nombre d'enregistrements de prélèvements fournis : 674 

Type de donnée 

Indice BSS 
Département DDASS du poste de surveillance 
Nom du poste de surveillance 
Localisation du prélèvement 
Date du prélèvement 
Heure du prélèvement 
Code du laboratoire 
Numéro de l'analyse 

Nombre de données 
valorisées 

647 
663 
663 

1 
674 
32 

1 
663 

Pourcentage 

96 
98 
98 

0 
100 

5 
0 

100 

Données mises en attente 

Nombre de prélèvements éliminés 

Nombre de prélèvements mis en attente 

11 

180 

Raison de la mise en attente ou de l'élimination 
Pas d'indice BSS 
Mêmes dates et mêmes heures de prélèvement 
Dossiers d'analyse communs avec ONQES 
Incohérence numéro de prélèvement - numéro d'analyse 
Points mis en attente 

Nombre de points 
0 
6 

16 

162 
MCA (à étudier au cas par cas) 16 

N.B. Les prélèvements pour lesquels sont détectées plusieurs raisons de mise en attente sont comptabilisés 
plusieurs fois dans le tableau ci-dessus ; le total de la deuxième colonne est donc supérieur ou égal au nombre 
total de points mis en attente. 

Données à charger 

Nombre d'analyses existant dans ONQES 

Nombre de prélèvements nouveaux 

57 

410 

Type de donnée 

Date d'analyse 
Numéro d'analyse 
Code du laboratoire 
Code de localisation du prélèvement 
Code du motif du prélèvement (*) 
Code du type de traitement 
Origine de la donnée (**) 

Nombre de données 
valorisées 

410 
410 

1 
0 

410 
0 

410 

Pourcentage 

100 
100 

0 
0 

100 
0 

100 

(*) Mis à "DASS" 

(**) Mise à SISnn, où nn est le numéro de département 
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Echanges SISE-EAUX/ ONQES 

c) Après examen des différences sur dossiers d'analyse, il est possible de mettre à jour certains 
dossiers d'analyse déjà existant dans ONQES, avec la macro 

" Mises_à_jour_Analyses_Anciennes ". 

Cette macro sert : 
• à mettre à jour, pour les analyses communes, les champs : 
code du laboratoire, localisation du prélèvement, motif du prélèvement, type de traitement de l'eau 
prélevée, le numéro en laboratoire de l'analyse, l'origine des données 
• à compléter l'heure s'il y a lieu 

Ainsi, dans l'exemple du département de l'Essonne : 
> les anciens codes de laboratoire sont gardés, ainsi que les anciennes localisations de 

prélèvement et les motifs du prélèvement ; 

Code tteiecatotttortiife i nir -M' 
ONOES à m e t e e â i â o i ? hmm^mmJ^.. 
( ' pour tout jn^tiie i l jcNir) 

Microsoft Access 

Mise à }oor de CODLOCistir les an̂ aUiyses cummiines. 

"M -1 

I Coâe de labiRatoiie de 
ONQES à nœtbe à (our ? 
f pour tout mettte à JIMHJ 

l:...Ii!C..: '1. 
Annuler 

'MiciosoU Access 

Mise À jour de CODUkSisiir les analyses oiimnimes. 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

Miciosofl Access 

tblise àfoi tÉ 'de^DMOF-sur^S'at tah^^ 

Code tfe;iiK^U!anal?^ 
dêONQES ârneubieâ 
jjoui ? CiHNir tout mettne 
à foui] 

OK 

Aiwnler 

> les numéros en laboratoire des analyses, ainsi que l'origine des données sont complétées par 
les nouvelles informations ; 

Nuraétiis d'anél!irsê»'«n 
l^orabnie tte OHQES à 
metbe à jiHir ? f ' ^ u r 
totrt mettre à îoio) 

F 

Ainmfer 

6 n g ^ de fanafjfise de 
8HQES àflH^fte à loue ? 
{" pointoul nettfe à toto) 

SJ^ 
Anmdet | 

Microsofl Access 

MîisÉàl 

m 

tnmnraites. 

> une date d'analyse sera complétée par l'heure fournie, les autres différences provenant du fait 
que l'heure n'est pas indiquée dans les nouvelles données fournies . 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 
Microsoft Access 

Mfse à lourde DATESWti'Btiiries analyses communes. 

:gg-;."':} ̂  

We^0SSMm^àsé^^/uâà "v., : liwiiiliiiàuMBiiil--
^u^^^'^^'pomi»^ • - . ^ f r l ^ â O j 
'«nettie'^iaw}'.-. ' I..; ,: r • ; |-

|05/02/88 

QWQE5 iTiÉÉïàe &iatui. 

Jmè^n^l^îow) 

î 

' : ; â 9 j p ^ g | 

> les types de traitement ne comportent aucune différence ; 

• Microsoft Access EH 

Mise à JMir de CODTT surfes analyses communes. 

M 1 

Qadéâé^peide 
baKenieiil.de0KQES à 
mettre â^ar ? ̂ jpsiir 
t(wt nettm à jour] 

1, , . . „ .,.., ^ 

jjHHHini 
dK 1 

Ànrilder | 

Remarque : 
Une modification ultérieure peut être décidée (par exemple pour les motifs de prélèvement) et saisie 
car le numéro en laboratoire de l'analyse, unique, sera celui fourni par la DDASS. 

Les tables DATEANA_MAJ_91, NALAB_MAJ_91, ORIGINE_MAJ_91 sont prêtes à être exportées 
sur serveur pour mises à jour de la table principale ANALYSE. 
Les tables C0DLAB_MAJ_91, C0DL0C_MAJ_91, C0DM0T_MAJ_91, C0DTT_MAJ_91 ne 
comportent aucun enregistrement et ne seront pas transférées. 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

5. Cinquième étape '.création d'une table des mesures, 
croisement des informations avec ONQES, et passage de 
tests de cohérence sur les mesures 

a) Copier la base MES_SISE.MDB du répertoire C:\AB\CHAR_ONQ ou de la disquette en 
M_SISExx.MDB, où xx est le numéro de département à charger. 

b) Exécuter \a. macTo " Préparer_Table_Mesures ". 

Cette macro : 
• crée une table de mesures comportant les informations qui seront stockées dans ONQES et les 

informations rattachant les mesures aux prélèvements et installations DDASS 
• exécute un premier test des bornes et sort automatiquement : 

• les valeurs nulles alors que le minima accepté est strictement positif ; ces valeurs peuvent 
signifier que la mesure est inférieure à un seuil de détection analytique non fourni 

• les valeurs positives inférieures au minima accepté ; ces valeurs peuvent être des valeurs 
conventionnelles (du style « < seuil/2 « ), ou révéler des fautes de frappe, ou des erreurs 
d'unité 

• les valeurs supérieures au maxima accepté, y compris des valeurs indiquées comme des seuils 
de détection analytique 

A l'examen de ces premiers résultats de tests, les bornes minimales et maximales définitives seront 
retenues selon les cas, par les hydrogéologues et selon les contextes géologiques des eaux prélevées. 
Ainsi, par exemple, sur une série de mesures de S04 élevées dans leur ensemble, une des valeurs 
dépassant légèrement le maxima général accepté, pour ce cas-là, le maxima définitivement retenu a 
été augmenté. 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

exemple du département de l'Essonne 

ftflm^deia base : 
contèmnt les tables 
aNQESO»?(ayecie 

OK 1 
fmmSiex \ 

e: \ab\char_onq\dept91 \i_sise91. indb| 

Nom de la haat 
contenant les taUes 
ANM.YSESx?(avecle 
cheiam} 

Annater | 

|E:\ab\char_onq\dept91 \a_sise91 .mdbj 

Mandela base 
ctHitenanf les tables 
R]||ITSx?Iavecle 
î Henin) 

OK 

Annuler f 

!E:\ab^char_onq\dept91 \p_sise91 .mdb 

Numéro du département ? OK 

Armider 

[gf 

Extraits des résultats des contrôles de cohérence effectués par cette macro 
(sorties automatisées) 
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mf^tsmmmn^ ^ ^ ^ m ^ ^ 

p p ; Echange de données DDASS - ONQES 

Département 091 

Mesures nulles d'éléments à minima positif 
C3CÏ3 

18/11/1998 

Code de 
l'installation 

D D A S S 
000064 

000064 

000735 

000096 

000094 

000120 

000120 

000099 

000080 

000064 

000721 

000064 

000065 

000056 

000735 

000735 

000735 

000099 

000132 

000096 

000096 

000094 

000708 

000708 

000120 

000120 

000120 

000064 

000721 

000064 

000056 

000735 

000735 

000735 

000099 

J000132 

lo00096 

000096 

000094 

000708 

000708 

000120 

000120 

Code du 
prélèvement 

00003703 

00003707 

00003790 

00003401 

00003399 

00003325 

00003328 

00006543 

00006785 

00003703 

00003145 

00003707 

00006546 

00003235 

00003789 

00003790 

00003791 

00003092 

00003689 

00003400 

00003401 

00003399 

00003344 

00003345 

00003322 

00003325 

00003328 

; 00003703 

: 00003145 

î 00003707 
1 

00003235 

i 00003789 

00003790 

i 00003791 

1 00003092 

00003689 

00003400 

00003401 

i 00003399 

00003344 

i 00003345 

: 00003322 

00003325 

Informations DDASS 

Date du 
prélèvement 

07/12/1981 

16/09/1985 

03/10/1984 

27/09/1984 

27/09/1985 

03/10/1984 

23/09/1985 

23/08/1994 

02/02/1995 

07/12/1981 

10/12/1981 

16/09/1985 

06/07/1994 

14/12/1981 

16/12/1981 

03/10/1984 

23/09/1985 

23/11/1981 

15/12/1981 

23/11/1981 

27/09/1984 

27/09/1985 

19/05/1978 

17/09/1985 

09/12/1981 

03/10/1984 

23/09/1985 

07/12/1981 

10/12/1981 

16/09/1985 

14/12/1981 

16/12/1981 

03/10/1984 

23/09/1985 

23/11/1981 

15/12/1981 

23/11/1981 

27/09/1984 

27/09/1985 

19/05/1978 

17/09/1985 

09/12/1981 

,03/10/1984 

Code du 
paramètre 

ALT 

ALT 

ALT 

ALT 

ALT 

ALT 

ALT 

AS 

AS 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CD 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

CYANT 

Résultat de 
la mesure 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

0 

<0 

<0 

<0 

0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

<0 

1 <o 
<0 

i <o 
i ^° 
i <0 

<0 

<0 

! <o 

i '^^ 

! <o 
<0 

<0 

Unité de l 'élément 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

lig/1 

lig/1 

^g/l 

^g/l 

ng/i 

iig/i 

tig/i 

(ig/i 

ng/i 

ng/i 

iig/i 

iig/i 

Hg/lCN 

Hg/ICN 

Hg/ICN 

Hg/ICN 

j _ Hg/ICN 

1 ng/1 CN 

^g/lCN 

Jig/l CM 

! ng/1 CN 

(ig/lCN 

Hg/ICN 

(ig/1 CN 

î Hg/1 CN 

! |ig/lCN 

(ig/lCN 

Hg/ICN 

Informations 

Unité du minima 

(ig/1 

lig/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

llg/1 

lig/1 

Hg/1 

ng/1 

Hg/1 

ng/i 

^g/l 

lig/i 

ng/i 

tig/i 

iig/i 

ng/i 

^g/l 

iig/i 

ng/i 

iig/i 

iig/i 

jig/i 

ng/i 

(ig/i 

ng/i 

i^g/i 

Hg/ICN 

(ig/lCN 

^g/lCN 

Hg/ICN 

Hg/ICN 

Mg/ICN 

Hg/ICN 

tig/lCN 

lag/lCN 

Hg/ICN 

^g/lCN 

jig/lCN 

^g/lCN 

Hg/ICN 

fig/lCN 

Hg/ICN 

O N Q E S 

M a x i m a 
utilisé 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 i 

1 1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 ! 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

1 

1 } 

1 1 

1 

1 1 
' î 

1 1 i 
1 

' ' 
1 1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Page 1/3 



j ^ ; Echange de données DDASS - ONQES 
W^M-M 

!ii ;rpï--j--MiîiS;; 

.;•,,. 

Département 091 
Mesures inférieures à un minima strictement positif j 

18/11/1998 

Code de 
l'installation 

DDASS 
000061 

000062 

000064 

000721 

000064 

000097 

000056 

000735 

000735 

000735 

000099 

000132 

000096 

000096 

000096 

000096 

000094 

000708 

000120 

000120 

000120 

000061 

000062 

000710 

000097 

000122 

000119 

000067 

000057 

000790 

000056 

000099 

000707 

000060 

000746 

000052 

000080 

000061 

1000062 

[000057 

Code du 
prélèvement 

00004071 

00004072 

Informations DDASS 
Date du 

prélèvement 

13/10/1988 

13/10/1988 

00003703 !07/12/1981 

00003145 i 

00003707 

00003811 

00003235 

00003789 

00003790 

00003791 , 

00003092 , 

00003689 

00003400 

00004028 

00003401 

00003810 

00003399 

00003345 

00003322 

00003325 

00003328 

00004150 

00004151 

00003027 

00003802 

00004210 

00004208 

00004209 

00005009 

00004681 

1 00003805 

! 00004764 

00003026 

00003028 

00004367 

00003025 

00004531 

00003806 

00003801 

00005009 

10/12/1981 

16/09/1985 

02/05/1988 10:00 

14/12/1981 

16/12/1981 

03/10/1984 

23/09/1985 

23/11/1981 

15/12/1981 

23/11/1981 

14/09/1983 

27/09/1984 

02/05/1988 10:00 

27/09/1985 

17/09/1985 

09/12/1981 

03/10/1984 

23/09/1985 

19/04/1989 

19/04/1989 

05/11/1986 

24/02/1988 

07/10/1988 

21/10/1988 

02/02/1989 

02/10/1990 

12/12/1990 

24/02/1988 

27/02/1991 

07/10/1986 

11/12/1986 

21/02/1990 

15/10/1986 

18/07/1990 

24/02/1988 

24/02/1988 

02/10/1990 

Code du 
paramètre 

CYANT 

CYANT 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

HG 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

IPHEN 

NI 

Résultat de 
la mesure 

<0.1 

<0.1 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.05 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.05 

<0.01 

<0.05 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.05 

<0.05 

5 

5 

5 

5 

5 

3 

0.02 

5 

0.02 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

<0.5 

Unité de l'élément 

Hg/ICN 

Hg/ICN 

Hg/I 

ttg/I 

Hg/1 

Jig/1 

^g/l 

(ig/l 

Hg/1 

fig/l 

fg/l 

(ig/l 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

^g/1 

Hg/1 

Hg/1 

Hg/1 

^g/1 

(ig/1 

ng/i 

ng/i 

Mg/1 

(ig/1 

Hg/1 

ng/i 

fig/l 

tig/1 

Hg/1 

Hg/1 

fig/1 

Mg/1 

^g/l 

Jlg/1 

1 ng/1 
1 tlg/1 

I ng/1 

Informations 

Unité du minima 

^g/lCN 

Hg/ICN 

ng/i 

ng/1 

ng/1 

Mg/1 

Hg/1 

Jlg/I 

Mg/1 

fig/l 

ng/1 

Hg/1 

Hg/1 

Jig/1 

ng/1 

ug/1 

fig/1 

Hg/1 

^g/l 

ng/i 

Hg/1 

^lg/l 

i^g/i 

(ig/l C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

^g/i C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

(ig/I C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

(ig/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

^g/l C6H50H 

1 ng/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

Hg/1 C6H50H 

Hg/1 

ONQES 

Minima 
utilisé 

' I 
1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 1 
0.1 i 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

10 î 

10 

10 

10 

10 

10 

10 î 

10 ! 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

1 
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\ Echange de données DDASS - ONQES 

Département 091 •••f^f 
i-a?--*-, 

Mesures inférieures à un minima strictement positif 

t^ 
18/11/1998 

Code de 
l'installation 

DDASS 
000710 

000124 

000089 

000107 

000056 

000123 

000735 

000060 

000060 

000120 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000064 

000059 

000064 

000098 

000064 

000055 

000131 

000121 

000064 

1000121 

loooios 
000064 

|o00083 

000064 

000083 

000131 

000131 

|000089 

•000057 

000124 

000124 

000112 

Code du 
prélèvement 

00003027 

00004491 

00007150 

00006891 

00003805 

00005416 

00003790 

00005793 

00006871 

00003325 

00003694 

00003696 

00003697 

00003698 

00003699 

00003700 

00003701 

00003702 

00003703 

00003704 

00003706 

00003707 

00003024 

00003030 

00004056 

00004114 

00004111 

00004603 

00004667 

00005196 

00005417 

00005597 

00005801 

00005999 

00006951 

00007133 

00007028 

00007341 

; 00004178 

00004176 

00004108 

j 00003794 

i 00004025 

Informations DDASS 

Date du 
prélèvement 

05/11/1986 

21/03/1990 

10/08/1995 

13/03/1995 

24/02/1988 

30/07/1992 

03/10/1984 

28/04/1993 

09/03/1995 

03/10/1984 

29/08/1977 

03/10/1978 

20/06/1979 

19/11/1979 

19/05/1980 

02/10/1980 

07/07/1981 

02/11/1981 

07/12/1981 

12/05/1982 

22/03/1984 

16/09/1985 

16/02/1988 

18/02/1988 

24/08/1988 

07/06/1989 

07/06/1989 

16/10/1990 

06/12/1990 

13/01/1992 

30/07/1992 

25/11/1992 

04/05/1993 

Î08/09/1993 

04/05/1995 

12/07/1995 

02/08/1995 

11/01/1996 

10/12/1987 10:00 

!l5/12/1987 

05/01/1988 

07/07/1988 

16/08/1988 

Code du 
paramètre 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

FE2 

Résultat de 
la mesure 

<0.1 

<0.1 

<0.1 

<0.1 

<0.1 

<0.1 

<0.2 

<0.1 

<0.1 

<0.2 

<0.05 

<0.05 

<0.05 

<0.05 

<0.01 

<0.01 

<0.05 

<0.02 

<0.01 

<0.02 

<0.01 

<0.01 

<0.2 

<0.2 

<0.2 

<0.2 

<0.2 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

<0.04 

<0.05 

<0.01 

<0.2 

<0.2 

Unité de l'élément 

tig/1 

Hg/1 

ng/l 

Hg/1 

l^g/l 

^g/1 

Jlg/1 

Hg/1 

tlg/1 

Hg/1 

flg/l 

ng/1 

Jlg/l 

^g/I 

ng/i 

ng/i 

jig/i 

^g/l 

jig/i 

ng/i 

ng/i 

iig/i 

jig/i 

ttg/i 

jig/i 

ng/i 

ng/i 

tig/i 

iig/i 

ng/i 

ng/i 

tig/i 

(ig/i 

ng/i 

ng/i 

ng/i 

ng/i 

\ygn 

ng/i 

• ig/ i 

ng/i 

^g/i 

iig/i 

Informations 

Unité du minima 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/i 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

mg/1 

1 mg/1 

j mg/1 

mg/1 

! mg/1 

1 mg/1 

mg/1 

mg/1 

ONQES 1 
Minima 

utilisé 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 ! 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 1 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

i 0.001 

1 0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

0.001 

i 0.001 

0.001 I 

0.001 

j 0.001 

0.001 

0.001 

j 0.001 

0.001 

1 0.001 
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( .>tifi^ 

Echange de données DDASS - ONQES -,1?5̂ W 

Département 091 
làys 

^^•rr. rrïsf-îfâ C ^ 
Mesures supérieures à un maxima 

18/11/1998 

Code de 

l'installation 

DDASS 
000060 

000138 

000098 

000097 

000056 

000129 

000096 

000096 

000082 

000081 

000087 

000052 

000052 

000097 

000052 

000054 

000098 

000097 

000122 

000119 

000067 

000099 

000060 

000746 

000135 

000080 

000080 

000081 

000061 

000062 

000062 

i000136 

000135 

000135 

'000135 

000135 

000135 

000135 

000135 

000135 

000135 

000118 

000050 

Code du 

prélèvement 

00003028 

00004516 

00007282 

00004760 

00007258 

00004763 

00003810 

00004762 

00006925 

00006095 

00006873 

00001233 

00001233 

00005498 

00001233 

00006403 

00004126 

00003802 

00004210 

00004208 

00004209 

00004127 

00004125 

00004367 

00005748 

00004529 

00007158 

00004530 

00003806 

00003801 

00004151 

00004078 

00004027 

00004380 

! 00004633 

00004877 

00005161 

00005357 

00005596 

00005807 

1 00006230 

i 00006052 
1 
! 00006219 

Informations D D Â S S 

Date du 
prélèvement 

11/12/1986 

30/07/1990 

16/11/1995 

27/02/1991 

14/11/1995 

26/02/1991 

02/05/1988 10:00 

27/02/1991 

11/04/1995 

16/12/1993 

08/02/1995 

21/05/1996 12:00 

21/05/1996 12:00 

14/09/1992 

21/05/1996 12:00 

15/06/1994 

01/04/1989 

24/02/1988 

07/10/1988 

21/10/1988 

02/02/1989 

01/04/1989 

01/04/1989 

21/02/1990 

11/03/1993 

09/07/1990 

09/08/1995 

09/07/1990 

24/02/1988 

24/02/1988 

19/04/1989 

15/11/1983 

24/11/1988 

16/05/1990 

21/11/1990 

15/05/1991 10:00 

26/11/1991 

11/05/1992 

25/11/1992 

10/05/1993 

15/03/1994 

17/11/1993 

16/02/1994 

Code du 

paramètre 

ALT 

ALT 

BAPYR 

BAPYR 

BAPYR 

BAPYR 

BAPYR 

BAPYR 

BAPYR 

CD 

F 

FLUORA 

BGPERY 

HPAT 

FNDPYR 

MOAC 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

PEST 

S04 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

TEAU 

ZN 

Résultat de 

la mesure 

50 

31 

0.05 

0.08 

<0.05 

0.04 

<0.1 

0.06 

0.05 

10.2 

9000 

<0.05 

<0.05 

8.6 

<0.03 

11.7 

<5 

<5 

<5 

<5 

<5 

<5 

<5 

<5 

22 

<5 

<5 

<5 

<5 

<5 

<5 

320 

30 

31.5 

31 

30 

31.6 

31.3 

31.1 

32.2 

31.9 

29.1 

2.2 

Unité de l'élément 

mg/l 

mg/1 

Hg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/I 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

mg/102 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

mg/1 

°C 

°C 

°C 

°c 
°c 
°c 
°c 

; °c 
°c 
°c 

mg/1 

Informations 

Unité du minima 

Mg/1 

Mg/1 1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

mg/102 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

Mg/1 

mg/1 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

1 Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Degrés Celsius 

Mg/1 

DNQES 

Maxima 

utilisé 

400 

400 

0.02 

0.02 

0.02 

0.02 

0.02 

0.02 

0.02 1 
10 

5 

0.02 

0.02 

0.4 

0.02 ! 

10 

1 i 

300 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

1000 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

c) Avant d'utiliser les résultats précédents pour les demandes de validation, certains test de 
cohérence sont à passer sur les données (cf. rapport 40009). Pour cela, lancer la macro 

" Contrôle TH et TAC et TDS ". 

Cette macro sert : 
• à réaliser le test de la dureté 
• à réaliser le test du titre alcalimétrique 
• à réaliser les tests des TDS partielles et du rapport entre les deux premières TDS partielles 
• à sortir automatiquement les mesures pour lesquelles une validation semble souhaitable au vu de 

ces différents tests. 

Ainsi, dans l'exemple du département de l'Essonne, les coefficients utilisés sont résumés dans le 
tableau suivant (cf. coefficients utilisés pour tout type d'aquifère, rapport 40009) 

TDS partielle 1 

Tout type 
d'aquifère 

TDS partielle 2 

Tout type 
d'aquifère 

Zone d'erreur 
Borne 

inférieure 

5 

Borne 
supérieure 

800 

Zone d'erreur 
Borne 

inférieure 

5 

Borne 
supérieure 

350 

Zone de contrôle 
Borne 

inférieure 

150 

Borne 
supérieure 

380 

Zone de contrôle 
Borne 

inférieure 

70 

Borne 
supérieure 

140 

TDS partielle 3 

Tout type 
d'aquifère 

TDS partielle 4 

Tout type 
d'aquifère 

Zone d'erreur 
Borne 

inférieure 

0 

Borne 
supérieure 

50 

Zone d'erreur 
Borne 

inférieure 

0 

Borne 
supérieure 

1000 

Ces tests ont détecté quelques mesures en incohérence qui nécessitent confirmation. 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 
67 
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•:̂ ïr: Echange de données DDASS - ONQES 
'-•••••v^--'i**w Département 091 

'sS^ 

Résultats du test de cohérence de la dureté 
18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Test impossible 

Accepté 

Accepté 

Accepté 

Contrôle souhaité 

Contrôle souhaité 

Contrôle nécessaire 

Contrôle nécessaire 

Résultat du test 

Pas de mesure de TH 

Impossible d'estimer TH à partir de CA et MG 

TH calculé compris entre TH-0.3 et TH+0.3 

TH calculé compris entre TH-0.8 et TH-0.3 

TH calculé compris entre TH+0.3 et TH+0.8 

TH calculé compris entre TH-1.1 et TH-0.8 

TH calculé compris entre TH+0.8 et TH+1.1 

TH calculé inférieur strict à TH-1.1 

TH calculé supérieur strict à TH+1.1 

Nombre d'analyses 

109 

508 

28 

2 

7 

4 

2 

2 

1 
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«n> 

Echange de données DDASS - ONQES 
^^»""W«B 

Département 091 

Analyses en incohérence selon le test de la dureté 

D ^ 

18/11/1998 

Contrôle souhaité 
TH calculé compris entre TH-1.1 et TH-0.8 

Code de 
l'installation 

000056 

Code du 
prélèvement 

00003235 

000132 00003689 

000735 00003789 

000746 00004367 

Date du 
prélèvement 

14/12/1981 

15/12/1981 

16/12/1981 

21/02/1990 

Ca 

78.8 

79.1 

110 

105.9 

Mg 

4.200000 

5.900000 

5.300000 

14.80000 

TH calculé 

21.39 

22.16 

29.63 

32.51 

T H 

22.2 

23.1 

30.5 

33.4 

Contrôle souhaité 
TH calculé compris entre TH+0.8 et TH+1.1 

Code de 
l'installation 

Code du 
prélèvement 

000120 00003328 

000096 00003401 

Date du 
prélèvement 

23/09/1985 

27/09/1984 

Ca 

112.2 

62.5 

Mg 

3.900000 

23.30000 

TH calculé 

29.60 

25.18 

T H 

28.6 

24.2 

Contrôle nécessaire 
TH calculé inférieur strict à TH-1.1 

Code de 
l'installation 

000707 

000096 

Code du 
prélèvement 

00003026 

00004028 

Date du 
prélèvement 

07/10/1986 

14/09/1983 

Ca 

62.3 

51.1 

1 Mg 

I 43.20000 

21.0 

TH calculé 

33.31 

21.39 

T H 

34.5 

24.6 

Contrôle nécessaire 
TH calculé supérieur strict à TH+1.1 

Code de 
l'installation 

000085 

Code du 
prélèvement 

00006229 

Date du 
prélèvement 

10/03/1994 

Ca Mg î TH calculé 

50.5 26.20000 23.38 

TH 1 

21.8 j 
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Echange de données DDASS - ONQES 

™S3S^*!! Département 091 

a**. 

Résultats du test de cohérence du titre alcalimétrique 1 
18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Test impossible 

Résultat du test 

Pas de mesure de TAC 

Impossible d'estimer TAC à partir de HC03 

Nombre d'analyses 

1 

662 
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Echange de données DDASS — ONQES 
'wmmmfm^mmwimr. 

m& 
Département 

f • Résultats du test de cohérence de la TDS partielle 1 
18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Pas de conclusion 

Accepté 

Résultat du test 

Test impossible 

TDS c£ilculée est minorée ; cette TDS est inférieure à la borne supérieure définie, mais le test ne peut 
pas être continué (pas de TDS majorée calculable) 

TDS calculée et minorée est inférieure à la borne supérieure de contrôle définie ; la TDS majorée est 
supérieure à la borne inférieure de contrôle 

Nombre 
d'analyses 

127 

535 

1 
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Echange de données DDASS — ONQES 
m'^mmmmmmfm^msmi' 

Département 091 

Résultats du test de cohérence de la TDS partielle 2 

t^ 
18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Contrôle souhaité 

Contrôle souhaité 

Contrôle souhaité 

Accepté 

Pas de conclusion 

Résultat du test 

Test impossible 

TDS calculée est minorée ; cette TDS est comprise dans la zone supérieure de contrôle; la TDS 
majorée est dans la zone supérieure de contrôle ou n'est pas calculable 

TDS calculée dans la zone inférieure de contrôle. 

TDS calculée dans la zone supérieure de contrôle. 

TDS calculée comprise entre les bornes 

TDS calculée est minorée ; cette TDS est inférieure à la borne supérieure définie, mais le test ne peut 
pas être continué (pas de TDS majorée calculable) 

Nombre 
d'analyses 

507 

4 

9 

22 

95 

26 
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Echange de données DDASS - ONQES 

Département 091 
Analyses en incohérence selon le test de la TDS partielle 

C ^ 

26/11/1998 

Contrôle souhaité 
TDS calculée est minorée ; cette TDS est comprise dans la zone supérieure de contrôle; la 

Code de 
l'installation 

000708 

000708 

000735 

000138 

Code du Date du 
prélèvement prélèvement 

00003344 19/05/1978 

00003345 17/09/1985 

00003789 il6/12/1981 

00004516 30/07/1990 

Ca 

113 

123.1 

110 

97.8 

K 

12.4 

15.5 

10.7 

22.6 

Mg 

7.500000 

9.200000 

5.300000 

53.0 

Na 

17.2 

28.5 

22.9 

16.1 

Si02 TDS 
partielle 2 

150.1 

176.3 

1 148.9 

1 189.5 

Contrôle souhaité 
TDS calculée dans la zone inférieure de contrôle. 

Code de 
l'installation 

000135 

000135 

000135 

000135 

000135 

000135 

000135 

000118 

000135 

Code du 
prélèvement 

00004380 

00004633 

00004877 

00005161 

00005357 

00005596 

00005807 

00006052 

00006230 

Date du 
prélèvement 

16/05/1990 

21/11/1990 

15/05/1991 10:00 

26/11/1991 

11/05/1992 

25/11/1992 

10/05/1993 

17/11/1993 

15/03/1994 

Ca 

27.2 

27.3 

26.4 

27.3 

26.5 

27.3 

28.5 

29.7 

27.2 

K 

9.7 

6.7 

6.7 

8.4 

9.6 

8.5 

8.6 

9.1 

8.6 

Mg 

6.300000 

6.800000 

6.800000 

6.800000 

7.300000 

6.800000 

6.100000 

6.300000 

6.300000 

Na S i02 j TDS 
\ partielle 2 

8.2 

11.2 

5 

11 

6.9 

6.5 

9.1 

58.8 

58.8 

50.6 

59.7 

i 56.6 

60.1 

1 66.6 

5.7 ; j 57 

6.3 i 54.8 

Contrôle souhaité 
TDS calculée dans la zone supérieure de contrôle. 

Code de 
l'installation 

000707 

000709 

000070 

000066 

000124 

000122 

000746 

000082 

000094 

000097 

000746 

000100 

000097 

000097 

000097 

000066 

000094 

Code du 1 
prélèvement 

00003026 

00003027 

00003274 

00003286 

00003287 

00004210 

00004367 

00004501 

00004569 

00004622 

00004808 

00004899 

00005033 

00005210 

00005635 

00005677 

00005694 

Date du 
prélèvement 

07/10/1986 

05/11/1986 

09/02/1988 

16/02/1988 

16/02/1988 

07/10/1988 

21/02/1990 

19/07/1990 

06/08/1990 

24/10/1990 

07/03/1991 

26/06/1991 

08/08/1991 

04/02/1992 

27/01/1993 

16/02/1993 

09/02/1993 

Ca 

62.3 

110.7 

100 

115.7 

109 

120 

105.9 

154 

68.1 

98.6 

99.4 

103.4 

115.4 

131 

129.9 

112.2 

68.5 

K 

7.2 

12 

2.6 

2.3 

1.8 

1.2 

3.6 

5.3 

15.3 

3.8 

4.4 

3.2 

5.5 

2.9 

4.8 

3.9 

6.2 

Mg 

43.20000 

5.700000 

8.500000 

4.400000 

7.500000 

5.00 

14.80000 

16.0 

33.50000 

19.0 

17.0 

20.90000 

19.0 

21.80000 

19.90000 

5.800000 

34.80000 

Na 

10 

12.5 

8.3 

9.7 

14.4 

6.2 

16.8 

32 

12.3 

14.1 

15.9 

11.2 

16.7 

13.9 

15.3 

8.1 

11.6 

S i02 TDS j 
partielle 2 | 

147.9 

150.9 

142.5 

143.6 

1 147.7 \ 
' 1 144.4 ! 

155.2 1 

215.6 

144.5 

149.1 

143.2 

1 148.5 

1 169.8 

1 179.3 

1 i 210.9 

1 j 150 

141.1 
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. ^ i k 'Affi Echange de données DDASS ~ ONQES ')m 

Département 091 
Analyses en incohérence selon le test de la TDS partielle 2 j 

C ^ 

18/11/1998 

000747 

000114 

000100 

000083 

000098 

00005847 

00005933 

00005947 

00005999 

00006164 

12/05/1993 

11/03/1993 

25/08/1993 

08/09/1993 

19/01/1994 

136.3 

64.1 

107.8 

111.8 

105 

2.8 

8.5 

4.6 

6.7 

8 

8.00 

i 33.50000 

22.60000 

8.300000 

16.0 

13.5 j 

25.6 

11.4 

14.9 

175.2 

142.8 

189.5 

148.4 

10.7 149.4 
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;j^ Echange de données DDASS - ONQES 
"" ' "M 

Département 091 
Résultats du test de cohérence de la TDS partielle 3 

t^ 
18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Résultat du test 

Test impossible 

Pas de conclusion jTDS minorée est inférieure à la borne supérieure définie ; la TDS majorée n'est pas calculable. 
j 

Nombre 
d'analyses 

350 

313 
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Echange de données DDASS - ONQES 

Département 091 
Résultats du test de cohérence de la TDS partielle 4 

t§^ 
18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Contrôle nécessaire 

Pas de conclusion 

Accepté 

Résultat du test 

Test impossible 

TDS calculée est minorée ; cette TDS est dans la zone supérieure d'erreur. 

TDS minorée est inférieure à la borne supérieure définie ; la TDS majorée n'est pas calculable. 

TDS minorée est inférieure à la borne supérieure définie ; la TDS majorée est supérieure à la borne 
inférieure définie. 

Nombre 
d'analyses 

433 

4 

216 

10 
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Echange de données DDASS - ONQES 

Département 091 

Analyses en incohérence selon le test de la TDS partielle 4 

C ^ 

18/11/1998 

Contrôle nécessaire 
TDS calculée est minorée ; cette TDS est dans la zone supérieure d'erreur. 

Code de 
l'installation 

000060 

000138 

000050 

000052 

Code du 
prélèvement 

00003028 

00004516 

00006219 

00006826 

Date du 
prélèvement 

11/12/1986 

30/07/1990 

16/02/1994 

02/02/1995 

As 

<5 

AI (mg/I) 

50 

31 

Cd 

<1 

<1 

2.5 

Cu (mg/I) 

0.02 

<0.01 

<0.01 

<0.01 

Pb 

<2 

42.9 

7.3 

Zn (mg/1) 

<0.01 

0.01 

2.2 

5 

TDS 
partielle 4 

(jig/1) 
50020 

31010 

2242.9 

5009.8 
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t ^ . Echange de données DDASS - ONQES 
X IS ' St- "r * H» < V M K J U - ^ » i i i « ^ ' Département 091 

Résultats du test de cohérence du rapport TDS1/TDS2 

t ^ 

18/11/1998 

Conclusion 

Test impossible 

Accepté 

Résultat du test 

Comparaison impossible 

Nombre 
d'analyses 

662 

La TDS2 est cohérente avecla TDS 1 I 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

d) Après examen des différents cas de valeurs hors des bornes, il est possible de choisir pour quels 
éléments le zéro signifie que la mesure est inférieure au seuil analytique, pour quels éléments le 
minima initialement accepté doit être diminué, pour quels éléments le maxima initialement 
accepté doit être augmenté. 

La macro " Hors_bornes_Jînal " peut alors être exécutée. 

Cette macro sert : 
• à demander, pour chaque élément concerné : 

• si le zéro est significatif d'un résultat inférieur au seuil de détection analytique 
• si le minima initial est maintenu 
• si le maxima initial est maintenu 
• si des seuils analytiques ressortant hors des bornes sont à stocker immédiatement, de façon à 

ne pas perdre l'information, mais avec un code S indiquant le doute sur la valeur du seuil 
analytique. 

• à isoler les mesures en attente de validation 
• à isoler les mesures effectuées sur des points qui sont eux-mêmes en attente de validation 
• à préparer une table de mesures directement insérable dans ONQES 
• à éditer automatiquement les valeurs pour lesquelles une confirmation est demandée 
• à éditer un bilan complet du chargement des mesures 

Ainsi, dans l'exemple du département de l'Essonne , le tableau suivant indique les choixpar élément. 
Ces choix sont utilisés pour répondre aux questions posées en début d'exécution de la macro 
précédente. 

Exemple de dialogue : 

Faut-il acccfiter te 0 
comme étant une valeui 
au seuB «uljrtique pow 
l'éléinent CN ? (oui-non)) 

Annuler 

JouT 

Minima acceplé pour 
l'élêaient Df ? (ancien •• 
11 

OK 

Aimuler 

Pool cet élément. : 
voutezrvboi gaidef là 
«nma&sani» de f eh 
signalaiMle limite ;«ts le 
sâSfindfapié » cfiui^ci 
e«f Ji^énëW'̂ Hj précédent 

i?fD*iî*non] 

ĵ MPwder I 

F? 

Ma»ma accepté fMHff 
félement F ? (amâen => 5) 

Annuler j 

Cellule BRGM de l'ONQES Novembre 1998 
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Echanges SISE-EA UX/ ONQES 

Le nombre de lignes concernées est indiqué après chaque opération. 

Les valeurs hors bornes pour lesquelles une confirmation est souhaitable sont éditées exactement au 
même format qu'avant examen des valeurs hors bornes. Celles qui sont repérées par les autres tests ne 
sont pas réexaminées et sont à ce moment en attente de validation. 

Le tableau suivant résume les choix utilisés pour cet exemple de l'Essonne. Les seuils des éléments 
manganèse, fluorure, et FE2 seront stockés immédiatement avec le code S, car, au vu des valeurs et 
après conversation téléphonique avec l'ingénieur sanitaire de la DDASS, cela serait une erreur 
d'unité, qu'il lui faudrait vérifier. 

Bémat 
y^inirium 

fereD(a)pyrÈrB 

Aseric 
Csàmm 
CyatiBStdaix 
OTOTE total 

QTCTB hsaslert 

Rucrues 

Rujêil iùie 
Ferferraix 

&r03(^')pâylèrB 

IVfemre 
l-^chxaixrBS 
atTredcfLES 
poiycydjques 

IndkEFhÉrd 

OQXËblitéauKMrOl 
àchaudennilieu 
a±ë 
Maryaiàse 
Note! 
FkïTb 

Pesticides tDbaux 

SéiériLm 
Siiœ dans l'eau 
(tEnaren) 
IcnaifeiB 
Terrpérafcje de Feaj 

Znc 

OouOassinlIé 
àuetTESue 
irfêrieueaii 

sail aiEJytJqLe 

cxi 

ai 
OJ 

ai 
ai 
ai 

a i 

a i 
ai 
ai 
a i 

ai 

rcn 
a i 

Nfcrrtrede 
mESLTSS 

aitBiiées 
7 

2 
18 
17 
17 
7 

1 

1 
17 
2 
1 

1 

1 
5 

Miima 

axfsple 

1M31 

QOOIrr^ 

QOOlm^ 

0.05 M^ 

5 t ^ 

QOOImgl 
0.5iJ^ 

0°C 

Nnirede 
rresires 

ajiDËfiiûËS 

2 

10 

223 

16 

3 

15S 
1 

1 

IVËMtTB 

arfifité 
400 i j ^ 

ao2|..^ 

10.51.^ 

Smgl 

O.G2|ĵ  

QŒi..^ 

0-^V^ 

12ring'IC2 

1M^ 

320 mgl 
33 "C 

1000 M^ 

Naître de 
rtESUES 

ojioetiées 
2 

7 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

15 

1 
10 
2 

VëiarinfaieueaLi 
seul snaiytiqLe 

gardée mas irdquée 

a3iTn3da.iaEe 

ai 

OJ 

a i 

a i 

Ntntrede 
mesires 

CCItBIlÛkS 

2 

10 

223 

158 

Bilan de chargement des mesures (édition automatique) 

Cellule BRGM de l'ONQES 
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Echange de données DDASS - ONOES 

Département 091 
Bilan de chargement des mesures 

L4!«. D ^ 

19/11/1998 

Nombre de mesures fournies : 

Nombre de mesures éliminées : 

Nombre de mesures en microbiologie ( non retenues) : 

Nombre de mesures déjà dans l'Observatoire : 

Nombre de mesures sur MCA (en attente) : 

Nombre de mesures incohérentes avec celles de l'Observatoire 

Nombre de mesures en attente (points en attente) : 

Nombre de mesures à confirmer (*) : 

12635 

345 

1281 

660 

369 

376 

3064 

152 

(*) un ensemble de tests (bornes d'acceptation, TH, TAC, tests sur les TDS partielles, sur la conductivité,...) est passé 
sur les mesures fournies ; pour celles qui ressortent en incohérence, il est demandé une confirmation. Sont 
comptabilisées ici celles qui seraient à charger (donc nouvelles et sur des points chargés) et qui sont en attente de 
confirmation. 
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Echange de données DDASS - ONQES î m 
• n a J l s u t f ' ^ -

J ;̂4r-
• ' . ' K - V j ^ 

J 
Département 091 

Bilan de chargement des mesures 
19/11/1998 

Nombre de mesures chargées : 

Date minimale des analyses chargées : 

Date maximale des analyses chargées : 

6388 

07/08/1974 

21/05/1996 

Groupe 

co 
Divers micropolluants organiques 
Divers micropolluants organiques 
Divers micropolluants organiques 
DO 
HPA 
HPA 
HPA 
HPA 

MO 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
jOligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Oligo-éléments et micropolluants minéraux 
Organoleptiques 
Organoleptiques 
Organoleptiques 
Organoleptiques 
PA 
FA 
PA 
PA 
Physico-chimiques 
Physico-chimiques 
Physico-chimiques 
Physico-chimiques 
Physico-chimiques 
Physico-chimiques 

Elément 

Odeur Saveur (0=r.a.s.,sinon =l,cf 
Détergents anioniques 
[ndice Phénol 
PCB 
Hydrocarbures (Indice CH2) 
Benzo(a)pyrène 
Benzo(b)fluoranthène 
Benzo(k)fluoranthène 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
Hydrogène Sulfuré (prés=l,abs=0) 
Aluminiimi 
Arsenic 
Cadmium 
Chrome hexavalent 
Chrome total 
Cuivre 
Cyanures totaux 
Fluorures 
Mercure 
Nickel 
Plomb 
Sélénium 
Zinc 
Couleur 
Odeur 
Saveur 
Turbidité Néphélométrique 
Acénaphtène 
Anthracène 
Benzanthracène 
Chrysène 
Anhydride carbonique libre 
Azote Kjeldahl 
Conductivité à 20°C 
Dureté totale(titre hydrotimétrique (TH)) 
Fer Ferreux 
Ion Ammonium 

Nombre 
de 

mesures 
1 

33 
26 
27 
32 

134 
I 
1 

126 
150 
86 
32 

165 
2 

39 

190 
38 

206 
35 
11 

166 
43 

189 
101 
120 
71 

! 198 

i 1 

1 
1 
1 

; 1 

37 
i 228 

156 
295 
380 
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Echange de données DDASS - ONQES 

•*ï.-3! ,-if Département 091 

Bilan de chargement des mesures 

i:fe 
19/11/1998 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 
Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Physico-chimiques 

Phytosanitaires 
Résiduel traitement de désinfection 

Ion Calcium 
Ion Chlorure 

Ion Magnésium 

Ion Nitrate 

Ion Nitrite 

Ion Potassium 

Ion Sodium 

Ion Sulfate 

Ions bicarbonates (ou hydrogénocarbonates) 

Ions carbonates 
Manganèse 

Oxydabilité au KMn04 à chaud en milieu acide 

Phosphore total 
Potentiel en Hydrogène (pH) 

Résidus secs à 180°C 

Silice dans l'eau (teneur en) 

Taux de saturation en oxygène 

Température de l'eau 

Titre alcalimétrique (TA) 

Titre alcalimétrique complet (TAC) 

Pesticides totaux 
Chlore libre 

67 

179 
66 

381 

381 
66 

66 

176 
1 

1 

198 

337 

183 
229 
186 

59 

63 
124 

63 

167 

32 
39 
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Impression et façonnage 
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